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Préambule 

Le contexte de réalisation du document de diagnostic territorial 

L’article R333-3 du code de l’environnement mentionne que « la Charte est établie à partir d'un diagnostic comprenant un inventaire 

du patrimoine et d'une analyse de la situation culturelle, sociale et économique du territoire, en fonction des enjeux en présence ». Ce 

diagnostic, le présent document, se base sur l’étude de faisabilité de 2004 réactualisée en 2009 et 2010. L’élaboration de ce diagnostic 

s’est appuyée sur : 

- les études et bases de données existantes ; 

- la contribution de techniciens et experts des différents champs thématiques étudiés dans les collectivités, services de l’Etat et 

organismes partenaires du territoire ; 

- les contributions écrites ou orales des habitants, des associations et des acteurs locaux (enquête réalisée auprès des 

socioprofessionnels, forums territoriaux, etc.). 

La Charte comprend
1
 :  

 1° « Un rapport déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de développement envisagées pour la durée 

du classement, et notamment les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire du Parc ; le 

rapport définit les mesures qui seront mises en oeuvre sur le territoire, applicables à l'ensemble du Parc ou sur des zones 

déterminées à partir des spécificités du territoire et fondant la délimitation des zones homogènes reportées sur le plan 

mentionné au 2° ;  

 2° Un plan du périmètre d'étude sur lequel sont délimitées, en fonction du patrimoine, les différentes zones où s'appliquent 

les orientations et les mesures définies dans le rapport ; le plan caractérise toutes les zones du territoire selon leur nature et leur 

vocation dominante ; 

 3° Des annexes : 

a) La liste des communes figurant dans le périmètre d'étude ;  

b) La liste des communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui ont 

approuvé la Charte ; 

c) Les statuts du Syndicat Mixte de gestion du Parc ; 

d) L'emblème du Parc. » 

 

Les limites du diagnostic  

Pour certaines thématiques (fréquentation/offre touristique, patrimoines culturels etc.), il n’existait pas ou peu de données pour le 

territoire des Préalpes d’Azur. De nombreuses investigations et recherches ont permis de collecter les informations essentielles. Les 

manques subsistants pourront être complétés dans les premières années de vie du PNR. Certaines thématiques sont également en 

cours de diagnostic par d’autres partenaires. 

                                                           

1 Article R333-3 du code de l’environnement 
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Le territoire des Préalpes d’Azur 

Le périmètre retenu pour le projet de Parc naturel régional des Préalpes d’Azur inclut 49 communes, 96 284 hectares et 31 700 

habitants. 

Il comprend à ce jour, 47 communes adhérentes, 6 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, le Conseil Général des 

Alpes-Maritimes et la Région PACA.  

A noter que 7 communes du Sud et de l’Est du territoire (Grasse, Tourrettes-sur-Loup, Vence, Saint-Jeannet, Gattières, Carros et Le 

Broc) n’ont qu’une partie de leur territoire communal inclus dans le périmètre du Parc. Sont en effet exclus les territoires de ces 

communes qui partagent le mode de développement du littoral de la Côte d’Azur, avec une forte densité de population, un habitat 

pavillonnaire développé et la présence d’activités industrielles.        

Périmètre du projet de PNR des Préalpes d’Azur 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur 
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Historique du projet de PNR des Préalpes d’Azur 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique du Pays d’Accueil Provence 06 (SIVU PAP06) créé en 1992, a été le moteur du projet de 

création d’un Parc naturel régional sur le territoire des Préalpes d’Azur. Ce syndicat, qui concerne les 21 communes des cantons de 

Saint-Auban et de Coursegoules, a pour vocation le développement et la promotion touristique afin de répondre au très fort besoin de 

relance de l’économie locale. 

Conscients des enjeux que représente une politique d’aménagement, les élus du SIVU Pays d’Accueil Provence 06 engagent une 

réflexion visant à définir un espace territorial. L’outil Parc apparait comme l’outil de gestion le mieux adapté pour englober toutes les 

thématiques du territoire et garantir une gestion exemplaire et durable. Ce projet de création de Parc prend le relais de la dynamique 

initiée par le contrat Montagne « Préalpes d’Azur - Haut Estéron » signé pour la période 2000-2003. Après un voyage d’étude dans le 

PNR du Haut Languedoc et dans le PNR du Queyras, les élus décident, à l'unanimité, de solliciter le Président du Conseil Régional PACA, 

pour lancer une étude d'opportunité et de faisabilité sur le territoire du Pays d'Accueil Provence 06. Cette demande est appuyée par le 

Conseil Général des Alpes-Maritimes. En janvier 2004, en réponse à cette demande, la Région PACA mandate un bureau d’études afin 

d’étudier la pertinence d’un tel projet et son périmètre. Cette étude de faisabilité est rendue en août 2004 et propose un périmètre 

plus large que le périmètre du Pays d'Accueil Provence 06, qui concerne 49 communes des Préalpes de Grasse et de la Vallée de 

l’Estéron et qui s’étend sur 99 000 ha. 

Le projet de statuts du Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur, approuvé par le Président de la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur le 9 février 2007, est notifié par la Sous-Préfecture de Grasse le 21 décembre 2007.  

 

Depuis, les élus ont pu participer aux travaux concernant le projet de création du PNR des Préalpes d’Azur au travers de nombreuses 

réunions du Comité Syndical. Des réunions spécifiques ont également été organisées à leur intention afin de les informer de l’avancée 

du projet et de recueillir leur avis à chaque étape importante du projet. Ainsi, 9 réunions ont permis de leur présenter l’avant-projet de 

charte et 6 autres de leur exposer le plan du Parc.  

Une réunion s’est également tenue en août 2009 pour présenter aux élus ce qu’est un Conseil de Développement, à quoi il sert, ses 

finalités, ses missions. Le projet de charte et de plan de Parc ont de plus été présentés en 2010-2011 à chaque Conseil Municipal des 47 

communes adhérentes. 

 

Une forte mobilisation locale… 

Les habitants des Préalpes d’Azur, qu’ils soient élus, socioprofessionnels ou simples résidents expriment aujourd’hui une réelle attente 

autour d’un projet de territoire qui permettrait à la fois de préserver et de valoriser leur patrimoine. Conscients des enjeux d’intérêt 

régional, national,  voire international, ils ont démontré, à travers leur implication régulière et soutenue lors de l’élaboration de la 

Charte (2008 et 2009), leur volonté de participer à une évolution positive de ce qui constitue la richesse de leur territoire : ses 

patrimoines naturels, sa culture, sa qualité de vie mais aussi une dynamique sociale et économique fragilisée dans les hauts cantons 

par un déclin économique et dans ses franges Est et Sud-Est par la pression urbaine. 

Différentes modalités de mobilisation du public ont été mises en place, afin de consulter l'ensemble des parties prenantes du territoire 

pour la concertation autour du projet de Charte de PNR. 

1 - Des habitants 

Dès le lancement de la démarche, les élus ont souhaité mettre la concertation et l’expression citoyenne participative au centre du 

projet : 

 une première série de réunions d’informations a été organisée parallèlement à la réalisation de l’étude de faisabilité : 3 

réunions mobilisant plus de 700 habitants se sont tenues de septembre 2003 à mai 2004. 

 

 la démarche de rédaction de l’avant-projet de Charte (2008 et 2009) a également fait l’objet d’une importante mobilisation : 

près de 800 habitants et acteurs locaux ont participé aux 8 réunions cantonales qui se sont déroulées du 31 janvier au 6 mars 

2009. Chacun des 3 forums territoriaux organisés en mars, en juin puis en octobre 2009 ont rassemblé près de 550 

personnes. Les habitants ont également participé aux commissions et aux sous-commissions thématiques : 3 séries de 4 

commissions et de 13 sous-commissions thématiques ont été organisées entre mars et juin 2009, soit 62 réunions au total, 

pour recueillir leur avis et leurs attentes sur ce projet de territoire. 
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 l’association des Amis du Parc du PNR des Préalpes d’Azur s’est constituée en janvier 2009 et s’est fortement impliquée tout 

au long de la concertation. Elle regroupe 180 adhérents et a pour objets : 

 D’informer, réfléchir, participer à la création et au développement du PNR des Préalpes d’Azur ; 

 De représenter les intérêts collectifs des habitants et sympathisants du territoire du PNR des Préalpes d’Azur ; 

 De communiquer et diffuser toute information susceptible de concerner le territoire du PNR des Préalpes d’Azur ; 

 De participer à la définition et à la mise en œuvre de la politique du territoire du PNR des Préalpes d’Azur ; 

 D’assurer une réflexion et faciliter la mise en commun des expériences des différentes acteurs du territoire du PNR des 

Préalpes d’Azur ; 

 D’encourager les échanges entre les acteurs du territoire du PNR des Préalpes d’Azur sur les plans local, national et 

international. 

 Un Conseil de Développement a été créé en mai 2009 (délibération 09-D-014 du 20 mai 2009), instance de conseil et de 

propositions réunissant la société civile (membres issus des milieux économiques, sociaux, culturels et associatifs) et agissant 

aux cotés des élus et des techniciens du Parc. Il assure une fonction d’identification et de rassemblement des acteurs du 

territoire (mobiliser), de diagnostic partagé, de conseil par la production d’avis et de propositions, de suivi du projet de 

territoire et des actions inscrites dans la Charte. 

2 - Des socio-professionnels 

Depuis 2004, les occasions de mobiliser et de faire participer les forces vives du territoire au projet de Parc se sont multipliées : 

- Entre mars et avril 2004, dans le cadre de l’étude de faisabilité, trois ateliers « ressources -  identité - projet » ont été 

organisés et ont réuni une centaine de personnes (socioprofessionnels, associations, comités, fédérations). 

- Fortement mobilisés autour de ce projet, les agriculteurs du territoire, ont organisé
2
, en mai 2005, un voyage d’études dans 

le PNR des Volcans d’Auvergne afin de rencontrer les techniciens, élus et agriculteurs. Suite à cette initiative, l’Association de 

« Promotion de l’agriculture et de gestion foncière forestière et agri-environnementale du Parc naturel régional des 

Préalpes d’Azur» était crée en 2006. Les différentes étapes de création d’un PNR et le rôle que l’association peut jouer dans 

ce projet ont été présentés aux membres à l’occasion d’une réunion d’information.  

- Le 9 septembre 2006, une réunion d’information a réuni les présidents des 49 sociétés de chasse du territoire, 

majoritairement mobilisés.  

- En décembre 2006, s’est tenue une réunion d’information à destination des agriculteurs avec la présence du Directeur de 

l’association pour la promotion des agriculteurs du Parc naturel régional du Vercors. 

Durant la récente démarche de concertation (2008-2009), l’implication des socioprofessionnels a été importante et favorable au 

projet :  

- présence systématique aux commissions et sous-commissions thématiques (organisées entre mars et juin 2009). 

 

- présence de 120 acteurs socio-professionnels au 1
er

 forum territorial le 13 janvier 2009. Ce forum faisait suite à une 

enquête de grande ampleur adressée aux socioprofessionnels (500 questionnaires envoyés).  

- en septembre et octobre 2009, 7 réunions thématiques ont permis de réunir une nouvelle fois les socio-professionnels 

(chasseurs- propriétaires fonciers - propriétaires forestiers - activités commerciales et professions du tourisme –

agriculture - santé, services publics et nouvelles technologies de l’information et de la communication - éducation et 

culture). 

 

                                                           

2 En partenariat avec le Pays d’Accueil Provence 06, la Chambre d’Agriculture et le Conseil Général des Alpes-Maritimes. 
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3 - Des élus et des partenaires institutionnels  

Le Syndicat Mixte a affirmé, dès le départ, la volonté que les élus pilotent la démarche de création du PNR en s’appuyant sur l’équipe 

technique.  

Ainsi au-delà de leur implication systématique aux réunions de mise en place du projet, les élus des Préalpes d’Azur ont souhaité 

s’emparer de la « culture et les méthodes » développées dans le cadre des Chartes de Parcs naturels régionaux. Ils se sont alors 

intéressés aux solutions mises en œuvre par les Parcs ayant des problématiques similaires à celles de leur territoire au travers de 

voyages d'études D’autre part, 4 réunions ont également été organisées en 2006, afin de présenter aux élus du territoire, toute la 

procédure de création d’un Parc. Durant la démarche de concertation en 2008-2009, des sessions de formations ont permis aux élus 

du bureau de mieux appréhender les PNR, leur fonctionnement, leurs moyens et leurs missions ainsi que les critères d’éligibilité des 

PNR et leur projet de territoire au plan national.  

Enfin, la phase de concertation a été directement impulsée par les élus du Syndicat Mixte qui se sont mobilisés pour animer les 8 

réunions cantonales auprès des habitants (janvier à mars 2009) ainsi que les commissions et les sous-commissions thématiques (4 

commissions, 13 sous commissions – mars à juin 2009). 

Parallèlement et tout au long de la démarche de finalisation de la rédaction de la Charte et de l’actualisation du diagnostic, les 

principaux acteurs institutionnels (Etat, Conseil Général des Alpes-Maritimes et Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur 

notamment) ont été associés et se sont impliqués, lors des forums mais également à l’occasion de réunions spécifiques (urbanisme, 

Pôles de compétitivité, etc .). 

Deux comités de pilotage se sont tenus en juin et en octobre 2009 en présence des principaux partenaires institutionnels et de 

Michel VAUZELLE Président du Conseil Régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur en octobre, afin de présenter les points d’étape de la 

démarche de création du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur et de soumettre à discussion le diagnostic territorial, l’avant projet 

de Charte et le plan du Parc. 
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Les communes adhérentes au projet de Parc 

 
Aujourd’hui, 47 communes

3
 adhèrent au Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur.  

Liste des 47 communes adhérentes au projet de PNR des Préalpes d’Azur  

COMMUNES  

AIGLUN LA PENNE 

AMIRAT LE BROC 

ANDON LES FERRES 

ASCROS LE MAS 

LE  BAR-SUR-LOUP LES MUJOULS 

BÉZAUDUN-LES-ALPES PIERREFEU 

BONSON REVEST-LES-ROCHES 

BOUYON ROQUESTÉRON    

BRIANCONNET ROQUESTÉRON-GRASSE 

CABRIS SAINT-ANTONIN 

CAILLE SAINT-AUBAN 

CARROS SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 

CAUSSOLS SAINT-JEANNET 

CIPIERES SAINT-VALLIER-DE-THIEY 

COLLONGUES SALLAGRIFFON 

COURSEGOULES SERANON 

CUÉBRIS SIGALE 

ESCRAGNOLLES SPERACEDES 

GARS TOUDON 

GATTIERES TOURETTE-DU-CHÂTEAU 

GILETTE TOURETTES-SUR-LOUP 

GRASSE VALDEROURE 

GREOLIERES VENCE 

GOURDON  

 

 

 

 

 

 

                                                           

3 Courmes et Conségudes, sont incluses dans le périmètre du projet de Parc mais n’adhèrent pas au Syndicat Mixte de préfiguration à ce jour. 

Coursegoules 

Source : S. M. de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur 
 

Bézaudun les Alpes 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 

 
 

Cipières 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 
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Liaison avec les territoires limitrophes et aire d’influence 

Rappelons que l’ensemble des territoires limitrophes du PNR est structuré en Pays, Communautés de Communes, Communautés 

d’Agglomérations, Communauté Urbaine ou PNR. Le périmètre proposé respecte les limites de ces territoires de projets et ne vient 

se superposer à eux que lorsque des enjeux de gestion de l’espace et de cohérence territoriale le justifient. 

Le territoire du Parc naturel régional ne doit pas être perçu comme fermé sur lui-même. Bien au contraire, il doit être porteur d’un 

projet ouvert sur les territoires qui l’entourent. La structure de gestion du Parc sera donc amenée à entretenir des relations 

partenariales avec les territoires limitrophes qui constitueront son aire d’influence. 
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Les patrimoines 
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1- Le patrimoine naturel  

 

1.1 - Une biodiversité exceptionnelle  

L'Inventaire National du Patrimoine Naturel, prévu par l'art. L. 411-5 du code de l'environnement et réalisé par le Ministère de 

l'Environnement souligne que le département des Alpes-Maritimes occupe une place à part et que son intérêt biologique est 

mondialement reconnu. Ainsi : "le nombre et la diversité d'origine des espèces végétales qui y sont recensées (...) ont même 

conduit certains phytogéographes à considérer ce département comme une unité biogéographique à part entière." Ce 

département fait partie de l’un des 10 hotspots4 régionaux de la région méditerranéenne et « représente le plus important 

centre d'endémisme de l'arc alpin »5. Du fait de ses reliefs marqués6, de sa proximité de la mer, de sa géologie variée et des 

influences humaines, le territoire des Alpes-Maritimes héberge des écosystèmes très variés. 

Le territoire des Préalpes d’Azur, au carrefour des influences méditerranéenne et alpine et où subsiste une activité agro-

pastorale extensive, témoigne de cette richesse floristique et faunistique, de cette diversité d’habitats naturels et de niches 

écologiques et accueille de nombreuses espèces endémiques. 

D’autre part, ce territoire recouvre plusieurs réservoirs biologiques tels que l’Artuby (bassin versant du Verdon), la Cagne 

amont, le Loup amont et l’Estéron. Les Préalpes d’Azur disposent ainsi de zones essentielles au maintien de la biodiversité et au 

bon état des masses d’eau superficielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             

4 Points chauds = régions qui abritent une grande diversité d’espèces endémiques et qui sont significativement influencées et altérées par les 

activités humaines. 
5 MEDAIL Frédéric ; DIADEMA Katia- 2006. 
6 Du niveau de la Mer Méditerranée à la Cime de l’Argentera à 3297m. 

 Source : NOBLE V., « Typologie des groupements végétaux des Alpes d'Azur (Préalpes de Grasse – Alpes-Maritimes). Projet pour 

un futur Parc Naturel Régional » - Conservatoire Botanique National Méditerranéen, février 2008, 85 p. 

 

Carte de répartition approximative des étages de végétation du périmètre des Préalpes d’Azur 
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1.1.1 Des espèces et des habitats emblématiques 

Le territoire des Préalpes d’Azur offre des habitats naturels encore relativement bien préservés et diversifiés accueillant des 

espèces généralement en nette régression sur l’ensemble de leur aire de répartition du fait de la perte de leur habitat, mais qui 

trouvent ici des conditions stationnelles favorables : 

 

 

 

 

 

 

 

- l’Hydromante de Strinatii (Hydromantes strinatii), espèce endémique très discrète et très sensible à la perturbation de son 

habitat. Cette espèce est protégée au titre des Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection nationale, Livre Rouge 

(rare). 

- l’Ecrevisse à Pied Blanc (Austropotamobius pallipes), espèce en constante régression sur le territoire national mais qui 

connaît une nette expansion dans le département des Alpes-Maritimes et dans les cours d’eau du périmètre étudié (Siagne, 

Loup, Cagne, Estéron). Il s’agit d’un très bon indicateur biologique de l’état écologique du milieu aquatique. Cette espèce est 

protégée au titre des Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale et elle peut bénéficier de mesures de 

protection portant sur les conditions de pêche. 

La présence de certaines espèces à forte valeur patrimoniale reste à confirmer : 

- la Loutre (Lutra lutra), espèce disparue des Alpes-Maritimes. Une observation d’un juvénile dans le Cagne en 2000, laisserait 

présumer que cette espèce pourrait encore être présente dans ce département et au cœur du territoire des Préalpes d’Azur. 

Cette espèce relève des Annexes II et IV de la Directive Habitats et d’une protection nationale. 

- le Bruant mélanocéphale (Emberiza melanocephala) qui fait l’objet d’une protection nationale : le 1er cas avéré de 

reproduction de cette espèce en France a été noté en 2000 et 2001 à Cipières. Cette espèce n’a plus été observée nicheuse 

dans les Alpes-Maritimes après 2001. 

Les Préalpes d’Azur abritent de nombreuses espèces végétales de fort intérêt patrimonial : 65 espèces végétales protégées aux 

niveaux national ou régional dont la présence est confirmée et 13 espèces végétales anciennement observées sur le territoire 

mais non revues ces dernières années et dont la présence reste à confirmer ; 22 espèces végétales inscrites au livre Rouge 

National tome 1 de la Flore menacée de France dont 17 espèces sont également protégées. Notons également la présence de 

40 espèces floristiques endémiques sensu lato (endémiques des Alpes sud-occidentales et endémiques provençales) et de 

quelques espèces végétales uniques au monde parmi lesquelles, pour ne citer que les plus emblématiques : 

- Campanula albicans (Buser) Engler : endémique française de la vallée de l’Estéron, à aire de répartition mondiale 

entièrement dans le territoire des Préalpes d’Azur. Cette espèce est inscrite sur la Liste des espèces végétales 

protégées en région PACA. 

- Leucojum nicaeense Ardoino : endémique des Alpes-Maritimes présent à Saint-Jeannet et au Col de Vence pour le 

territoire qui nous intéresse, stations qui constituent la limite Ouest de son aire de répartition. Cette espèce relève des 

Annexes II et IV Directive Habitats, d’une protection nationale, statut UICN : sub-endémique rare et menacée, inscrite 

au Livre rouge mondial et national comme espèce vulnérable. 

- Erodium rodiei (Br.-Bl.) Poirion  protégé nationalement et inscrit au Livre rouge de la flore menacée de France, 

endémique française des Préalpes provençales. Le Pas de la Faye, situé dans le PNR, abrite la grande majorité des 

populations mondiales d'Erodium rodiei. 

 

- La Vipère d’Orsini (Vipera ursinii), espèce rare en 

France, uniquement présente en région Provence-

Alpes-Côte d’Azur. Le périmètre des Préalpes d’Azur 

(Calern, Caussols, Audibergue) abrite l’ensemble des 

stations de Vipères d’Orsini des Alpes-Maritimes qui 

s’avère être la population la plus importante au 

niveau national. Il s’agit en outre des stations, 

connues de France, les plus basses en altitude. Cette 

espèce est protégée au titre des Annexes II et IV de la 

Directive Habitats, protection nationale, Liste Rouge, 

Espèce classée dans la catégorie "Menacée 

d'extinction" par l'U.I.C.N. Vipère d’Orsini. Source : CRP Consulting  
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Le PNR des Préalpes d'Azur présente ainsi un nombre d'espèces végétales endémiques remarquable pour la France 

continentale. On estime à plus de 1800 le nombre de taxons présents sur ce territoire au niveau floristique ce qui 

représente environ un tiers de la flore de France.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Eclairages sur la biodiversité, Frédéric Médail, IMEP /CNRS / IRD / Université Paul Cézanne – Aix-Marseille III 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Eclairages sur la biodiversité, Frédéric Médail, IMEP /CNRS / IRD / Université Paul Cézanne – Aix-Marseille III 

 

Source : Eclairages sur la biodiversité, Frédéric Médail, IMEP /CNRS / IRD / Université Paul Cézanne – Aix-Marseille III 
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La richesse patrimoniale exceptionnelle de ce territoire se traduit également par la présence de 96 habitats naturels dont 49 

habitats d’intérêt communautaire et de 10 habitats communautaires prioritaires parmi lesquels  1 habitat endémique des 

Préalpes du Sud « Pelouses à Fabacées des crêtes ventées et des plateaux karstiques des Préalpes méridionales du Genistion 

lobelli ». 

1.1.2 Un ensemble biogéographique tout à fait unique qui permet la présence de 
cortèges remarquables  

Les Préalpes d’Azur abritent la présence de cortèges remarquables et d’espèces de fort intérêt patrimonial : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- présence de nombreux rapaces diurnes et nocturnes de fort intérêt patrimonial et inscrits en Annexe I de la Directive 

Oiseaux : Faucon Pèlerin, Grand Duc d’Europe, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle Royal, Busard des roseaux, Busard Saint-

Martin, Faucon d’Eléonore, Bondrée apivore, Vautour percnoptère, Vautour fauve, etc ; 

- le Tétras Lyre (Tetrao tetrix) se trouve ici en limite Sud de l’aire de répartition de l’espèce au niveau départemental, 

national et pour l’ensemble de l’arc alpin. Il est fortement menacé sur le périmètre ; 

- le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) protégé au niveau national et inscrit sur la Liste rouge nationale en tant 

qu’espèce vulnérable : espèce à répartition très réduite (France et la péninsule ibérique) en régression sur l’ensemble du 

territoire national. D’après les cartes de répartition de cette espèce en France, le Pélodyte ponctué semble éviter les 

massifs montagneux or il atteint ici des altitudes de 1300 m ; 

 nombreux coléoptères dont certains remarquables (Rosalie des Alpes - Rosalia alpina (Annexes II (espèce prioritaire) et 

IV de la Directive Habitat, protection nationale, Livre rouge), Pique-prune - Osmoderma eremita (Annexes II (espèce 

prioritaire) et IV de la Directive Habitat, protection nationale). Présence de : Metrotyphlus esteronensis, espèce 

endémique stricte de la vallée de l’Estéron - Pristonychus obtusus ssp Caussolensis, endémique franco-italien en limite 

d’aire - Percus villai, espèce endémique des Alpes-Maritimes, réputée rare mais qui se rencontre fréquemment sur l’ubac 

de la vallée de l’Estéron - Duvalius brujasi devillei, Duvalius brujasi leptoderus, Duvalius ochsi , Troglorites ochsi, Bathysciola 

ochsi , Troglodromus bucheti , Mairea stierlini, toutes endémiques des Alpes-Maritimes - Bathysciola aubei et Carabus 

solieri, espèces endémiques de la région PACA. Ce territoire abrite de nombreux coléoptères troglobies dont Isereus colasi, 

endémique strict du massif de l’Audibergue. 

 

 

 

 

 

 

 

- 23 espèces de chiroptères sont présentes sur ce territoire sur les 30 

espèces présentes en PACA et les 41 espèces présentes en Europe (soit 

56% des espèces européennes et 77% des espèces régionales de 

chiroptères) ; 

- présence du Loup (Canis lupus lupus – Annexes II, IV et V Directive 

Habitats, Liste rouge mondiale UICN, Liste rouge des mammifères 

continentaux de France métropolitaine, protection nationale, liste des 

espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France) et du 

Lynx (Lynx lynx - Annexes II, IV et V Directive Habitats, Liste rouge 

mondiale UICN, Liste rouge des mammifères continentaux de France 

métropolitaine, protection nationale, liste des espèces de vertébrés 

protégées menacées d'extinction en France)  1ere donnée certifiée par le 

Réseau Lynx pour les Alpes-Maritimes à Cipières en 2002) ; 

 

 

 

Petit rhinolophe. Source : CRP Consulting 
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Sur ce territoire on observe des groupes d’espèces méditerranéennes (Alexanor - Annexe IV de la Directive Habitats, 

protection nationale) en limite altitudinale qui se trouvent en contact avec des espèces plus montagnardes voire alpines 

(Apollon - Annexe IV de la Directive Habitats, protection nationale). 

En ce qui concerne l’ichtyofaune, présence de deux espèces figurant à l’annexe II de la Directive «Habitats» : 

- le Barbeau méridional (Barbus meridionalis) - Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale, Liste 

rouge mondiale UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine : il s’agit d’une espèce 

caractéristique des rivières méditerranéennes, sa préservation est liée à la préservation de ses habitats et des zones de 

frayères, principalement dégradés par le piétinement ; 

- le Blageon (Leuciscus souffia) Annexe II de la Directive Habitats, Liste rouge mondiale UICN, Liste rouge des poissons 

d’eau douce de France métropolitaine, espèce en régression sur l’ensemble de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

car très sensible aux altérations de son biotope. 

A noter que l’Estéron est classé en zone d’action prioritaire dans le cadre du plan de gestion national de l’Anguille (Anguilla 

angiolla), espèce en déclin inscrite à l’Annexe II Convention de Washington. 

 

La richesse de ce territoire se traduit également par la découverte de nouvelles espèces : 

- pour les invertébrés aquatiques : le trichoptère Tinodes antonioi espèce nouvelle pour la faune française,  

- pour les mollusques : Oxychilus nov. sp, nouvelle espèce pour la science. 

Dans les Préalpes d’Azur, nous sommes en présence d’un fort taux d’endémisme local qui ce traduit au niveau floristique par la 

présence de : 

- Arenaria cinerea DC. (protection régionale, Livre rouge de la flore menacée de France) : endémique des Préalpes 

provençales orientales (Alpes-Maritimes et Alpes-de-Haute-Provence) ;  

- Asperula hexaphylla All. (protection nationale) : endémique des Alpes cottiennes et maritimes. En France présente 

uniquement dans les Alpes-Maritimes. 

- Ballota frutescens (L.) J. Woods (protection régionale) : endémique des Alpes-Maritimes. 

- Centaurea balbisiana Soldano subsp. aemilii (Briq.) Kerguélen (protection régionale) : endémique des Alpes-Maritimes. 

- Cytisus ardoini E. Fourn. (protection nationale, Livre rouge de la flore menacée de France) : endémique des Alpes-

Maritimes. 

- Potentilla saxifraga Ardoino ex De Not. (protection régionale) : endémique des Alpes-Maritimes. 

- Sedum fragrans 't Hart (protection régionale) : endémique des Alpes sud-occidentales. 

 

Présence également de Carex hartmanii Cajander incrit au Livre rouge de la flore menacée de France (présumé éteint dans 

les Alpes-Maritimes jusqu’à une date récente (OFFERHAUS et al 1998), ici en limite Sud de son aire de répartition) et d’espèces 

inscrites aux annexes II et/ou IV de la Directive Habitats : Leucojum nicaeense Ardoino, Aquilegia bertolonii Schott, Buxbaumia 

viridis (Moug. ex Lam. & DC.) Brid. ex Moug & Nestl, et Mannia triandra (Scop.) Grolle, hépatique rarissime en France (4 

localités confirmées en France dont 2 dans les Alpes-Maritimes), et rare à l’échelle européenne. 

- présence d’espèces endémiques d’orthoptères : Criquet provençal 

(Arcyptera kheili) endémique des plateaux calcaires du Vaucluse, des 

Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-de-Haute-Provence et des Alpes-

Maritimes. Criquet des ajoncs (Chorthippus binotatus daimei) espèce 

endémique stricte à la région PACA. Saga pedo (Annexe II de la Directive 

Habitats, protection nationale, Livre rouge) est également présente sur 

le territoire. 

- nombreuses espèces de lépidoptères dont certaines sont en régression 

sur l’ensemble de leur aire (Azuré du serpolet - Annexe IV de la Directive 

Habitat, protection nationale, Semi-Apollon - Annexe IV de la Directive 

Habitats, protection nationale), rare, en limite d’aire ou très localisé 

(Diane - Annexe IV de la Directive Habitats, Liste nationale).  
Magicienne dentelée. Source : CRP Consulting 
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1.1.3 Une diversité d’habitats naturels remarquables 

Les habitats naturels les plus remarquables 

Les Préalpes d’Azur se caractérisent aussi par des habitats naturels diversifiés : pelouses calcicoles, balmes, grottes, chênaies, 

hêtraies, oliveraies, garrigues, fruticées, sapinères, tufs, pinèdes, friches, éboulis, lapiaz, ostryaies, lavandaies, landes, aulnaies, 

sources pétrifiantes, zones humides, rivières, etc., parmi lesquels pour les plus remarquables : 

o tourbières basses alcalines (dans la vallée de l’Estéron – Valderoure, Caille) : habitat naturel très rare en région 

méditerranéenne ; 

o végétation flottante de renoncules des rivières submontagnardes et planitiaires : dans les Alpes-Maritimes, cet 

habitat naturel est présent uniquement dans le site de l’Estéron et de la Siagne ;  

o rivières alpines et leurs végétations ripicoles ligneuses à Myricaria germanica : habitat rare, le territoire des Préalpes 

d’Azur abrite le seul secteur dans lequel cet habitat serait représenté pour les Alpes-Maritimes ;  

o prairie humide à molinie sur calcaire (Molinion caeruleae), habitat excessivement rare en région 

méditerranéenne, qui accueille les principales populations de Klasea lycopifolia, plante très rare en France et inscrite à 

l’Annexe II de la Directive Européenne. 

o landes en coussinets à Genêt de Villars (Genistion lobelii) : dans les Alpes-Maritimes, le Genêt de Villars n’est 

connu qu’en trois localités (toutes dans le territoire du PNR) : le Col de la Lèque (Saint-Vallier-de-Thiey), la crête du Pic 

de Courmettes (Courmes), Gréolières-les-Neiges (Gréolières). Cet habitat présente un intérêt tout particulier car il 

abrite la station française de Genêt de Villars la plus orientale de son aire de répartition ; 

o pelouses calcicoles montagnardes sèches et thermophiles des Alpes méridionales sur sols rocailleux instables : 

habitat rare et uniquement présent dans les Préalpes du Sud de la France qui abrite plusieurs espèces endémiques 

(Helictotrichon sempervirens, Arenaria cinerea). 

o yeuseraies à Frêne à fleurs : habitat uniquement présent en France dans les Alpes-Maritimes et dont les peuplements 

les plus occidentaux s’observent dans les Gorges du Loup. 

o groupements de falaises à saxifrage à feuilles en languette : propres au Sud-Est de la France et à la Ligurie, présents 

pour la France essentiellement dans les Alpes-Maritimes ; 

o encorbellements des falaises calcaires du Sud-Est : habitat très rare en France où il est limité aux Alpes-de-Haute-

Provence et aux Alpes-Maritimes. 

o falaises calcaires mésoméditerranéennes à supraméditerranéennes du Sud-Est : habitat présent en France 

uniquement dans les Alpes-Maritimes, il se retrouve sur le territoire du PNR dans la vallée de l’Estéron (clues) et les 

Gorges du Loup. Il est caractérisé par la présence d’espèces endémiques à aire restreinte (Potentilla saxifraga, Ballota 

frutescens, Campanula albicans). 

o falaises calcaires supraméditerranéennes à subalpines du Sud-Est : habitat présent en France uniquement en 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur, il est très présent sur le site des Préalpes d’Azur sur la plupart des massifs. 

Ces 3 derniers habitats présentent un caractère patrimonial fort. 

o les balmes à Orpin à odeur suave (espèce endémique), habitat spécifique aux Alpes-Maritimes et qui abrite des 

bryophytes rares en France (Seligeria trifaria, Cololejeunea rosettiana, Cololejeunea calcarea).
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Focus sur les zones humides du territoire, habitats rares dans les Préalpes d’Azur 

Un inventaire des zones humides du bassin versant du Verdon a été réalisé par le PNR du Verdon dans le cadre du SAGE Verdon. Ces inventaires couvrent 4 communes du territoire des Préalpes 
d’Azur : Andon, Caille, Séranon, Valderoure. 

Les zones humides recensées sur la commune d’Andon 
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     Lieu dit : Plan du Bas Thorenc 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : régulation hydraulique (stockage et restitution d'eau à la Lane et à sa nappe d'accompagnement), 

autoépuration 

- Fonctions écologiques : les plans d'eau constituent un habitat pour les poissons, amphibiens, insectes (odonates) ; la prairie 

humide constitue un habitat d'espèces hydrophiles également 

- Valeurs socio-économiques : fauche, pâturage 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un habitat d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à Molinia 

sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux)  

- Présence d'une espèce floristique inscrite au Livre rouge régional des espèces menacées : la Laîche des marais (Carex 

acutiformis) 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Drainage 

- Plans d'eau artificiels 

- Fauche, pâturage 

Orientations d’actions :  

- Maintenir la superficie du site  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

 

 

     Lieu dit : La Quatrième 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : épuration, régulation hydraulique 

- Fonctions écologiques : les plans d'eau constituent un habitat pour les poissons, amphibiens, insectes (odonates); la prairie 

humide (prairie à Molinie, cariçaie, jonchaie) constitue un habitat pour diverses espèces hygrophiles 

1 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides / plan d’eau artificiel 

Superficie : 1,71 ha 

Zone humide prioritaire 

 

 

 

2 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides  / plans d’eau artificiels 

Superficie : 3,06 ha 

Zone humide prioritaire 

 

 



 

 
 

23 Version du 21 juillet 2011 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un habitat d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à Molinia 

sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux)  

- Présence d'une espèce floristique protégée au niveau national : l'Orchis punaise (Orchis coriophora) 

- Présence d'une espèce floristique inscrite au Livre rouge des espèces menacées (niveau régional) : la Laîche millet (Carex 

panicea) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- La création des plans d'eau a certainement modifié le milieu et le fonctionnement de cette ancienne zone humide  

- Prélèvements d'eau dans les plans d'eau 

 

Orientations d’actions :  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site 

 

     Lieu dit : Lac de Thorenc 

 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Valeurs hydrologiques : régulation hydraulique 

- Fonctions écologiques : présence d'eau permanente, plan d’eau de superficie relativement importante, habitats aquatiques 

pour poissons, amphibiens, entomofaune (libellules notamment) 

- Valeur socio-économique : lieu de promenade, loisirs 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un habitat d'intérêt communautaire : 44.2 Galeries d'aulnes blancs (91E0* - Forêt alluviales à Alnus incana) 

- Présence d'une espèce floristique inscrite au Livre rouge des espèces menacées (niveau régional) : la Laîche des marais (Carex 

acutiformis) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Fréquentation, pêche 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Plan d’eau artificiel / boisements 

alluviaux 

Superficie : 1,53 ha 
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     Lieu dit : Vallon de la Ravinelle 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : autoépuration, régulation hydraulique 

- Fonctions écologiques : habitat d'espèces hygrophiles 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un  habitat d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à 

Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux) 

- Juxtaposition de divers types de milieux humides particulièrement intéressante : prairie humide oligotrophe à Molinie, 

cariçaie, boisements alluviaux, et prairie plus sèche en périphérie 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Pompage dans le ruisseau 

 

Orientations d’actions :  

 

 

     Lieu dit : Baligoven 

 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : régulation hydraulique (stockage puis restitution d'eau à la Lane et à sa nappe d'accompagnement), 

autoépuration de l'eau de la nappe 

- Fonctions écologiques : habitats d'espèces hygrophiles 

- Valeur socio-économique : pâturage 

 

 

4 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Bas marais alcalin 

Superficie : 3,12 ha 

 

 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides 

Superficie : 1,21 ha 

 

Zone humide prioritaire 
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25 Version du 21 juillet 2011 

Intérêt patrimonial majeur :  

-  Présence de deux habitats d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à 

Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux) et 38.2 Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de 

fauche de basse altitude) 

- Présence d'une espèce floristique protégée au niveau régional : l'Ophioglosse (Ophioglossum vulgatum) 

- Présence de la Sanguisorbe (Sanguisorba officinalis), plante hôte du papillon d'intérêt communautaire l'Azuré de la 

Sanguisorbe (Maculinea teleius) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Prairie fauchée 

 

Orientations d’actions :  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

 

     Lieu dit : L’Embout 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : autoépuration, régulation hydraulique 

- Fonctions écologiques : habitat d'espèces hygrophiles 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un habitat d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à Molinia 

sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux) 

- Présence d'une espèce floristique protégée au niveau régional : l'Ophioglosse (Ophioglossum vulgatum) ; relativement peu 

de pieds 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- La prairie montre un fort recouvrement en Molinie (Molinia caeruleae); cela peut être un signe d'assèchement 

- Présence de fossés de drainage 

 

Orientations d’actions :  

- Maintenir la superficie du site  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site 

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides 

Superficie : 5,68 ha 

 

Zone humide prioritaire 
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26 Version du 21 juillet 2011 

Les zones humides recensées sur la commune de Caille 
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     Lieu dit : Les Sagnes 

        

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : épuration de l'eau de la nappe phréatique, stockage d'eau 

- Fonctions écologiques : habitats pour espèces hygrophiles, grande superficie de prairies assez rare dans le secteur, habitat 

pour espèces inféodées aux milieux ouverts, juxtaposition de prairies humides / buttes plus sèches / points d'eau 

- Valeur socio-économique : fauche, pâturage 

- Intérêt paysager 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence de deux habitats d'intérêt communautaire : 54.2 Bas marais alcalins (code Natura 2000 : 7230 Tourbières basses 

alcalins) et 38.2 Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude) 

- Présence de deux espèces floristiques  inscrites au Livre rouge des espèces menacées (niveau régional) : la Laîche millet 

(Carex panicea) et la Laîche des marais (Carex acutiformis), et diverses espèces rares ou en limite de répartition : Trollius 

europaeus, Eriophorum latifolium 

- Présence de la Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis), plante hôte du papillon d'intérêt communautaire Azuré de la 

Sanguisorbe (Maculinea teleius) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Fauche / pâturage 

- Drainage des prairies 

 

Orientations d’actions :  

- Maintenir la superficie du site  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives  

- Limiter l'amendement des prairies (l'eau part ensuite directement dans la nappe par les pertes de l'Embut) 

1 

Sous-bassin versant : 

Artuby 

Type de zone humide : Prairies humides 

/ bas marais alcalin 

Superficie : 152,38 ha 

Zone humide « prioritaire » 
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Les zones humides recensées sur la commune de Séranon
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     Lieu dit : Plan de Finiel(A cheval sur les communes de La Bastide et Séranon) 

 

 
 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques (expansion des crues, restitution de l'eau en période d'étiage, épuration). 

- Fonctions écologiques importantes : il s'agit d'un site de grande superficie, qui permet la présence d'espèces caractéristiques 

des milieux ouverts et des prairies humides, et constitue un refuge pour la faune sauvage. La présence de petits plans d'eau 

crée des habitats pour amphibiens, odonates etc. 

- Valeur socio-économique : fauche, pâturage, cultures 

- Intérêt paysager 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence de deux habitats d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à 

Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux) et 38.2 Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de 

fauche de basse altitude) 

- Présence de deux espèces floristiques  protégées au niveau national : la Serratule à feuilles de lycope (Serratula lycopifolia) 

et l'Orchis punaise (Orchis coriophora) 

- Trois espèces floristiques inscrites au Livre Rouge des espèces menacées  (niveau régional) : la Laîche des marais (Carex 

acutiformis), la Laîche élevée (Carex elata), l'Orchis de fuchs (Dactylorhiza fuchsii) 

- Présence d'espèces rares ou en limite d'aire de répartition (Achillea ptarmica, Thalictrum simplex, Mentha arvensis, Trollius 

europaeus) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Risque d'extension des terres cultivées 

- Pompage, drainage, remblais 

- Zones loties en périphérie du site 

 

Orientations d’actions :  

- Conserver la superficie du site  

- Maintenir des pratiques agricoles extensives si elles sont adaptées 

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site  
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Sous-bassin versant : 

Artuby 

Type de zone humide :  

Prairies humides / bas marais alcalin / 

plans d’eau artificiels 

Superficie : 142,83 ha 

Zone humide prioritaire 
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     Lieu dit : Notre Dame de Gratemoine 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : épuration, régulation hydraulique (stockage puis restitution progressive de l'eau au Rieu Tort) 

- Fonction écologiques : habitat d'espèces hygrophiles 

- Valeur socio-économique : pâturage 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence de deux habitats d'intérêt communautaire : 57.3  Prairies à Molinie et communautés associées (6410 - Prairies à 

Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux)  et  38.2 Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de 

fauche de basse altitude) 

- Présence d'une espèce floristique protégée au niveau national : l'Orchis punaise (Orchis coriophora) 

- Présence d'une espèce floristique inscrite au Livre rouge des espèces menacées (niveau régional) : la Laîche millet (Carex 

panicea) 

- Présence de la Sanguisorbe officinale (Sanguisorba officinalis), plante hôte du papillon d'intérêt communautaire Azuré de la 

Sanguisorbe (Maculinea teleius) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Fauche, pâturage 

 

Orientations d’actions :  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

2 

Sous-bassin versant : 

Artuby 

Type de zone humide :  

Prairies humides  

Superficie : 5,03 ha 

 

Zone humide prioritaire 
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Les zones humides recensées sur la commune de Valderoure
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     Lieu dit : Grand Maison 

 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : régulation hydraulique 

- Fonctions écologiques : habitat d'espèces hygrophiles (présence de têtards, de libellules…) 

- Valeur paysagère 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Pas d'espèces ni d'habitats patrimoniaux recensés à ce jour 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

 

 

 

     Lieu dit : Les Grands Prés 

 
 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques (régulation hydraulique, épuration) 

- Fonctions écologiques : diversité d'habitats intéressante (plan d'eau, roselière, prairies humides, scirpaie), habitats d'espèces 

hygrophiles 

- Valeurs socio-économique : fauche / pâturage des prairies, fonction récréative du plan d'eau 

 

 

1 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Plan d’eau artificiel 

Superficie : 0,42 ha 
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Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides  / plan d’eau artificiel 

Superficie : 10,18 ha 

Zone humide prioritaire 
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Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence d'un habitat d'intérêt communautaire : 38.2 Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de fauche de 

basse altitude) 

- Présence d'une espèce inscrite au Livre Rouge des Espèces menacées (niveau régional) : la Laîche millet (Carex panicea) 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Fauche, pâturage 

- Drainage 

- Plan d'eau artificiel, pêche 

Orientations d’actions :  

- Maintenir la superficie du site  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

 

 

 

     Lieu dit : La Ferrière 

 

 
 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques (régulation hydraulique, épuration) 

- Fonctions écologiques: habitats d'espèces hygrophiles, diversité d'habitats intéressante (plan d'eau, typhaie, bas marais, 

jonchaie, prairie de fauche méso hygrophile), abreuvement du gibier (observation d'un cerf en juin 2007) 

- Valeurs socio-économiques : fauche, pâturage, prélèvement d'eau pour irrigation 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Présence de deux  habitats d'intérêt communautaire : 54.2 - Bas marais alcalins (7230 - Tourbières basses alcalines) et 38.2 

Prairies à fourrage des plaines (6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Pâturage / fauche 

- Présence de canaux de drainage 

- Pompage dans un plan d'eau artificiel 

Orientations d’actions :  

- Maintenir la superficie du site  

- Maintenir le fonctionnement hydraulique du site  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

 

 

 

3 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Prairies humides  / plan d’eau artificiel 

Superficie : 21 ha 

 

Zone humide prioritaire 
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     Lieu dit : La Commanderie 

 

 
 

Fonctions et valeurs majeures :  

- Fonctions hydrologiques : régulation hydraulique, autoépuration 

- Fonctions écologiques : habitat d'espèces hygrophiles 

 

Intérêt patrimonial majeur :  

- Un habitat d'intérêt communautaire : 54.2 - Bas marais alcalins (7230 - Tourbières basses alcalines) 

- Grande diversité floristique 

- Présence d'une espèce floristique inscrite au Livre rouge des espèces menacées (niveau régional) : la Laîche millet (Carex 

panicea) 

 

Facteurs influençant la zone humide : 

- Proximité d'une route juste au dessus du bas marais 

 

Orientations d’actions :  

- Evaluer les activités agricoles existantes et leur efficacité ; si elles sont adaptées, maintenir des pratiques agricoles extensives 

 

3 

Sous-bassin versant : 

Lane 

Type de zone humide :  

Bas marais alcalin 

Superficie : 1,25 ha 
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Particularités du PNR des Préalpes d’Azur 

 

Un élément remarquable du PNR des Préalpes d’Azur est l’extraordinaire développement des garrigues (Lavandaies) à 

Lavande vraie (Lavandula angustifolia). Présentes sous nombre de faciès différents, ces garrigues supraméditerranéennes à 

montagnardes occupent de très grandes surfaces en particulier sur les grands plateaux (Caussols, Calern) et sur les adrets 

des principaux massifs. 

Garrigues supra-méditerranéennes (32.6 - non communautaire) 

 

 
 

 

Autre élément particulier, la présence d’Ostryaies supraméditerranéennes, habitat non communautaire au titre de la 

Directive « Habitats », mais qui sont des forêts originales pour la France présentes quasiment que dans les Alpes-Maritimes. 

 

Sur ce territoire, il est possible de rencontrer quasiment tous les types de chênaies vertes existants en France, ce qui est 

exceptionnel : forêts de chênes verts mésoméditerranéennes, forêts de chênes verts à frênes à fleurs, forêts de chênes verts à 

Charmes-houblon, forêts de chênes verts supraméditerranéennes, forêts de chênes verts supraméditerranéennes à buis. 

Une originalité de plus des Préalpes d’Azur est que ce territoire est également riche en grottes, avens, etc, habitats refuges 

pour de nombreuses espèces d’intérêt patrimonial (chiroptères cavernicoles, Spélerpès brun, nombreux coléoptères dont 

certains endémiques). 

La diversité des composantes physiques du territoire (relief, climat, géologie, géomorphologie, pédologie) explique le fort taux 

d’endémisme local (faune, flore et habitats). Ce territoire se caractérise par le fait qu’il se trouve au cœur de l’aire de 

répartition de nombreuses espèces végétales endémiques. De nombreux scientifiques sont venus étudier ce patrimoine 

naturel exceptionnel. 

Source : Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles - 2010 
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1.2 - Un territoire inégalement prospecté  

Une partie du territoire des Préalpes d’Azur est relativement bien connue par les naturalistes attirés par la découverte et la 

connaissance des richesses du patrimoine naturel de ce territoire. Certains secteurs apparaissent plus étudiés et mieux connus 

que d’autres : 

 Zone des plateaux : dès les années 1950, certains secteurs ont fait l’objet d’abondantes études et publications. Cette 

bonne connaissance du territoire est renforcée par le fait que certaines zones faciles d’accès, attirent de nombreux 

naturalistes (Plateaux de Calern et de Caussols, Col de Vence). Dans le cadre de la réalisation des Documents d’objectifs 

des sites Natura 2000 des Préalpes de Grasse et des Gorges de la Siagne (qui couvrent 24% du territoire) des inventaires 

faune/flore/habitats ont été réalisés. Ces inventaires ont permis d’affiner certaines données et de compléter les 

inventaires des groupes peu étudiés ; 

 Vallée de l’Estéron : afin de proposer un site au Réseau Natura 2000, des inventaires ont été coordonnés en 2003-

2004 par le Conservatoire d'Espaces Naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur (CEN PACA), dans le secteur de la vallée et 

des clues de l’Estéron ce qui a permis d’avoir une première approche du patrimoine de ce secteur jusqu’alors peu étudié. 

La rivière Estéron est remarquable par le fait que c’est l’une des dernières rivières sauvages du département des Alpes-

Maritimes qui n’a pas subi d’aménagements majeurs ; 

 La partie Nord du territoire reste quant à elle peu connue car difficile d’accès et devrait donc faire l’objet 

d’inventaires complémentaires.  

Les études ou programmes concernant certains groupes d’espèces ont permis ou vont permettre d’affiner encore cette 

connaissance, ils sont souvent localisés en partie Sud du territoire : 

- programme européen LIFE Vipère d’Orsini (en cours) ; 

- inventaire des sites de nidification des rapaces (Gorges de la Siagne et du Loup) ; 

- pêche encadrée pour l’Ecrevisse à pieds blancs (ONEMA) ; 

- comptage de la population de Tétras lyre par l’ONCFS/OGM ; 

- suivi des populations naturelles de Perdrix rouges (Cipières) par la FDC 06 ; 

- inventaire de la flore et des habitats du département des Alpes-Maritimes (CBNMED). 

1.3 - Suivre et compléter l’inventaire des patrimoines naturels  

L’absence de structure capable d’assurer la préservation de ces patrimoines sur la globalité du territoire, entraine un manque 

de coordination des différents acteurs ainsi qu’un manque de moyens
7
 notamment pour ce qui concerne le suivi des 

patrimoines naturels en présence. Ces suivis d’espèces et inventaires doivent permettre d’évaluer les conséquences 

potentielles du changement climatique sur certaines espèces les plus emblématiques. Les Préalpes d’Azur se caractérisent en 

effet, par la présence de nombreuses espèces en limite d’aire de répartition et donc sensibles aux changements climatiques
8
. 

Ce territoire apparaît donc très pertinent pour étudier les impacts liés au changement climatique et pour évaluer dans quelle 

mesure ils sont susceptibles de modifier la distribution des espèces
9
. 

                                                           

7 Les Documents d’Objectifs des sites Natura 2000 des Gorges de la Siagne et des Préalpes de Grasse mentionnent des indicateurs de suivis 

pour les espèces faunistiques et floristiques et les habitats inscrits aux annexes II et IV de la Directive Habitats. Ces suivis n’ont à ce jour pas pu 

être réalisés par manque de financements. 
8 Tetrao tetrix , Hydromantes strinatii, Metrotyphlus esteronensis, Pristonychus obtusus ssp Caussolensis , Percus villai, Duvalius brujasi devillei, 

Duvalius brujasi leptoderus, Duvalius ochsi , Troglorites ochsi , Bathysciola ochsi , Troglodromus bucheti , Mairea stierlini, Bathysciola aubei, 

Carabus solieri, Isereus colasi, Arcyptera kheili, Chorthippus binotatus daimei, Campanula albicans, Erodium rodiei, Leucojum nicaeense, 

Arenaria cinerea, Asperula hexaphylla, Ballota frutescens, Centaurea balbisiana Soldano subsp. Aemilii,  Cytisus ardoini, Narcissus provincialis, 

Potentilla saxifraga, Sedum fragrans… 
9 Changements de phénologie qui peuvent engendrer aussi bien des régressions que des expansions d’aire de répartition. 
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Des suivis ou mesures de gestion pourront être réalisés en continuité avec le PNR du Verdon sur certaines espèces végétales 

rares (Klasea Lycopifolia) ou certains habitats communautaires (Pelouses maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus 

pratensis, Sanguisorba officinalis) communs aux 2 Parcs. 

1.4 - Des mesures de protection des espaces naturels existantes mais ne couvrant pas 
encore tous les enjeux associés à ce territoire 

L’exceptionnelle richesse patrimoniale explique que ce territoire fasse l’objet de nombreux zonages d’inventaire, de gestion ou 

de protection : 

 4 Sites d’Importance Communautaire (SIC) dont 3 sites pour lesquels le Document d’Objectifs est en cours d’animation: 

FR9301570 « Préalpes de Grasse », FR9301571 « Rivière et gorges du Loup » et FR9301574 « Gorges de la Siagne » 

(superficie : 24 000 hectares soit 24% du territoire). L’animateur désigné des sites « Préalpes de Grasse » et « Rivière et 

Gorges du Loup » est la Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis. Le SIIVU de la Haute-Siagne est quant à lui 

animateur du site Natura 2000 « Gorges de la Siagne ». L’opérateur du site « Gorges de la Vésubie et du Var – Mont 

Vial – Mont Férion » est la Communauté Urbaine Nice-Côte d’Azur ; 

 2 des 3 Zones de Protection Spéciale (ZPS) existantes dans le département des Alpes-Maritimes. La Communauté 

d’Agglomération de Sophia Antipolis anime le DOCOB de la ZPS « Préalpes de Grasse ». Le Conseil Général des Alpes-

Maritimes est opérateur de la ZPS FR9312025 « Basse vallée du Var » ; 

 1 Réserve Biologique Domaniale mixte (intégrale et dirigée) sur la commune de Roquestéron-Grasse, dont le plan de 

gestion a été validé mais dont la réglementation reste en attente ; 

 1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope au Bec de l'Estéron (Gilette) et deux projets en cours pour la protection 

des chiroptères (la grotte au Guano dans la vallée de la Siagne et avens de Caille) ; 

 16 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I – 50% du territoire ; 

 18 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II – 34% du territoire ; 

 1 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique géologique : l’embut de Caussols (la seule des Alpes-

Maritimes) ; 

 1 site classé surfacique : site classé des Baous et 2 projets de sites classés (plateaux de calern et de Caussols et site de la 

Haute-Siagne) 

 3 Parcs Naturels Départementaux (PND) gérés par le Conseil Général des Alpes-Maritimes : PND du Plan des Noves 

(Vence – 650 ha), PND du Lac du Broc (Le Broc – 50 ha) et PND de l’Estéron (Roquestéron et Roquestéron-Grasse – 43 

ha). Il n’existe pas à l’heure actuelle de projet d’extension de ces PND ou de projets de création de nouveaux PND au 

sein du périmètre du PNR. 

La grotte au Guano qui fait l’objet d’un projet d’APPB fait parti des espaces naturels prioritaires. Une fiche (paragraphe 1.6) 

décrit en détail les enjeux associés à ce site.  

Les avens de Caille font l’objet d’un projet d’APPB car il y a nécessité de concerver ces biotopes qui font partie du plus 

important site de regroupement automnal pour l’accouplement et les parades de chiroptères de la région. 18 espèces de 

chiroptères ont été contactées dans les 12 cavités visées par ce projet d’arrêté (Aven de la Glacière , grotte des Jurassiens, aven 

Ollivier, aven Beaulieu, aven Yvon, grotte du Marteau, aven Isabelle, aven Vigneron, aven Primevères, grotte de la Murette, 

aven Lima), toutes situées dans le périmètre de la ZNIEFF n°06-100-120 de type I « Montagne de l’Audibergue ». Une zone de 

protection de biotope sera constituée par les entrées des avens, leurs alentours et leurs parties souterraines (puits et salles 

souterraines). 

 

Sur le Domaine des Courmettes qui avait fait l’objet d’un classement en Réserve Naturelle Volontaire de 1996 à 2003, un 

projet de Réserve Naturelle Régionale est réactivé. 

A noter également que le Conservatoire d'Espaces Naturels de Provence-Alpes-Côte d'Azur (CEN PACA), qui a pour objectif la 

conservation de la diversité biologique des espaces naturels remarquables de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur par le biais 

de la maîtrise foncière ou de la maîtrise d’usage, est propriétaire de 80 ha (dont 68 ha co-acquis avec la commune de Cipières) 

sur le plateau de Calern et a en gestion 962 ha (propriété de l’Observatoire de la Côte d’Azur sur Calern et domaine des 

Courmettes à Tourrettes-sur-Loup). Le CEN PACA a de nouveaux projets de co-acquisition de terrains sur le plateau de 

Calern avec la commune de Cipières : 9 ha en 2011 et projet de 9 autres hectares à moyen terme. 
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1.4.1 - L’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope du Bec de l’Estéron  

NOM DATE DE 

CLASSEMENT 
SUPERFICIE (ha) Communes concernées OBSERVATIONS 

Bec de l'Esteron 07/11/2005 13ha 98a 36ca SAINT-MARTIN-DU-VAR ; GILETTE Espèces végétales 

 

Cet Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope a pour objectif de garantir l’équilibre biologique des milieux et la conservation 

des biotopes nécessaires au maintien et à la reproduction des trois espèces végétales protégées suivantes : Ophioglosse langue 

de serpent (Ophoglossium Vulgatum), Ophrys de la via Aurelia (Ophrys Aurelia) et Orchis odorant (Orchis Coriophora Fragans). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4.2 - Le site classé des Baous 

NOM DATE DE CLASSEMENT SUPERFICIE (ha) Communes concernées 

Les Baous Décret du 05 octobre 1976 
Décret du 22 août 1978 

8200 ha 
 

COURMES ; COURSEGOULES ; GREOLIERES ; SAINT-

JEANNET ; TOURRETTE-SUR-LOUP ; VENCE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur 

 

http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06126&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06066&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06157&source=simple
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Les Baous, hautes falaises blanches dominant la plaine et les collines du littoral, constituent une rupture forte dans le 

paysage, entre les collines du littoral et les Préalpes d’Azur. Afin de préserver ce site, notamment de la pression foncière, 2 

décrets (en 1976 et 1978) ont permis son classement. En effet, la Commission Départementale des Sites et des Paysages a 

décidé le classement des Baous de Saint-Jeannet et de Vence constatant que les inscriptions à l’Inventaire des Sites du 

village de Saint-Jeannet et de l’arrière-pays de Vence (arrêtés des 7 et 30 mai 1975) n’étaient pas suffisantes pour protéger 

les abords des massifs. 

Ce site est particulièrement remarquable pour ses paysages, largement emprunts des activités humaines ancestrales qui s’y 

sont succédées, tout en abritant un patrimoine culturel et naturel remarquable (cf. paragraphe 1.6 fiches « Col de 

Vence/Saint-Barnabé », « Domaine des Courmettes » et « Baou de Saint-Jeannet »). 

 

Une étude diagnostic du site classé des Baous a été réalisée en 2008/2009 par le Conseil Général des Alpes-Maritimes en 

partenariat avec la DREAL PACA. Un cahier de gestion a été élaboré. Les enjeux identifiés au cours de cette étude coïncident 

avec les enjeux du PNR des Préalpes d’Azur et sont déclinés dans le projet de Charte : 

 Habiter sur le site, 

 Préserver les richesses naturelles (eau, faune, flore) et maintenir les activités garantes de cet équilibre, 

 Organiser la fréquentation (stationnement et activités sportives) et l’accès des usagers (aux portes d’entrée 

comme sur le site), 

 Informer pour mieux connaître et prévenir les dégradations mais également pour responsabiliser les usagers, 

 Surveiller localement en coordonnant les moyens humains, financiers, techniques, etc. 

 

1.4.3 - Les ZNIEFF 
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Les ZNIEFF terrestres de type I 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

CODE ZNIEFF NOM SUPERFICIE 
(ha) 

Communes concernées 

06-100-103 Baou de Saint-Jeannet 222.2 SAINT-JEANNET; GATTIERES  
06-100-120 Montagne de l'Audibergue 4853.98 CAILLE; CAUSSOLS; ESCRAGNOLLES; 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY; SERANON; 
ANDON  

06-100-121 Hautes gorges de la Siagne et de la 
Siagnole - forêt de Briasq et pas de la 
Faye 

2076.82 CAUSSOLS; ESCRAGNOLLES; SAINT-
CEZAIRE-SUR-SIAGNE; SAINT-VALLIER-
DE-THIEY; ANDON  

06-100-122 Clue et Forêt Domaniale de Saint-Auban 2288.23 SAINT-AUBAN; BRIANCONNET  
06-100-136 Vallée et gorges de la Cagne 934.54 CAGNES-SUR-MER; COURSEGOULES; LA 

GAUDE; SAINT-JEANNET; VENCE; 
BEZAUDUN-LES-ALPES  

06-100-137 Montagne des Miolans - bois de Cumi et 
de Sauma-Longa - forêt de la Brasque 

7121.6 COLLONGUES; CUEBRIS; LES MUJOULS; 
LA PENNE; PIERREFEU; ROQUESTERON; 
SAINT-ANTONIN; SALLAGRIFFON; SIGALE; 
TOUDON; TOURETTE-DU-CHATEAU; 
ASCROS  

06-100-152 Montagnes de Lachens et de Malay - bois 
de Séranon - bois de Cornay 

878.06 SERANON; ESCRAGNOLLES  

06-100-153 Montagne du Cheiron 17788.54 ANDON; BEZAUDUN-LES-ALPES; BOUYON; 
CAILLE; CONSEGUDES; COURSEGOULES; 
LES FERRES; GILETTE; GREOLIERES; LE 
MAS; ROQUESTERON-GRASSE; SAINT-
AUBAN; SERANON; TOUDON; 
VALDEROURE; AIGLUN  

06-100-154 Hautes gorges du Loup 1469.66 CIPIERES; COURMES; COURSEGOULES; 
GOURDON; GREOLIERES; TOURRETTE-
SUR-LOUP; LE BAR-SUR-LOUP  

06-100-155 Mont Vial - Mont Brune - le Gourdan 6808.81 BONSON; MALAUSSENE; LA PENNE; 
PIERREFEU; PUGET-THENIERS; REVEST-
LES-ROCHES; RIGAUD; TOUDON; TOUET-
SUR-VAR; TOURETTE-DU-CHATEAU; 
VILLARS-SUR-VAR; ASCROS  

06-107-116 Plateau de Calern 1826.16 CIPIERES; CAUSSOLS  
06-107-117 Plateau de Caussols 1734.14 CAUSSOLS; GOURDON; SAINT-VALLIER-

DE-THIEY; LE BAR-SUR-LOUP  
06-109-101 Pic de Courmettes 40.93 TOURRETTE-SUR-LOUP; COURMES  
06-109-102 Karst de Saint-Barnabé 843.25 COURSEGOULES; VENCE; COURMES  
06-146-118 Clue d'Aiglun 204.7 LE MAS; LES MUJOULS; SALLAGRIFFON; 

AIGLUN  
06-146-119 Clue du Riolan 56.8 CUEBRIS; SALLAGRIFFON; SIGALE; 

AIGLUN  

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06064&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06028&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06058&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06134&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06058&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06118&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06118&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06024&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06027&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06065&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06065&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06157&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06017&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06045&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06052&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06093&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06097&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06106&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06115&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06131&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06135&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06141&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06145&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06005&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06134&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06058&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06017&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06022&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06028&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06047&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06061&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06066&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06107&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06134&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06141&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06154&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06041&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06010&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06021&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06078&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06093&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06097&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06099&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06100&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06100&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06101&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06141&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06143&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06143&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06145&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06158&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06005&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06041&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06010&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06157&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06131&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06052&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06131&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06135&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
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Les ZNIEFF terrestres de type II 

 

CODE ZNIEFF NOM SUPERFICIE 
(ha) 

Communes concernées 

06-107-100 Plateaux de Calern, de Caussols et 
de Cavillore 

8192.94 LE BAR-SUR-LOUP; CAUSSOLS; CIPIERES; GOURDON; GRASSE; 
GREOLIERES; SAINT-VALLIER-DE-THIEY; ANDON  

06-108-100 Le Loup 251.24 LE BAR-SUR-LOUP; CAGNES-SUR-MER; CAILLE; CIPIERES; LA 
COLLE-SUR-LOUP; COURMES; GOURDON; GREOLIERES; 
ROQUEFORT-LES-PINS; TOURRETTE-SUR-LOUP; VILLENEUVE-
LOUBET; ANDON  

06-109-100 Col de Vence - Pic de Courmettes - 
Puy de Tourette 

6243.19 COURMES; COURSEGOULES; GREOLIERES; SAINT-JEANNET; 
TOURRETTE-SUR-LOUP; VENCE; BEZAUDUN-LES-ALPES  

06-110-100 Montagne du Chiers 1561.01 BOUYON; LE BROC; GATTIERES; BEZAUDUN-LES-ALPES  
06-111-100 Col de la Lèque - Plateau de Saint-

Vallier-de-Thiey 
715.77 SAINT-VALLIER-DE-THIEY; SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE  

06-112-100 Plaine des Lattes 224.39 SAINT-AUBAN  
06-113-100 Montagne de Charamel 2558.15 GARS; LE MAS; LES MUJOULS; SAINT-AUBAN; BRIANCONNET  
06-129-100 Défilé de Chaudan et gorges de la 

Mescla 
1471.63 MALAUSSENE; REVEST-LES-ROCHES; LA TOUR; TOURNEFORT; 

UTELLE; BONSON  
06-136-100 Gorges de la Siagne 725.81 SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE; SAINT-VALLIER-DE-THIEY; 

ESCRAGNOLLES  
06-137-100 Plaine de Séranon 141.78 SERANON  
06-138-100 Vallée de Thorenc 857.81 VALDEROURE; ANDON  
06-139-100 Haute vallée de la Vésubie et vallée 

du Boréon 
523.85 LANTOSQUE; ROQUEBILLIERE; SAINT-MARTIN-VESUBIE; UTELLE; 

VENANSON; LA BOLLENE-VESUBIE  
06-140-100 Le Var 1719.78 LE BROC; CARROS; CASTAGNIERS; CHATEAUNEUF-

D'ENTRAUNES; COLOMARS; DALUIS; ENTRAUNES; GATTIERES; 
LA GAUDE; GILETTE; GUILLAUMES; LEVENS; MALAUSSENE; 
MASSOINS; NICE; PUGET-THENIERS; REVEST-LES-ROCHES; 
RIGAUD; LA ROQUETTE-SUR-VAR; SAINT-BLAISE; SAINT-
JEANNET; SAINT-LAURENT-DU-VAR; SAINT-LEGER; SAINT-
MARTIN-D'ENTRAUNES; SAINT-MARTIN-DU-VAR; TOUET-SUR-
VAR; TOURNEFORT; UTELLE; VILLARS-SUR-VAR; VILLENEUVE-
D'ENTRAUNES; BONSON  

06-141-100 Massif de Crémon - la Bernarde - 
Vauplane - crête du Teillon - col des 
Portes - la Faye - Trébec - plan de 
Mousteiret 

239.85 BRIANCONNET  

06-142-100 L'Artuby 34.61 VALDEROURE; SERANON  
06-144-100 Clue des Mujouls et montagne de 

Gars 
608.93 LES MUJOULS; GARS  

06-145-100 L'Estéron 296.18 BOUYON; BRIANCONNET; LE BROC; COLLONGUES; 
CONSEGUDES; LES FERRES; GARS; GILETTE; LE MAS; LES 
MUJOULS; PIERREFEU; ROQUESTERON; ROQUESTERON-
GRASSE; SAINT-AUBAN; SALLAGRIFFON; SIGALE; TOUDON; 
AIGLUN  

06-146-100 Vallée de l'Estéron oriental d'Aiglun à 
Gilette 

7127.38 BEZAUDUN-LES-ALPES; BONSON; BOUYON; LE BROC; 
COLLONGUES; CONSEGUDES; CUEBRIS; LES FERRES; GILETTE; 
LE MAS; LES MUJOULS; PIERREFEU; REVEST-LES-ROCHES; 
ROQUESTERON; ROQUESTERON-GRASSE; SALLAGRIFFON; 
SIGALE; TOUDON; TOURETTE-DU-CHATEAU; AIGLUN  

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

Les ZNIEFF géologiques (inventaire 1998) 

CODE ZNIEFF NOM SUPERFICIE 
(ha) 

Communes concernées 

0609G01 EMBUT DE CAUSSOLS 2.74 CAUSSOLS  
 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06010&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06041&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06069&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06010&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06027&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06028&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06041&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06044&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06044&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06105&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06161&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06161&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06157&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06017&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06022&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06025&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06064&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06017&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06118&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06063&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06024&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06078&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06100&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06144&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06146&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06151&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06021&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06118&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06130&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06058&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06134&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06154&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06003&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06074&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06103&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06127&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06151&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06156&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06020&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06025&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06033&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06034&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06040&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06040&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06046&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06053&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06056&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06064&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06065&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06066&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06071&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06075&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06078&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06082&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06088&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06099&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06100&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06101&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06109&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06117&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06123&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06124&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06125&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06125&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06126&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06143&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06143&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06146&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06151&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06158&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06160&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06160&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06021&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06024&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06154&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06134&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06063&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06022&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06024&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06025&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06045&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06047&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06061&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06063&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06066&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06097&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06106&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06107&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06107&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06116&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06131&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06135&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06141&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06017&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06021&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06022&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06025&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06045&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06047&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06052&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06061&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06066&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06081&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06087&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06097&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06100&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06106&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06107&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06131&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06135&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06141&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06145&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
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1.4.4 - Le réseau Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Sites d'Importance Communautaire (SIC) : 

 

Code du SIC NOM du SIC Date d'inscription 
sur liste 

méditerranéenne 

Document d'objectifs 
(DOCOB) 

Code du 
site 

éligible 
d'origine  

FR9301564 GORGES DE LA VESUBIE ET DU 
VAR - MONT VIAL - MONT FERION 

 

19/07/2006 DOCOB EN COURS PR68 

FR9301570 PREALPES DE GRASSE 

 
19/07/2006 DOCOB EN ANIMATION PR74 

FR9301571 RIVIERE ET GORGES DU LOUP 

 
19/07/2006 DOCOB EN ANIMATION PR75 

FR9301574 GORGES DE LA SIAGNE 

 
08/05/2008 DOCOB EN ANIMATION PR78 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 
 

 

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
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GORGES DE LA VESUBIE ET DU VAR – MONT VIAL – MONT FERION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

 Superficie : 2093 hectares 

 Altitude maximale : 1538 m 

 Vie du site : Date de proposition comme SIC : 03/1999  

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Opérateur : Communauté Urbaine Nice-Côte d’Azur 

La surface de ce site intersecte la Zone de Protection Spéciale suivante : FR9312025 Basse Vallée du Var. 

Description du site : 

 Grande richesse faunistique et floristique, notamment endémique stricte. Zone en continuité avec le site FR9301563, 
avec lequel il y a des liens au niveau complexe d'écosystèmes, notamment au niveau faune.  

 Végétation des rochers et falaises calcaires liguro-apennins remarquable et particulièrement développée. Végétation 
de type méditerranéen et subméditerranéen. Belle forêt galerie et chênaies vertes. Belle forêt de ravins à Ostrya. 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

Site natura 2000 

commune 

département 

région 

réseau routier 

zone urbaine  

zone boisée  

hydrographie 
 

 
 

Dimensions 
de la carte : 
Largeur :  45 km 
Hauteur :  29 km 

 

 

 

 

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9312025.html
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Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

 Superficie : 18232 ha 

 Altitude minimale : 312 m 

 Altitude maximale : 1567 m 

 Vie du site : Date de proposition comme SIC : 04/2002  

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Animateur : Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis 
 

La surface de ce site intersecte la proposition de Sites d'Importance Communautaire suivante : FR9301570 Préalpes de Grasse. 

Description du site : 

Ce site accueille de nombreuses espèces rares, voire endémiques, notamment sur le plan floristique. Il est également 

important pour la Vipère d'Orsini. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9301570.html
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Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 Superficie : 3485 ha 

 Altitude minimale : 2 m 

 Altitude maximale : 1278 m 

 Vie du site : Date de proposition comme SIC : 12/1998  

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Animateur : Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis 
 
La surface de ce site intersecte la Zone de Protection Spéciale suivante : FR9312002 Préalpes de Grasse. 

 
Description du site : 

 La chiroptérofaune est remarquable avec notamment de très importantes colonies de Minioptère de Schreibers. Le site 

montre une grande richesse floristique (nombreuses espèces rares et protégées). 

 Loutre : semble disparue. Dernière observation il y a 25 ans. Aucune observation récente d'indices, malgré des 

prospections ciblées. 

 Habitat 5230 "matorrals arborescents à Laurus nobilis" : cet habitat a été identifié comme présent sur le site lors 

d'inventaires récents. Présence de lauriers faisant 10-15 mètres.  

 Le site comprend la partie inférieure de la rivière du Loup, sur plusieurs dizaines de kilomètres, et les grandes gorges 

calcaires qui l'entourent. 

 Site exceptionnel de par son ensemble complexe de systèmes steppiques et karstiques. 

 

 

 

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9312002.html


 

 
 

46 Version du 21 juillet 2011 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 Département : Var (55 %), Alpes-Maritimes (45 %) 

 Superficie : 4936 ha 

 Altitude minimale : 14 m 

 Altitude maximale : 1140 m 

 Vie du site : Date de proposition comme SIC : 12/1998 

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Animateur : SIIVU de la Haute-Siagne 
 
La surface de ce site intersecte la Zone de Protection Spéciale suivante : FR9312002 Préalpes de Grasse. 

 
Description du site : 

 Ce site abrite des milieux naturels remarquables : la rivière aux eaux calcaires induit la formation de tufs, les forêts et 

fourrés alluviaux hébergent des espèces rares en Provence (Charme, certaines fougères). Une espèce végétale 

endémique et très localisée s'y trouve : Erodium rodiei. Les falaises accueillent des chênaies matures et sont percées 

d'importantes grottes à chauve-souris. 

 Concernant la faune, le site présente un intérêt particulier pour la conservation des chauves-souris. Au moins 13 

espèces fréquentent le site, dont certaines en effectifs d'importance nationale : Minioptère de Scheibers (1000 à 

3000 individus), Vespertilion de Capaccini (500 à 1000 individus). La rivière héberge de belles populations d'Ecrevisse 

à pattes blanches, ainsi que de Barbeau méridional. En outre, les inventaires réalisés dans le cadre du document 

d'objectifs ont mis en évidence la présence d'espèces de fort intérêt patrimonial mais à répartition très ponctuelle : 

Spélerpès de Strinati (1 station) et Vipère d'Orsini (1 station). 

 Espèces d'intérêt communautaire potentiellement présentes sur le site, à rechercher lors de futurs inventaires : 

plantes (Mannia triandra), mammifères (Loutre d'Europe).  

 Après avoir reçu les eaux de la Siagnole, la Siagne se fraie un chemin au travers de magnifiques gorges, creusées très 

profondément dans la zone des plateaux et des collines boisées. 

 

 

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9312002.html
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Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) : 

 

Code de la ZPS NOM de la ZPS Commentaire Document d'objectifs (DOCOB) 

FR9312002 Préalpes de Grasse Site re-désigné par arrêté ministériel du 
10/03/2006 et re-notifié à l'Europe en avril 2006 

DOCOB EN ANIMATION 

FR9312025 Basse vallée du Var Site désigné par arrêté ministériel du 03/03/2006 
et notifié à l'Europe en mars 2006 

DOCOB EN COURS 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 Communes : Courmes, Coursegoules, Gréolières, Saint-Jeanne, Tourrettes-sur-Loup, Vence 

 Superficie : 23163 ha 

 Altitude maximale : 1565 m 

 Vie du site : Date de classement comme ZPS : 10/2003 

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Animateur : Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis 
 

La surface de ce site intersecte les propositions de Sites d'Importance Communautaire suivantes : 
FR9301570 PREALPES DE GRASSE 
FR9301571 RIVIERE ET GORGES DU LOUP 
FR9301574 GORGES DE LA SIAGNE 
 

 

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9301570.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9301571.html
http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9301574.html
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Description du site : 

 Grande variété de milieux, faciès rupicoles des falaises, zones karstiques, présentant une grande richesse écologique. 

L'hétérogénéité de la couverture végétale est importante. Les pelouses à caractère steppique alternent avec les 

milieux forestiers et quelques ripisylves. Ces conditions sont favorables à la présence d'une avifaune riche et variée 

inféodée aux zones ouvertes ou fermées ou utilisant les deux. 

 Les falaises des bordures du site présentent des sites de nidification favorables à diverses espèces patrimoniales : 

Aigle royal, Faucon pèlerin, Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée apivore, Grand-duc d'Europe, Crave à bec rouge. Les 

plateaux constituent leurs territoires de chasse. 

 Les pelouses à caractère steppique des plateaux, alternant avec des zones boisées, sont favorables à l'Engoulevent 

d'Europe, l'Alouette lulu, la Fauvette pitchou, la Pie-grièche écorcheur, le Bruant ortolan, le Pipit rousseline. 

 Certaines espèces d'affinité montagnarde, telles que le Tétras lyre ou la Chouette de Tengmalm, sont en limite 

méridionale de leur aire de répartition naturelle, ce qui leur confère une certaine originalité. 

 Les vallées sont utilisées comme couloirs de migration. 

 Espèces nichant à proximité et utilisant le site comme zone d'alimentation : Vautour fauve (population du Verdon). 

 Zone de plateaux karstiques entrecoupés de vallées encaissées (gorges). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 Superficie : 642 ha 

 Altitude maximale : 138 m 

 Vie du site : Date de classement comme ZPS : 03/2006  

 Région biogéographique : Méditerranéenne 

 Opérateur : Conseil Général des Alpes-Maritimes 
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La surface de ce site intersecte la proposition de Site d'Importance Communautaire suivante : FR9301564 GORGES 
DE LA VESUBIE ET DU VAR - MONT VIAL - MONT FERION 

 

Description du site : 

 La basse vallée du Var constitue la plus importante zone humide littorale de la Côte d'Azur. Malgré un contexte très 
marqué par les aménagements humains, ce site rassemble plusieurs types de milieux naturels (vasières, bancs de galets, 
eaux libres) rares par ailleurs dans le département. Ceci confère au site un caractère attractif pour l'avifaune, notamment 
pour les oiseaux d'eau. Ainsi, la basse vallée du Var : 

o constitue une étape importante pour de nombreuses espèces d'oiseaux migrateurs, qui y trouvent des 
conditions propices à leur repos et leur alimentation après la traversée de la Méditerranée, ainsi qu'une voie de 
pénétration dans le massif alpin.  

o permet la nidification de plusieurs espèces d'oiseaux d'eau de forte valeur patrimoniale : Sterne pierregarin, 
Sterne naine, Blongios nain, etc. 

o constitue un site important d'hivernage pour certains oiseaux d'eau, notamment la Mouette mélanocéphale. 

 Plus de 150 espèces d'oiseaux fréquentent le site, dont 36 espèces sont d'intérêt communautaire. 

 Espèces nichant hors périmètre mais fréquentant le site pour s'alimenter, notamment en période de reproduction : 
Faucon pèlerin (1 couple), Grand-duc d'Europe (1 couple).  

 Lit mineur du fleuve Var, dans sa partie aval, jusqu'à l'embouchure marine. 

 Composition du site : rivières et estuaires soumis à la marée, vasières et bancs de sable, lagunes. 

 

 

Les Zones d’Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : 

 

Code de la ZICO NOM de la ZPS 
PAC25 Basse vallée du Var 
PAC26 Préalpes de Grasse 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Basse vallée du Var 
 

 Communes concernées : St Jeannet, 
Gattières, Carros, Le Broc, Gilette, 
Bonson 

 Superficie : 1 100 ha 

 Altitude maximale : 50m 
 

http://natura2000.ecologie.gouv.fr/sites/FR9301564.html
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
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1.4.5 - Les espaces nécessitant des mesures de protection 

Certains sites sont connus pour leurs richesses patrimoniales mais ne font pas encore l’objet de mesures de protection ou de 

gestion, ni de zonages particuliers : 

 en 2004, une proposition de site au réseau Natura 2000 « Estéron et Lane » a été déposée auprès de la DREAL 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le site offre une très grande diversité de paysages et de milieux naturels et accueille une 

faune et une flore remarquables avec de nombreuses espèces rares et/ou endémiques. Au niveau floristique, plus de 

1000 espèces y ont été répertoriées, dont certaines espèces rarissimes telles que la Buxbaumie verte, l’Ancolie de 

Bertoloni, la Sabline cendrée, la Ballote buissonnante ou la Campanule blanchâtre. Plus de 500 espèces différentes de 

papillons ont également été répertoriées sur le site, dont 16 espèces à forte valeur patrimoniale ;  

 le site des Vallons Obscurs en rive droite du Var se caractérise par une morphologie très particulière. Il comporte des 

vallons humides, ombragés, très étroits et abrite une végétation à affinité subtropicale et montagnarde comprenant 

des espèces très peu fréquentes. Les Vallons Obscurs ont une forte valeur patrimoniale faunistique, floristique et 

géomorphologique et offrent les mêmes richesses biologiques que les Vallons Obscurs de Nice et de Saint Blaise (qui 

sont, eux, intégrés au réseau Natura 2000). 

Certains territoires aujourd’hui insuffisamment connus et étudiés pourraient se révéler particulièrement intéressants et 

présenter un niveau de richesse patrimonial justifiant une protection. 

 

 

1.5 - Des problématiques de pressions sur les espaces et les espèces  

La fermeture des milieux naturels ouverts liée au déclin du pastoralisme et des activités traditionnelles constitue la principale 

menace pesant sur les espèces et les milieux de ce territoire.  

Les milieux ouverts (pelouses, prairies) constituent les milieux de vie et de chasse de nombreuses espèces d’intérêt 

patrimonial (chiroptères, avifaune, insectes, reptiles), espèces souvent en nette régression du fait de la disparition de leur 

habitat. La priorité en termes de gestion est le maintien des formations ouvertes par les activités agro-pastorales 

traditionnelles (pastoralisme, fauche, etc.). En effet, une pression pastorale plus faible permet au Pin sylvestre, conifère 

 

Préalpes de Grasse 

 

 Communes concernées : Courmes, 

Coursegoules, Bézaudun-les-Alpes, 

Vence, Tourrettes-sur-Loup, Saint-

Jeannet, Gattières, Carros 

 Superficie : 8 500 ha 

 Altitude maximale : 1 300 m 
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expansionniste, de coloniser rapidement les pelouses. Sa forte capacité d’ensemencement spontané et son port 

buissonnant qui recouvre le sol menacent la flore et les espèces faunistiques associées. 

Le territoire des Préalpes d’Azur, de par sa proximité avec le littoral azuréen, est soumis à de fortes pressions liées aux 

aménagements et à l’urbanisation et connaît une fréquentation en constante augmentation (public de circuits touristiques de 

découverte des villages typiques et des sites grandioses et public de proximité pour la pratique d’activités sportives, ludiques 

ou comme lieu de promenade et de détente). 

Cet attrait et cet intérêt pour ce territoire s’explique par la grande diversité de milieux très prisés pour la pratique de sports 

nature (falaises, cours d’eau, clues, avens, grottes) renforcé par la présence de points de vue et de paysages remarquables.  

Le fort développement des activités de plein air (escalade, parapente, delta-plane, canyoning, spéléologie, courses 

d’orientation, randonnées pédestres et équestres) est à l'origine d'une pénétration humaine de plus en plus importante du 

milieu naturel. Ces activités ont des impacts potentiels sur les milieux naturels et les espèces (source de perturbation et pour 

les sites très fréquentés, dégradation des habitats) d’autant qu’elles s’exercent préférentiellement aux périodes les plus 

sensibles (printemps et automne).  

Les secteurs subissant le plus ces pressions sont : 

 tous les sites localisés en partie Sud des Préalpes de Grasse et les plus proches des grandes agglomérations urbaines : 

les plateaux de Caussols, de Calern et de Cavillore, le Col de Vence, Saint-Barnabé, Baou de Saint-Jeannet et le 

domaine des Courmettes ; 

 les cours d’eau et les clues pour la baignade et le canyonisme : Siagne, Cagne, Loup, Estéron (notamment dans les 

secteurs du Pont de la Cerise et de la Clave), clues de Saint-Auban, des Mujouls, d’Aiglun et de Sigale. 

Cela entraîne également des conflits d’usage et fait émerger la nécessité d’établir des relations avec les organisateurs de 

manifestations sportives. 

Actuellement, des mesures sont mises en place par les animateurs des sites Natura 2000 pour limiter le développement non 

cadré de ces activités de pleine nature :  

 rapprochement des fédérations et comités départementaux de randonnées, de spéléologie, de montagne et 

d’escalade, etc. pour qu’ils sensibilisent leurs pratiquants à la préservation et au respect des espaces et des espèces ; 

 mise en place de chartes de bonne conduite ; 

 déséquipement de voies d’escalade installées à proximité des aires de rapaces ; 

 définition des parcours avec les organisateurs des manifestations sportives pour éviter les zones les plus sensibles 

(Iron Man, courses d’orientation, etc.) ; 

 rédaction d’un document de recommandation à l’attention des maires, des propriétaires et des organisateurs 

d’activités sportives pour les manifestations et les activités se déroulant au cœur des sites Natura 2000, etc. 

Le territoire des Préalpes d’Azur est également soumis à une forte pression foncière. En effet, la difficulté de trouver un 

logement sur la bande littorale entraîne une remontée vers le Nord de la pression foncière. Cela se traduit alors par le mitage 

des espaces naturels et agricoles et par la dégradation des paysages. Ce morcellement foncier freine quant à lui la mise en 

place des mesures de gestion pour la préservation des espaces et des espèces.  

L’urbanisation de la zone des coteaux (Spéracèdes, Cabris, Le Bar-sur-Loup, Vence, Saint-Jeannet, Gattières) a pour 

conséquence la perte d’habitats pour de nombreuses espèces végétales inféodées aux pelouses, friches, oliveraies, talus, etc. 

dont les populations en conséquence régressent : Anemone coronaria, Scilla hyacinthoides, nombreuses orchidées dont Ophrys 

provincialis, Ophrys aurelia, etc. 
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1.6 - Une liste d’espaces naturels à intégrer de manière prioritaire dans 
l’intervention du Parc 

Certains secteurs se révèlent particulièrement riches et sensibles et doivent donc faire l’objet d’attentions et de mesures 

prioritaires dans le cadre des actions du PNR.  

L’identification de ces espaces s’est faite en croisant les connaissances des opérateurs et animateurs de sites Natura 2000, des 

naturalistes, du Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles et de l’Office National des Forêts 

intervenant sur le territoire, avec des recherches bibliographiques. Ont ainsi été retenus les espaces où il y a présence et/ou 

concentration d’espèces faunistiques et floristiques et d’habitats naturels de forte valeur patrimoniale. Ces espaces, de part 

leur position géographique et leurs atouts (paysages remarquables, lieux où s’exercent de nombreuses activités de pleine 

nature) sont soumis à des pressions. 

Ces espaces sont pour la plupart situés dans la moitié Sud du territoire. Les espaces localisés dans le plan de Parc ne 

représentent pas l’exhaustivité des sites et zones présentant les enjeux majeurs mais ceux qui sont connus actuellement. 

 

D’autre part, au titre des modalités d’application de la Loi Montagne, la Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes-

Maritimes a désigné des espaces paysages et milieux les plus remarquables et a défini les modalités de leur préservation. Ces 

espaces naturels remarquables recoupent la majorité des espaces naturels prioritaires. 

Divers critères, parmi lesquels on peut citer la diversité et la richesse des écosystèmes ou des paysages, la variété 

d’espèces, flore ou faune, le caractère typique et la notoriété de certains sites ou espaces, ont permis de désigner les 

espaces paysages et milieux les plus remarquables soit pour le territoire des Préalpes d’Azur : 

o plaines et plateaux : les plateaux de Caussols et de Calern, de Saint-Barnabé, la plaine agricole de Caille ; 

o espaces forestiers : le bois de Sauma longa, le bois du Cheiron ; 

o gorges, clues et cours d’eau : les gorges de la haute Siagne, du Loup, les clues d’Aiglun, du Riolan et de 

Saint Auban, le cours d’eau de l’Estéron.
10

 

 

Par ordre de priorité (la numérotation renvoie au plan de Parc) : 

                                                           

10 Source : DTA des Alpes-Maritimes. 



 

 
 

53 Version du 21 juillet 2011 

Plateau de Calern 

 

Communes : Caussols et Cipières  

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                   Plateau de Calern 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZNIEFF de type I 06-107-116 « Plateau de 

Calern » 

 site inscrit « Plateaux  de Caussols et Calern ». 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis,  

 Office National des Forêts,  

 Conservatoire d'Espaces Naturels de Provence-

Alpes-Côte d'Azur (CEN PACA), propriétaire de 

12 ha + 68 ha co-acquis avec la commune de 

Cipières, et gestionnaire de 362 ha (propriété 

de l’Observatoire de la Côte d’Azur) 

 Eleveurs 

 Observatoire de la Côte d’Azur - OCA 

 Communes 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 CERPAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plateau de Calern 
Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des 
Préalpes d’Azur 

 
 
 
 

Présentation : 

 Vaste plateau karstique dominé par une pelouse sèche et rocailleuse, 

 Plateau fortement empreint de l’activité pastorale séculaire, 

 Situé à 24 km à vol d’oiseau de la mer Méditerranée mais déjà à une altitude 

moyenne de 1300 m et donc soumis à l’influence des climats méditerranéen et 

montagnard,  

 Nombreuses cavités dont la plus connue est l’aven des Baudillouns, 

 Nombreux témoignages de l’activité passée : bories, bergeries, enclos à moutons, 

épierrement, etc.  

Intérêt écologique : 

 Habitats d’intérêt communautaire et prioritaires dont un groupement endémique des 

Préalpes du Sud (Pelouse à Fabacées des crêtes ventées et des plateaux karstiques 

des Préalpes méridionales du Genistion lobelli), 

 Nombreuses espèces faunistiques et floristiques endémiques et/ou protégées dont 

certaines sont en nette régression sur l’ensemble de leur aire de répartition (Diane, 

Apollon, Semi-Apollon, Azuré du serpolet, etc).  

 Espèces végétales protégées les plus remarquables : Pulsatille de Haller (protection 

nationale) endémique ouest-alpine, Cytise d’Ardoino (protection nationale, Livre 

rouge de la flore menacée de France) endémique française des Alpes-Maritimes, 

Gagée de Burnat (protection nationale) qui serait une endémique des Alpes-

Maritimes, Lis de Pompone (Annexe V Directive Habitats, protection départementale) 

subendémique ligure, 

 Autres espèces remarquables non protégées : Fougère des montagnes (espèce 

inféodée aux lapiaz et rare en France) et Chrysanthème de Burnat (endémique des 

Préalpes du Sud), 

 Plus importante station de Vipère d’Orsini de France avec l’entité de Caussols, espèce 

rare en France uniquement présente en région PACA et très localisée. 

 Terrain de chasse des chiroptères et de nombreuses espèces d’oiseaux dont l’Aigle 

royal, Circaète Jean-le-Blanc, Busard des roseaux, Busard cendré, Faucon pèlerin, 

Faucon kobez, Hibou Grand-Duc, Traquet oreillard, Pie-grièche écorcheur, Pie-grièche 

à poitrine rose, Crave à bec rouge, etc. (espèces de l’Annexe I de la Directive Oiseaux), 

 1er cas avéré de reproduction en France du Bruant mélanocéphale, 

 Présence de Prionotropis hystrix ssp azami (protection nationale, Liste Rouge France, 

espèce déterminante ZNIEFF PACA) et de Saga pedo (Annexe IV de la Directive 

Habitats, protection nationale, Liste Rouge France, espèce déterminante ZNIEFF 

PACA). 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux, recolonisation par le Pin sylvestre, 

 Importante fréquentation surtout aux intersaisons (périodes les plus sensibles pour la 

faune et la flore), 

 Développement des activités de pleine nature.

 
Préconisations générales : 

 Maintenir l’activité pastorale extensive, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce plateau. 

 
Outils existants : 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse », 

 Plan de gestion réalisé par le CEN PACA pour le terrain de l’OCA, 

 Contrats Natura 2000, Mesures Agro-Environnementales Territorialisées (MAE-T), 

 Convention pluri-annuelle de pâturage,  

 Maîtrise foncière et maîtrise d’usage. 

 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces, paysages et milieux les plus 

remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Le plateau de Calern est 

désigné comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des dispositions 

particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou autorisés. 
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Plateau de Caussols 

 

Commune : Caussols  

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                    Plateau de Caussols 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZNIEFF de type I 06-107-117 « Plateau de 

Caussols »,  

 ZNIEFF géologique 0609G01 « Embut de 

Caussols » 

 site inscrit « Plateaux  de Caussols et Calern ». 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis,  

 Office National des Forêts, 

 Eleveurs 

 Commune 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 CERPAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fritillaire de Caussols 
Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des 
Préalpes d’Azur 
 

 

Présentation : 

 Vaste poljé dont l’exutoire est l’embut de Caussols, 

 Assez similaire au plateau de Calern des points de vue géologique, biologique et 

paysager, 

 Soumis à l’influence des climats méditerranéen et montagnard,  

 Activités agro-pastorales : pastoralisme extensif, prairies de fauche, cultures. 

Intérêt écologique : 

 Territoire riche d’une faune et d’une flore exceptionnelle : plus de 800 espèces de 

plantes à fleurs, 47 espèces animales d’intérêt patrimonial, 130 espèces d’oiseaux : 

 Plus importante station de Vipère d’Orsini de France avec l’entité de Calern,  

 Présence du Pélodyte ponctué, batracien remarquable franco-ibérique et ouest-

méditerranéenne, aujourd’hui en régression et vulnérable (protection nationale, 

Livre Rouge), 

 Avifaune d’affinité biogéographique variée (médio-européenne, voire nordique, 

méditerranéenne ou montagnarde) : Autour des palombes, Huppe fasciée, 

Torcol fourmilier, Pic épeichette, Monticole bleu, Pie-grièche à tête rousse, etc. 

 Présence du carabique Pristonychus (Actenipus) obtusus caussolensis, sous 

espèce déterminante de Carabidés, endémique franco-italien, en limite d’aire et 

strictement localisée en France aux départements des Alpes-de Haute-Provence 

et des Alpes-Maritimes, du Sphinx de l’Epilobe (Annexe II Directive Habitats, 

Liste nationale), 

 Nombreuses espèces végétales remarquables : Fritillaire de Caussols (protection 

nationale, présente en France que dans les Alpes-Maritimes), Serratule à feuilles de 

lycopode (Livre rouge), Iris à feuille de graminée (Liste régionale PACA), Holostée 

hérissée (Liste régionale PACA – endémique française du Sud-Est), Pivoine 

officinale (Liste nationale), Gagée des rochers (Liste nationale), Gagée des prés 

(Liste nationale), Gagée jaune (Liste nationale), nombreuses orchidées, etc. 

 Présence de milieux humides (prairies, fossés, mares) qui permet le maintien 

d'espèces rares et menacées en France comme la Serratule à feuilles de Chanvre 

d'eau (Liste nationale) ou la Laiche de Buxbaum (Liste régionale PACA), 

 Présence d’une vielle hêtraie remarquable. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux, recolonisation par le Pin sylvestre, 

 Pression foncière, 

 Fréquentation en constante augmentation, 

 Développement des activités de pleine nature. 

 
Préconisations générales: 

 Maintenir l’activité agro-pastorale extensive, 

 Garantir une gestion rationnelle des espaces par une maîtrise de l’urbanisation, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce plateau. 

 
Outils existants: 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse », 

 Mesures Agro-Environnementales Territorialisées (MAE-T), 

 Contrats Natura 2000, 

 Contrats dans le cadre du LIFE « Vipère d’Orsini », 

 Convention pluri-annuelle de pâturage. 

 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Le plateau de 

Caussols est désigné comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des 

dispositions particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou 

autorisés. 
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Col de Vence/ 

Saint Barnabé  

 

Communes : Coumes, Vence et Coursegoules 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Col de Vence – Saint Barnabé  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type I 06-109-102 « Karst de Saint-

Barnabé »,  

 ZNIEFF de type II 06-109-100 « Col de Vence - Pic 

de Courmettes - Puy de Tourette »,  

 site classé des Baous. 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Conseil Général des Alpes-Maritimes 

 Eleveurs 

 Communes 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 CERPAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diane 
Source : CRP Consulting 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Vaste plateau karstique, 

 Nombreuses cavités, avens et grottes dont la plus spectaculaire est la grotte 

d’Eynesi, 

 Soumis à l’influence des climats méditerranéen et montagnard,  

 Variété des paysages et des milieux. 

Intérêt écologique : 

Ce site présente un intérêt particulier pour l’avifaune qui a permis sa désignation en 

ZPS, quelques espèces de l’Annexe I de la Directive Oiseaux : Circaète Jean-le-Blanc, 

Aigle royal, Faucon pèlerin, Engoulevent d’Europe, Pic noir, Fauvette pitchou, etc. 

 Nombreuses espèces végétales remarquables : Nivéole de Nice (Annexes II et IV 

Directive Habitats, Liste nationale, Livre Rouge mondial et national) ici en limite 

occidentale de son aire de répartition, Iris à feuille de graminée (Liste régionale 

PACA), Cytise d’Ardoino (protection nationale, Livre rouge de la flore 

menacée de France), Dauphinelle fendue (Liste régionale PACA, Arrêté 

préfectoral de 1991), nombreuses orchidées, etc. 

 Présence de 5 habitats communautaires et prioritaires 

 Présence de la Diane (Annexe IV de la Directive Habitats, Liste nationale), de 

la Laineuse du prunellier (Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection 

nationale), du Damier de la Succise (Annexes II et IV de la Directive Habitat, 

protection nationale), de l’Azuré du serpolet (Annexe IV de la Directive 

Habitat, protection nationale), du Semi-Apollon (Annexe IV de la Directive 

Habitats, Liste nationale), l’espèce semble en régression sur ce site. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux, recolonisation par le Pin sylvestre, 

 Fréquentation en constante augmentation, 

 Développement des activités de pleine nature. 

 

Préconisations générales : 

 Maintenir l’activité agro-pastorale extensive, 

 Contenir le développement des centres équestres, 

 Gérer l’accueil du public, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce plateau. 

 

Outils existants: 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse », 

 Plan de gestion du Parc Naturel Départemental du Plan des Noves, 

 Mesures Agro-Environnementales Territorialisées (MAE-T), 

 Contrats Natura 2000, 

 Convention pluri-annuelle de pâturage. 

 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et 

milieux les plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Le 

plateau de Saint-Barnabé est désigné comme un espace des plus remarquables. 

A ce titre, des dispositions particulières fixent les aménagements qui peuvent y 

être implantés ou autorisés. 
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Domaine des Courmettes 

 

Commune : Tourrettes-sur-Loup 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                           Domaine des Courmettes  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type I 06-109-101 « Pic de 

Courmettes » 

 ZNIEFF de type II 06-109-100 « Col de Vence - Pic 

de Courmettes - Puy de Tourette »,  

 site classé des Baous. 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Eleveurs 

 Communes 

 Propriétaire (Association Amiral de Coligny) 

 Conseil Scientifique 

 CERPAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pic des Courmettes 
Source : Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des 
Préalpes d’Azur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation : 

 Site exceptionnel du point de vue paysager, remarquable pour la mosaïque des 

milieux naturels qu’il abrite, 

 Domaine de 600 ha qui surplombe le littoral azuréen, 

 Le Pic des Courmettes présente des escarpements imposants orientés Nord-

Ouest, contrairement à la plupart des plis préalpins qui tournent leurs falaises 

vers le Sud. Cette topographie particulière crée un microclimat local plus 

humide et plus frais. Il est soumis à l’influence des climats méditerranéen et 

montagnard et on y observe des espèces de la flore saxatile attachée aux 

murailles calcaires. 

 

Intérêt écologique : 

L’intérêt de ce site réside dans la présence de : 

 6 mares temporaires (très rares dans les Préalpes d’Azur) avec présence de la 

Grenouille agile et de la Rainette méridionale (Annexe IV Directive Habitats, 

protection nationale, Liste rouge), 

 d’une forêt ancienne remarquable de chênes verts (individu pluri-centenaire),  

 d’une vieille hêtraie, 

 du cortège faunistique lié aux forêts matures de plus en plus rare dans les Alpes-

Maritimes dont la Rosalie des Alpes (Annexes II (espèce prioritaire) et IV de la 

Directive Habitat, protection nationale, Livre rouge) 

 Nombreuses espèces végétales remarquables : Ancolie de Bertoloni (Annexes II 

et IV Directive Habitats, Liste nationale), Ophrys aurélien (protection nationale), 

Primevère marginée (protection nationale), du Vérâtre noir (protection 

nationale), du Chrysanthème de Burnat (Livre rouge), endémique des Préalpes 

du Sud ;  

 Présence de du Damier de la Succise (Annexes II et IV de la Directive Habitat, 

protection nationale), de l’Alexanor (Annexe IV de la Directive Habitat, 

protection nationale), de la Magicienne dentelée (Annexe II de la Directive 

Habitats, protection nationale, Livre rouge), de Polysticus fasciolatus (liste 

ZNIEFF PACA – espèce déterminante), espèce très rare et menacée de 

Carabidés, d’affinité méridionale, liée aux prairies plus ou moins 

marécageuses, et de Duvalius brujasi devillei, (liste ZNIEFF PACA – espèce 

déterminante) endémique du département des Alpes-Maritimes. 

 Présence entre autre, de l’habitat d’intérêt communautaire « Landes en 

coussinets à Genêt de Villars (Genistion lobelii) » qui a pour particularité ici 

d’abriter la station française de Genêt de Villars la plus orientale de son aire 

de répartition.  

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux notamment au niveau du plateau des mares, 

 Fréquentation en constante augmentation. 

 
Préconisations générales : 

 Maintenir l’activité agro-pastorale extensive, 

 Maintien des vielles forêts mâtures et de la mosaïque des milieux, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce site. 

 
Outils existants : 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse », 

 Plan de gestion (ancienne Réserve Naturelle Volontaire) 

 Mesures Agro-Environnementales Territorialisées (MAE-T), 

 Conventions pluri-annuelles de pâturage. 

 
Projet de Réserve Naturelle Régionale
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Rivière de l’Estéron 

 

Communes : Saint-Auban, Briançonnet, Gars, Les 

Mujouls, Collongues, Sallagriffon, Aiglun, Sigale, 

Roquestéron Grasse, Roquestéron, Conségudes, 

Pierrefeu, Les Ferres, Toudon, Bouyon, Le Broc, 

Gillette 

 
Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                        Rivière de l’Estéron  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type I 06-100-122 « Clue et Forêt 
Domaniale de Saint-Auban » 

 ZNIEFF de type I 06-146-118 « Clue d'Aiglun» 

 ZNIEFF de type I 06-146-119 « Clue du Riolan » 

 ZNIEFF de type II 06-145-100 « L’Estéron»,  

 ZNIEFF de type II 06-146-100 « Vallée de 
l'Estéron oriental d'Aiglun à Gilette»,  

 ZNIEFF de type II 06-144-100 « Clue des Mujouls 
et montagne de Gars » 

 
Partenariats : 

 Communes 

 Propriétaires 

 Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var 

Inférieurs 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rivière de l’Estéron) 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 

 

Présentation : 

 Présence d'un réservoir biologique sur cette masse d'eau, 

 Rivière de 1ere catégorie sur l’ensemble de son linéaire, 

 Long de 66,7 km (120 km avec ses affluents), 

 Bassin versant de 450 km2, 

 Franchi de nombreuses clues spectaculaires, 

 Profil en long orienté Est-Ouest alors que la majorité des cours d’eau des Alpes-

Maritimes sont orientés Nord-Sud, 

 4 grands faciès de cours d’eau sur le bassin de l’Estéron : tronçons en replats des 

vals perchés (Haut Estéron et affluents surtout), faciès torrentiels des gorges ou 

« clues », replats des parties médiane et aval du bassin et ravins ouverts en 

milieu érosif des têtes de bassin, 

 Cours d’eau à migrateurs. 

 Situation de carrefour biogéographique du bassin de l’Estéron (où se mêlent 

influences méditerranéenne, provençale, ligure, médio-européenne et alpine), 

 Seule rivière des Alpes-Maritimes non équipée d’un barrage hydro-électrique. 

 

Intérêt écologique : 

Présence du Blageon (Annexe II de la Directive Habitats, Liste rouge mondiale 

UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine ) espèce 

grégaire d’affinité plutôt méridionale des cours d’eau à fonds graveleux et du 

Barbeau méridional (Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale, 

Liste rouge mondiale UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de France 

métropolitaine) espèce d’affinité méridionale, liée aux cours d’eau clairs et bien 

oxygénés à débit rapide et de l’Anguille, espèce migratrice menacée d’extinction, 

d’intérêt patrimonial qui fait l’objet depuis 2010 d’un plan de gestion national. 

L’Estéron est classé en zone d’action prioritaire dans le cadre de ce plan. 

 La flore aquatique est riche et diversifiée dans les stations de faible pente où 

elle correspond aux groupements fonticoles typiques des ruisseaux alcali-

mésotrophes des vals perchés de l’étage montagnard des Préalpes calcaires, ici 

en limite Sud de leur aire de répartition, avec des mousses parfois abondantes 

et des herbiers d’hydrophytes localement luxuriants. 

 Avifaune représentée notamment par le Chevalier guignette nicheur assez 

fréquent localement, notamment dans la moitié aval du cours de l’Estéron, et 

par le Cincle plongeur. 

 
Menaces : 

 Présence de pollutions diffuses chimiques ponctuelles d’origine anthropique, 

 Fréquentation liée au canyoning et à la baignade. 

 
Préconisations générales : 

 Gérer, conserver voire restaurer les ripisylves, 

 Préserver la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Maintien de la continuité biologique, 

 Sensibiliser le public à la fragilité de ce milieu. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Le cours d’eau de 

l’Estéron est désigné comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des 

dispositions particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou 

autorisés. 

 

5 

 



 

 
 

58 Version du 21 juillet 2011 

Rivière et Gorges du Loup 

 

Communes : Andon, Gréolières, Cipières, Gourdon, 

Courmes, Le Bar-sur-loup, Tourrettes-sur-Loup 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                         Rivière et Gorges du Loup  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301571 « Rivière et gorges 

du Loup » 

 ZNIEFF de type I 06-100-154 « Hautes gorges du 
Loup » 

 ZNIEFF de type II 06-108-100 « Le Loup » 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Communes 

 Propriétaires 

 Syndicat Intercommunal de la Vallée du Loup  

 Syndicat intercommunal des communes 

alimentées par les canaux de la Siagne et du 

Loup  

 Conseil Général des Alpes-Maritimes 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rivière du Loup 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 

Présentation : 

 Présence d'un réservoir biologique sur cette masse d'eau, 

 Un des plus beaux monuments naturels des Préalpes du Sud. Le Loup s'écoule au 
fond de gorges très encaissées, entre de hautes parois verticales, séparant les 
plateaux karstiques de Caussols et de Saint-Barnabé, 

 Rivière de 1ere catégorie pour le territoire qui intéresse le Parc, 

 Fleuve côtier long de 49,4 km, 

 Bassin versant de 279 km2, 

 Quelques cascades naturelles remarquables. 

Intérêt écologique : 

 Grand intérêt pour les chiroptères. Présence de 14 espèces de chiroptères avec 

reproduction sur ce site du Grand Rhinolophe (Annexes II et IV de la Directive 

Habitat, protection nationale) et du Petit rhinolophe inscrit aux Annexes II et IV de la 

Directive Habitat et relevant d’une protection nationale (3 sites de reproduction 

connus). 

 Présence à la fois d’une flore mésophile, au bord de la rivière (la Scolopendre (Liste 

régionale des espèces végétales protégées en région PACA) ou la Violette de Jordan 

(Liste régionale des espèces végétales protégées en région PACA) et d'une flore 

thermophile voire xérophile sur les escarpements rocheux avec le Chou des 

montagnes (Liste régionale des espèces végétales protégées en région PACA), 

l'Amarinthe (Liste régionale des espèces végétales protégées en région PACA), le 

Lavatère maritime (Protection nationale), 

 Présence du Blageon (Annexe II de la Directive Habitats, Liste rouge mondiale UICN, 

Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine) espèce grégaire 

d’affinité plutôt méridionale des cours d’eau à fonds graveleux, du Barbeau 

méridional (Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale, Liste rouge 

mondiale UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine) 

espèce d’affinité méridionale et de l’Anguille, espèce migratrice menacée 

d’extinction, 

 Nidification de l’Aigle royal (3 couples qui se trouvent en limite Sud de l'aire de 

répartition de l'espèce à l'échelle de la région PACA et qui  sont parmi les couples les 

plus proches de la mer) et présence du Faucon Pèlerin, du Hibou Grand Duc, du 

Cingle plongeur, du Monticole bleu, etc. 

 Autres espèces d’intérêt patrimonial : Diane (Annexe IV de la Directive Habitats, Liste 

nationale), Rainette méridionale (Annexe IV de la Directive Habitats, protection 

nationale, Liste Rouge comme espèce « à surveiller »), Ecrevisse à pieds blancs 

(Annexe II de la Directive Habitats, listes UICN (1990) sous le terme de « vulnérable ») 

qui semble dans le Loup cantonné à quelques secteurs où les populations restent 

faibles. 

 
Menaces : 

 Présence de pollutions diffuses chimiques ponctuelles d’origine anthropique, 

 Déséquilibres quantitatifs, 

 Fréquentation liée au canyoning, à la baignade et à l’escalade. 

 
Préconisations générales : 

 Gérer, conserver voire restaurer les ripisylves, 

 Préserver la ressource en eau de manière qualitative et surtout quantitative, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Maintien de la continuité biologique, préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Sensibiliser le public à la fragilité de ce milieu car pressions anthropiques importantes 

(sports d’eau vive, escalade, rave party à Saint Arnoux dans le Loup) 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 DOCOB du site Natura 2000 FR9301571 « Rivière et gorges du Loup » 

 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Les Gorges du Loup 

sont désignées comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des dispositions 

particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou autorisés. 
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Rivière et Gorges de la 
Siagne 

 

Communes : Escragnolles, Saint-Vallier-de-Thiey, 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Rivière et Gorges de la Siagne  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la 

Siagne » 

 ZNIEFF de type I 06-100-121 « Hautes gorges de 

la Siagne et de la Siagnole - forêt de Briasq et pas 

de la Faye» 

 ZNIEFF de type II 06-136-100 « Gorges de la 

Siagne» 

 
Partenariats : 

 SIIVU de la Haute-Siagne 

 Communes 

 Propriétaires 

 Syndicat intercommunal des communes 

alimentées par les canaux de la Siagne et du 

Loup  

 Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses 

affluents 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Présentation : 

 Rivière de 1ere catégorie pour la partie qui intéresse le Parc, 

 Fleuve côtier long de 44,4 km, 

 Bassin versant de 515 km2, 

 Gorges de 400 m de profondeur qui tranchent une zone de plateaux boisés, 
plusieurs cascades pétrifiantes (pont de Saint Jean à Saint-Vallier-de-Thiey) et arches 
naturelles (pont de Ponadieu à Saint-Vallier-de-Thiey), nombreuses cavités, grottes, 
avens. 

Intérêt écologique : 

 Grand intérêt pour les chiroptères. Présence de 13 espèces de chiroptères. Les Gorges 
de la Siagne accueillent la seule colonie de reproduction connue du Murin de Capaccini 
(Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection nationale) dans les Alpes-Maritimes. 
C’est la population la plus orientale de cette espèce en France. Une étude génétique 
réalisée sur cette espèce a révélé que la population du bassin de la Siagne présentait des 
particularités propres par rapport au reste de la Provence et de la Corse et une diversité 
génétique plus importante. Ces spécificités génétiques démontrent la grande valeur 
biologique et patrimoniale de cette population relativement isolée. Sa conservation est 
donc essentielle. 
Les Gorges de la Siagne abritent la dernière colonie de reproduction connue du 
Rhinolophe Euryale en région PACA (Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection 
nationale). Se référer également à la fiche du site n°13 « Grotte au Guano. 

 Présence de nombreux oiseaux inscrits à l’Annexe I de la Directive Oiseaux : Aigle royal, 
Circaète Jean-le-blanc, Hibou Grand-Duc, Busard des roseaux , Héron pourpré, Blongios 
nain, Aigrette garzette, Héron bihoreau gris, Martin pêcheur, Marouette ponctuée, 
Alouette lulu, Pipit rousseline, Fauvette pitchou, etc. 

 Présence du Blageon (Annexe II de la Directive Habitats, Liste rouge mondiale UICN, 
Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine) espèce grégaire 
d’affinité plutôt méridionale des cours d’eau à fonds graveleux, du Barbeau méridional 
(Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale, Liste rouge mondiale 
UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine) et de l’Anguille, 
espèce migratrice menacée d’extinction. 

 Présence de l’Ecrevisse à pieds blancs (Annexe II de la Directive Habitats, listes UICN 
(1990) sous le terme de « vulnérable »). 

 Pour les insectes, observation de l’Agrion de Mercure (Annexe II de la Directive Habitats, 
protection nationale, listes UICN sous le terme de « vulnérable»), l’Alexanor en limite 
d’aire de répartition occidentale (Annexe IV de la Directive Habitats, protection 
nationale), le Damier de la succise ((Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection 
nationale), le Grand capricorne (Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection 
nationale, listes UICN sous le terme de « vulnérable»), la Rosalie des Alpes (Annexes II 
(espèce prioritaire) et IV de la Directive Habitat, protection nationale, Livre rouge) 

 Présence du Bec de grue de Rodié (protection nationale), endémique française des 
Préalpes de Grasse.

 
Menaces : 

 Déséquilibres quantitatifs et présence de pollutions diffuses chimiques d’origine 
anthropique, 

 Fréquentation liée au canyoning, à la baignade et à l’escalade. 

 
Préconisations générales : 

 Gérer, conserver voire restaurer les ripisylves, 

 Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Maintien de la continuité biologique, préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Sensibiliser le public à la fragilité de ce milieu car pressions anthropiques importantes 
(sports d’eau vive, escalade, baignade). 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 DOCOB du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne » 
 SAGE lancé courant 2010 
 Projet d’APPB à la grotte au Guano (Saint-Cézaire-sur-Siagne) 
 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 
d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 
plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Les Gorges de la 
Haute-Siagne sont désignées comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des 
dispositions particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou 
autorisés. 
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La Siagnolle – Escragnolles 

Source : Anna FILIPPOT 
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Rivière de la Cagne 

 
 

Commune : Bézaudun-les-Alpes, Coursegoules, 

Saint-Jeannet, Vence. 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                      Rivière de la Cagne  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type I 06-100-136 «Vallée et gorges 
de la Cagne» 

 site classé des Baous. 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Conseil Général des Alpes-Maritimes, 

 Communes, 

 Propriétaires, 

 Conseil Scientifique, 

 ONEMA, 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ancolie de Bertoloni 
Source : CRP Consulting 

 
 
 
 

 

 

Présentation : 

 Présence d'un réservoir biologique sur cette masse d'eau, 

 Fleuve côtier long de 27,6 km, 

 Bassin versant de 95 km2, 

 La Cagne et ses 5 affluents s’écoulent dans un relief marqué dont les pentes 

sont colonisées par d'épais taillis qui rendent les fonds de vallons très ombragés. 

Ces zones fraîches contrastent fortement avec les plateaux chauds et ensoleillés 

qui dominent la rivière de la Cagne. Localisées dans un contexte de bioclimat 

méditerranéen à basse altitude, il règne dans ces vallons un microclimat 

particulier où se retrouvent des espèces inféodées au supra-méditerranéen et 

au montagnard. 

Intérêt écologique : 

 Nombreuses espèces végétales remarquables : la Clandestine écailleuse (Liste 

régionale des espèces végétales protégées en région PACA), l'Orchis à fleurs 

lâches (Annexe I de la Directive Habitats, Liste régionale des espèces végétales 

protégées en région PACA), l’Ancolie de Bertoloni (Annexe II de la Directive 

Habitats, protection nationale), la Violette de Jordan (Liste régionale des 

espèces végétales protégées en région PACA), le Galéopsis de Reuter, 

endémique des Alpes-Maritimes, l’Ibéris à feuilles de lin (Liste régionale des 

espèces végétales protégées en région PACA, Livre Rouge), 

 Présence de l’habitat communautaire prioritaire « Tillaies à érables à feuilles 

d’obier des pentes d’éboulis calcaires (Tilion platyphyllis) », habitat 

exceptionnel en région méditerranéenne, et probablement en limite Sud de son 

aire de répartition dans les Préalpes d’Azur, 

 Dans la vallée de la Cagne, il est possible de rencontrer quasiment tous les 

types de chênaies vertes existant en France, ce qui est exceptionnel. 

 Pour la faune, observation entre autre, de la Noctule de Leisler (Annexe IV de la 

Directive Habitats, Liste rouge), de la Pipistrelle commune (Annexe IV de la 

Directive Habitats, Liste rouge), du Barbeau méridional (Annexes II et V de la 

Directive Habitats, protection nationale, Liste rouge mondiale UICN, Liste rouge 

des poissons d’eau douce de France métropolitaine), de l'Ecrevisse à pieds 

blancs (Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale) et de 

l’Anguille, espèce migratrice menacée d’extinction, d’intérêt patrimonial qui fait 

l’objet depuis 2010 d’un plan de gestion national. 

 En 2000, observation d’une jeune Loutre (Annexes II et IV de la Directive 

Habitats, liste nationale) dans la Cagne, seule donnée récente sur cet animal 

dans les Alpes-Maritimes.  

 
Menaces : 

 Déséquilibres quantitatifs, 

 Fréquentation liée au canyoning et à la baignade. 

 
Préconisations générales : 

 Gérer, conserver voire restaurer les ripisylves, 

 Préserver la ressource en eau de manière qualitative et quantitative, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Maintien de la continuité biologique, préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Surveiller les activités aquatiques. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée, 
 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse », 

 Contrat de rivière de la Cagne.
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Clue de Saint-Auban 

 
 

Commune : Saint-Auban 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                    Clue de Saint-Auban  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type I 06-100-122 « Clue et forêt 

domaniale de Saint-Auban» 

 
Partenariats : 

 Commune 

 Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var 

Inférieurs 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clue de Saint-Auban 
Source : Anna FILIPPOT 
 

 
 
 
Présentation : 

 L’Estéron entaille à cet endroit précis des falaises qui peuvent atteindre jusqu’à 

700 m. Ces barres rocheuses sont minées de grottes, balmes et avens colonisées 

par des espèces végétales remarquables. 

 Fort intérêt paysager. 

Intérêt écologique : 

L’intérêt de ce site est essentiellement botanique avec présence d’espèces rares ou 

endémiques : 

 La Campanule blanchâtre (protection régionale) endémique française des 

Alpes-Maritimes à aire mondiale entièrement dans les Préalpes d’Azur. 

 Le Myosotis des grottes (Annexe I Directive Habitats, protection régionale), 

espèce strictement inféodée, dans les massifs de calcaire, aux dépôts 

sablonneux des abris sous roche ou de l’entrée des grottes aux expositions 

fraîches. 

 Le Raiponce de Villars (protection nationale), endémique provençale en limite 

d’aire dans les Alpes-Maritimes italiennes localisées dans les fissures, vires, 

corniches des escarpements de calcaire humides et ombragés. 

 La Ballote buissonnante (protection régionale), endémique des Alpes-

Maritimes. 

 
Menaces : 

 Déséquilibres qualitatifs, 

 Fréquentation liée au canyoning. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les espèces végétales remarquables, 

 Préserver la ressource en eau de manière qualitative, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Surveiller les activités aquatiques. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. La clue de Saint-

Auban est désignée comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des 

dispositions particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou 

autorisés. 
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Clue d’Aiglun 
 

 

Communes : Aiglun, Sallagriffon, Les Mujouls, Le 

Mas 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Clue d’Aiglun  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type I 06-146-118 « Clue d'Aiglun » 

 
Partenariats : 

 Communes 

 Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var 

Inférieurs 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clue d’Aiglun 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 

 
 
 
Présentation : 

 L’Estéron a formé des gorges qui dominent la rivière d’un à-pic de 200 à 400 m 

sur 2 km. 

 Fort intérêt paysager. 

Intérêt écologique : 

L’intérêt de ce site est essentiellement botanique avec présence de formations 

végétales essentiellement rupestres : 

 La Campanule blanchâtre (protection régionale) endémique française des 

Alpes-Maritimes à aire mondiale entièrement dans les Préalpes d’Azur. 

 Le Raiponce de Villars (protection nationale), endémique provençale en limite 

d’aire dans les Alpes-Maritimes italiennes localisées dans les fissures, vires, 

corniches des escarpements de calcaire humides et ombragés. 

 La Ballote buissonnante (protection régionale), endémique des Alpes-

Maritimes. 

 
Menaces : 

 Déséquilibres qualitatifs, 

 Fréquentation liée au canyoning. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les espèces végétales remarquables, 

 Préserver la ressource en eau de manière qualitative, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Surveiller les activités aquatiques. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. La clue d’Aiglun est 

désignée comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des dispositions 

particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou autorisés. 
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Clue de Sigale  

(ou du Riolan) 
 

 

Communes : Aiglun, Sallagriffon, Cuébris, Sigale 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Clue de Sigale 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type I 06-146-119 « Clue du Riolan » 

 
Partenariats : 

 Communes 

 Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var 

Inférieurs 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clue de Sigale 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 

 
 
 
 
Présentation : 

 Le Riolan, affluent de l’Estéron, a profondément entaillé les plateaux pour créer 

des gorges remarquables. 

 Fort intérêt paysager. 

Intérêt écologique : 

 L’intérêt de ce site est essentiellement botanique, où se côtoient des espèces 

médio-européennes thermophiles comme la Fraxinelle (protection régionale) 

et des espèces méditerranéennes telles que la Campanule blanchâtre 

(protection régionale) endémique française des Alpes-Maritimes à aire 

mondiale entièrement dans les Préalpes d’Azur, ou la Ballote buissonnante 

(protection régionale), endémique des Alpes-Maritimes. 

 Ces gorges sinueuses sont riches en biotopes rupicoles favorables à 

l’installation et au maintien de formations végétales riches en endémiques 

dont l’Orpin à odeur suave, endémique des Alpes-Maritimes et cotiennes, 

présent en France que dans les Alpes-Maritimes. 

 
Menaces : 

 Fréquentation liée au canyoning. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les espèces végétales remarquables, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Surveiller les activités aquatiques. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. La clue du Riolan 

est désignée comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des dispositions 

particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou autorisés. 
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Clue des Mujouls  
 

 

Communes : Mujouls, Gars 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Clue des Mujouls 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type II 06-144-100 « Clue des Mujouls 

et montagne de Gars » 

 
Partenariats : 

 Communes 

 Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var 

Inférieurs 

 Conseil Scientifique 

 ONEMA 

 Fédération des Alpes-Maritimes pour la Pêche 

et la Protection du Milieu Aquatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Clue des Mujouls 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 

 
 
 
Présentation : 

 Fort intérêt paysager. 

Intérêt écologique : 

 Grand intérêt au niveau des habitats présents dans cette clue : tufs à Capillaire 

de Montpellier et Angélique, falaises calcaires liguro-apennines du Saxifragion 

lingulatae, 

 Présence du Scolopendre officinale (protection régionale). 

 
Menaces : 

 Fréquentation liée au canyoning. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les habitats naturels remarquables, 

 Gestion concertée de l’eau et des milieux aquatiques, 

 Préserver les écosystèmes aquatiques, 

 Surveiller les activités aquatiques. 

 
Outils existants : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 
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Mont Vial 

 

Communes : Revest-les-Roches, Tourette-du-

Château, Toudon, Bonson 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                    Mont Vial 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301564 «Gorges de la 
Vésubie  et du Var – Mont Vial – Mont Férion» 

 ZNIEFF de type I 06-100-155 « Mont Vial - Mont 
Brune - le Gourdan» 

 
Partenariats : 

 Communauté Urbaine Nice-Côte d’Azur 

 Communes 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mont Vial 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation : 

 Point de vue extraordinaire sur la côte et les chaînes alpines, belvédère sur 

l’ensemble de la haute chaîne, 

 Sommet de 1550 m clairement identifiable depuis le littoral. 

Intérêt écologique : 

Intérêt botanique fort notamment par le nombre d’endémique que ce site abrite :  

 Sabline cendrée (protection régionale, Livre rouge de la flore menacée 

de France) endémique de Haute-Provence en limite d’aire dans les 

Alpes-Maritimes,  

 la Centaurée couchée d’Emile (protection régionale) endémique des 

Alpes-Maritimes très localisée mais en population nombreuse,  

 l’Aspérule à feuilles par six (protection nationale) endémique des Alpes 

cottiennes et maritimes présente en France uniquement dans les 

Alpes-Maritimes,  

 l’Orchis de Spitzel (protection nationale),  

 l’Orpin à odeur suave (Annexe I Directive Habitats, protection 

régionale) endémique des Alpes-Maritimes et cottiennes,  

 la Primevère marginée (protection nationale), endémique sudalpine-

ligure,  

Le Mont Vial est caractérisé par des forêts profondes où se rencontrent plusieurs 

essences forestières feuillues ou résineuses. 

Présence d’habitats d’intérêt communautaire11 : 

- Junipéraies à Genévrier rouge, 

- Yeuseraies matures à Epipactis à petites feuilles, 

- Yeuseraies calcicoles supraméditerranéennes à Buis, 

- Yeuseraies à Frêne à fleurs, 

- Yeuseraies, chênaies pubescentes à Gesce à larges feuilles, 

- Yeuseraies à Genevrier de Phénicie des falaises continentales, 

- Buxaies supraméditerranéennes, 

Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso- Sédion albi (habitat 

communautaire prioritaire) 

- Eboulis calcaires mésoméditerranéens et supraméditerranéens à éléments 
moyens, du Midi, 

- Encorbellements des falaises calcaires du Sud-Est, 

- Falaises calcaires supraméditerranéennes à subalpines du Sud-Est 

Pour la faune, présence du Chamois (Annexe V Directive Habitats), de la Genette 

(Annexe V Directive Habitats, protection nationale, Liste rouge mondiale de 

l’UICN, Liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine), de 

l’Aigle royal (Annexe I de la Directive Oiseaux), de l’Epervier d’Europe (Annexe I de la 

Directive Oiseaux), du Circaète Jean-le-Blanc (Annexe I de la Directive Oiseaux), de 

l’Hydromante de Strinati (Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection 

nationale, Livre Rouge). 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les espèces floristiques endémiques et les habitats remarquables 

 Maintenir les milieux ouverts 

 
Outils existants : 

 DOCOB du site Natura 2000 FR9301564 «Gorges de la Vésubie  et du Var – Mont 

Vial – Mont Férion» en cours 

                                                           

11 Source : Sébastien CORROYER 
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Grotte au Guano 

 

 

Commune : Saint-Cézaire-sur-Siagne 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                       Grotte au Guano  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la 

Siagne » 

 ZNIEFF de type I 06-100-121 « Hautes gorges de 

la Siagne et de la Siagnole - forêt de Briasq et pas 

de la Faye» 

 ZNIEFF de type II 06-136-100 « Gorges de la 

Siagne» 

 
Partenariats : 

 SIIVU de la Haute-Siagne 

 Commune 

 Propriétaire 

 Conseil Scientifique 

 Groupe Chiroptères de Provence 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Minioptère de Schreibers  

Source : CRP Consulting 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Grotte situé à flanc de falaise. 

 

Intérêt écologique : 

 Grand intérêt pour les chiroptères. La grotte au Guano, en relation avec 2 autres 

grottes en périphérie du territoire du Parc (grotte aux Peintures et aven de 

Montauroux), est un site majeur pour ces espèces en Haute-Siagne. Ces trois 

grottes jouent un rôle spécifique dans le cycle de reproduction des chiroptères. 

Ainsi la Grotte au Guano  est le seul gîte de mise bas connu pour le Petit Murin 

(Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection nationale) dans les Alpes-

Maritimes. En été, elle accueille également le Minioptère de Schreibers – 1500 

individus (Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection nationale) et le 

Murin de Capaccini – 180 individus (Annexes II et IV de la Directive Habitat, 

protection nationale) pour la mise bas et l’élevage des jeunes. Y ont été 

également observés le Grand rhinolophe (Annexes II et IV de la Directive 

Habitat, protection nationale) et Rhinolophe euryale (Annexes II et IV de la 

Directive Habitat, protection nationale).  

 Dans le cadre du plan de restauration des chiroptères, a été établie une liste des 

sites proposés pour l’inventaire des sites à protéger à chiroptères. Sur les 17 

sites proposés en PACA, la Grotte au Guano est classée en 4ème position avec 

un intérêt national (et c’est la seule grotte inscrite à cette liste pour les Alpes-

Maritimes).

 
Menaces : 

 Fréquentation liée à la pratique de la spéléologie et à l’utilisation de l’entrée de la 

grotte comme site de bivouac (dérangements et feux). 

 
Préconisations générales : 

 Suivre les colonies de chauves-souris  

 Encadrer et/ou limiter l’accès à cette grotte. 

 Sensibiliser le public à la fragilité de ce milieu et des chiroptères. 

 
Outils existants : 

 DOCOB du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne » 
 Projet d’APPB à la grotte au Guano  
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Adret, ubac et forêt 

domaniale du Cheiron 

 

Communes : Gréolières, Roquestéron-Grasse, 

Coursegoules, Sigale 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                     Adret, ubac et forêt 

                                   domaniale du Cheiron  

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type I 06-109-102 « Montagne du 

Cheiron»,  

 Réserve Biologique Domaniale du Cheiron 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Eleveurs 

 Communes 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 CERPAM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Cheiron 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation : 

 Pâturages et karsts d’altitude dans un contexte de montagne méditerranéenne, 

 La cime du Cheiron culmine à 1778 m, point le plus élevé des Préalpes d’Azur, 

 Forte opposition entre l’adret et l’ubac d’où des milieux très diversifiés et contrastés. 

Intérêt écologique : 

Entité est tout à fait remarquable par les espèces qu’elle abrite :  

 la Vipère d’Orsini, espèce emblématique  (Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection 

nationale, Liste Rouge, Espèce classée dans la catégorie "Menacée d'extinction" par 

l'U.I.C.N.), 

 le Lynx ((Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection nationale) qui fait des incursions 

irrégulières dans le massif du Cheiron, 

 le Cerf élaphe, le Chamois, le Chevreuil, 

 le Tétras-lyre (Annexe I de la Directive Oiseaux, mesure de protection spéciale). Cette 

population de Tétras-lyre se trouve ici en limite Sud de l’aire de répartition de l’espèce au 

niveau départemental, national et pour l’ensemble de l’arc alpin. Il occupe ici un milieu très 

différent de l’habitat montagnard qu’il exploite habituellement dans l’arc alpin et occupe une 

plage altitudinale dont la limite basse est très inférieure à celle des populations de haute 

montagne, il fréquente ainsi des milieux de l’étage supra-méditerranéen. Cette population est 

fragile car isolée géographiquement et en forte régression dans le massif du Cheiron, 

 autres espèces remarquables : Alexanor (Annexe IV de la Directive Habitat, protection 

nationale), Azuré du serpolet (Annexe IV de la Directive Habitat, protection nationale), 

Damier de la succise (Annexes II et IV de la Directive Habitat, protection nationale), Diane 

(Annexe IV de la Directive Habitats, Liste nationale), Laineuse du prunellier (Annexes II et IV 

de la Directive Habitat, protection nationale), Semi-apollon (Annexe IV de la Directive 

Habitats, Liste nationale), Sphinx de l’épilobe (Annexe IV de la Directive Habitat, protection 

nationale), Criquet hérisson (protection nationale) endémique du Sud-Est de la France, 

Magicienne dentelée (Annexe IV de la Directive Habitats, protection nationale, Liste Rouge 

France, espèce déterminante ZNIEFF PACA), Rosalie des Alpes (Annexes II (espèce 

prioritaire) et IV de la Directive Habitat, protection nationale, Livre rouge),  

 pour la flore : Ancolie de Bertoloni (Annexes II et IV Directive Habitats, Liste nationale), 

Buxbaumie verte (Directive Habitats Annexe II, Liste rouge des bryophytes : en danger en 

Europe, rare à vulnérable en France), Campanule blanchâtre (protection régionale) micro-

endémique stricte de la vallée de l’Estéron, Cytise d’Ardoino (protection nationale, Livre 

rouge de la flore menacée de France) endémique des Alpes-Maritimes, Pivoine officinale 

(protection nationale), Sabline cendrée (protection régionale, Livre rouge de la flore 

menacée de France) endémique des Préalpes calcaires de Grasse et de Castellane, etc., 

 présence d’une vieille forêt mature de hêtres, chênaie pubescente mature (avec de très vieux 

sujets), sapinière. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux, 

 Développement des activités de pleine nature en été comme en hiver qui entrainent 

un dérangement de nombreuses espèces. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver les richesses patrimoniales 

 Maintenir l’activité agro-pastorale extensive, 

 Maintien des forêts mâtures, 

 Limiter le dérangement des espèces, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce plateau. 

 
Outils existants: 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse » 

 Plan de gestion de la Réserve Biologique Domaniale du Cheiron 

 Mesures Agro-Environnementales Territorialisées (MAE-T) 

 Contrats Natura 2000, Convention pluri-annuelle de pâturage 

 La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces les espaces, paysages et milieux les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. Le bois du Cheiron 

est désigné comme un espace des plus remarquables. A ce titre, des dispositions 

particulières fixent les aménagements qui peuvent y être implantés ou autorisés. 
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Plaine de Caille 

 

Commune : Caille 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                        Plaine de Caille  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 ZNIEFF de type I 06-59-800 « Plaine de Caille»,  

 
Partenariats : 

 Commune 

 Propriétaires 

 Agriculteurs 

 Conseil Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plaine de Caille 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Vaste poljé de 413 ha à une altitude de 1100 – 1200 m dont l’exutoire est 

l’embut. 

 Exemple type des paysages agri-pastoraux des Préalpes d’Azur : plan couvert de 

prairies mésophiles à hygrophiles ceinturée de montagnes. 

 Terre agricole à forte valeur paysagère. 

Intérêt écologique : 

 Végétation herbacée de prairie de fauche, cette plaine constitue un biotope 

particulier créé et maintenu en l’état par les pratiques agricoles. Ce type de 

milieu, rare dans le département, est de plus en voie de régression. 

 Intérêt particulier pour la flore avec présence de la Serratule à feuilles de 

chanvre d'eau (Annexes II et IV de la Directive Habitats, protection nationale, 

Livre rouge),  

 Avifaune : présence du Traquet pâtre, du Traquet tarier, du Traquet motteux, 

de la Pie-grièche écorcheur, de l’Alouette lulu ou de l’Alouette des champs. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux, recolonisation par le Pin sylvestre, 

 Abandon des activités agricoles traditionnelles, 

 Modification du régime hydrologique de cette plaine. 

 

Préconisations générales : 

 Le maintien des pratiques traditionnelles est essentiel notamment la fauche pour 

le maintien de la Serratule à feuilles de chanvre d'eau, 

 Maintien des prairies humides.

 

Outils existants : 

La DTA des Alpes-Maritimes mentionne (p 123) dans le cadre des modalités 

d’application de la « Loi montagne », les espaces, paysages et milieux les plus 

remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard. La plaine de Caille 

est désignée comme un de ces espaces les plus remarquables. Dans le cadre des 

dispositions applicables, « la plaine agricole de Caille, à forte valeur paysagère, 

doit être protégée ». 
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Pas de la Faye 

 

Commune : Saint-Vallier-de-Thiey 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                        Pas de la Faye 

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZNIEFF de type I 06-100-121 « Hautes gorges 
de la Siagne et de la Siagnole - forêt de Briasq 
et pas de la Faye» 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Eleveurs 

 Commune 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bec de grue de Rodié  

Source : CRP Consulting  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Karst dolomitisé  

 Altitude comprise entre 780 et 1027 m. 

Intérêt écologique : 

 Intérêt particulier liée à la présence du Bec de grue de Rodié (protection nationale, 

Livre rouge) sur la crête de Rocca Dura, endémique française des Préalpes de 

Grasse. Le Pas de la Faye abrite la grande majorité des populations mondiales 

d'Erodium rodiei (une autre station est située dans les falaises des Gorges de la 

Siagne).  

 Présence d’habitats d’intérêt communautaire :  

 les « matorrals à genévrier oxycèdre » du Pas de la Faye sont d’un intérêt 

majeur en raison de la présence d’une population importante du Bec de 

Grue de Rodié et de remarquables sujets âgés. 

 Habitat prioritaire : « communautés méditerranéennes annuelles sur sols 

superficiels (Thero-Brachypodion distachyae) » qui abrite également des 

stations du Bec de Grue de Rodié. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux. 

 
Préconisations générales : 

 Préserver le patrimoine naturel remarquable 

 Maintenir l’activité pastorale extensive. 

 
Outils existants : 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse » 
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Baou de Saint-Jeannet 

 

Commune : Saint-Jeannet 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                        Baou de Saint-Jeannet  

 

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type I 06-100-103 « Baou de Saint-

Jeannet » 

 site classé des Baous. 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Eleveurs 

 Commune 

 Conseil Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Baou de Saint-Jeannet 
Source : © SM PNR Préalpes d’Azur / Greg GERMAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Présentation : 

 Baou, mot provençal (baus) qui signifie “sommet rocheux à pic”. Des 4 baous de 

la région vençoise (avec ceux de La Gaude, des Noirs, des Blancs), celui de Saint-

Jeannet est le plus remarquable par l’ampleur exceptionnelle de ses faces (de 

300 m à 350 m de dénivelée) et la qualité de sa roche. Cette ligne de falaises est 

l'interface entre le plateau du Col de Vence-Saint Barnabé, zone d'élevage 

relativement déserte, et le littoral azuréen, densément peuplé. 

 Intérêt paysager avec un remarquable point de vue au sommet de ce Baou. De 

plus, le profil de ce rocher de 802 mètres d'altitude est visible depuis de nombreux 

sites du littoral et il constitue un repère visuel dans le paysage de la Côte d’Azur. 

Intérêt écologique : 

 L’intérêt de ce site est surtout lié à la présence d’une flore riche au caractère 

méditerranéen marqué comme la Nivéole de Nice (Annexes II et IV Directive 

Habitats, Protection nationale, statut UICN : subendémique rare et menacée, 

Livre rouge mondial et national comme espèce vulnérable), espèce endémique 

des Alpes maritimes. Elle est ici en limite occidentale de son aire de répartition. 

Cette plante rare est en déclin dans le département des Alpes-Maritimes en 

raison de l’urbanisation. 

Présence également de Mannia triandra (Annexe II Directive Habitats, Liste 

rouge des bryophytes européennes : rare en Europe), hépatique rarissime (4 

localités confirmées en France dont 2 dans les Alpes-Maritimes) présente en 

région PACA uniquement dans les Alpes-Maritimes, de la Dauphinelle découpée 

(protections régionale et départementale), du Lavatère maritime (protection 

nationale), de l’Ophrys de Bertoloni (protection nationale), du Chou de 

montagne (protection régionale, Livre rouge de la Flore menacée de France). 

 Présence de l’habitat d’intérêt communautaire prioritaire « Pelouses calcaires 

karstiques à valériane tubéreuse (Valerianion tuberosae) »  

 Présence des habitats d’intérêt communautaire : « Matorrals à Genévrier de 

Phénicie » qui abrite des espèces d’intérêt patrimonial et « Falaises calcaires 

ibéro-méditerranéennes (Asplenion glandulosi) » qui atteint ici la limite 

occidentale de son aire de répartition,  

 Présence d’un Chêne pubescent pluri-séculaire au Baou de la Gaude classé parmi 

les "Arbres remarquables" de France. 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux,  

 Fréquentation en constante augmentation liée à l’escalade (site d’escalade très 

réputé) et à la randonnée (magnifique point de vue au sommet du Baou 

accessible en 1H). 

 
Préconisations générales : 

 Préserver le patrimoine floristique du site, 

 Maintenir l’activité agro-pastorale extensive, 

 Sensibiliser le public à l’exceptionnelle biodiversité de ce site. 

 

Outils existants: 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse » 
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Vallons obscurs en rive 

droite du Var 

 

Commune : Carros 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                        Vallons obscurs en rive  

                     droite du Var 

 
Statuts et zonages actuels : 

 

Néant 

 
Partenariats : 

 Commune 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ptéris de Crête 
Source : http://fr.wikipedia.org 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Vallons humides, ombragés, très étroits qui abritent une végétation à affinité 

subtropicale humide (fougères) qui co-habitent avec des espèces montagnardes 

en situation abyssale.  

 Leur intérêt est faunistique, floristique, paysager et géomorphologique.  

 Les fonds des vallons sont surcreusés en canyons étroits et profonds où règnent 

des conditions climatiques particulières (microclimat caractérisé par une forte 

hygrométrie et des températures relativement basses). 

 Ces vallons ne relèvent d’aucune protection et ne sont pas inscrits à l’inventaire 

ZNIEFF PACA car jusqu’à présent ils étaient méconnus des naturalistes et ils 

n’avaient fait l’objet d’aucun inventaire spécifique (des inventaires floristiques ont 

depuis été menés).  

 

Intérêt écologique : 

Présence d’espèces végétales remarquables : Laîche de Griolet (protection 

nationale), espèce relictuelle du Tertiaire, présente en France en Corse, dans les 

Alpes-Maritimes et le Var ; Laîche d’Hyères (protection régionale), Scolopendre 

officinale (protection régionale), Polystic à dents sétacées (protections régionale et 

départementale), Ptéris de Crête (protection régionale, Livre rouge de la Flore 

menacée de France) espèce pantropicale, Consoude bulbeuse (Annexe I Directive 

Habitats, protection régionale). 

 
Menaces : 

 Embroussaillement, 

 Pression foncière, 

 Décharges sauvages, 

 Comblement. 

 

Préconisations générales: 

 Préserver le patrimoine floristique du site, 

 Préserver les forêts galeries dominant les vallons, 

 Sensibiliser la commune et les habitants à la fragilité et à l’originalité de ces 

milieux. 

 

Outils : 

 SDAGE Rhône – Méditerranée 

 SAGE « Nappe et basse vallée du Var » 
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Bois de Garavagne 
 

 

Communes : Coursegoules, Gréolières 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                       Bois de Garavagne 

                                 

 
Statuts et zonages actuels : 

 site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de 

Grasse », 

  ZPS FR9312002 «Préalpes de Grasse »,  

 ZNIEFF de type II 06-109-100 « Col de Vence - Pic 

de Courmettes - Puy de Tourette »,  

 site classé des Baous. 

 
Partenariats : 

 Communauté d’Agglomération de Sophia-

Antipolis 

 Office National des Forêts 

 Communes 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cerf Elaphe 
Source : http://fr.wikipedia.org 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Plateau boisé se développant au Nord-Ouest du plateau de Saint Barnabé - Col 

de Vence 

 Altitude moyenne de 1000 m. 

Intérêt écologique : 

L’intérêt de ce site réside dans la population de Cerf élaphe qu’il abrite : le Bois de 

Garavagne est occupé par la population de cerfs dite « du Cheiron ». 

Cette population a pour particularité d’occuper un milieu de moyenne montagne, 

marqué par une influence méditerranéenne forte ce qui est très original au vu de la 

répartition nationale de l’espèce. Cela influe sur une utilisation particulière de son 

domaine vital au gré des saisons et sur son alimentation, révélant la plasticité et les 

facultés d’adaptation de l’espèce. 

Avec les cerfs de la Haute-Tinée, cette population du Cheiron présente l’effectif le 

plus important des Alpes-Maritimes. A partir du noyau fondateur du bois de 

Garavagne, cette population a connu une expansion régulière depuis la fin des 

années 1980 pour s’étendre notamment vers le Haut-Estéron. Elle est aussi un 

élément intéressant dans une gestion dynamique des espaces naturels notamment 

par son impact sur les milieux en termes d’entretien, de diversité et de biomasse. 

 
Menaces : 

 Dérangements de la faune (secteur fréquenté par les VTTistes, les randonneurs 

et de nombreuses sorties pour écouter le brame du Cerf sont organisées à 

l’automne). 

 
Préconisations générales : 

 Suivre la remarquable population de Cerf élaphe du Bois de Garavagne   

 Sensibiliser le public  

 
Outils existants: 

 Document d’Objectifs du site Natura 2000 FR9301570 « Préalpes de Grasse » 
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Col de la Lèque/ 

Clos de Douort 

 

Commune : Saint-Vallier-de-Thiey 

 

Espaces naturels prioritaires identifiés dans le plan 

de Parc :                         Col de la Lèque /  

                        Clos de    Douort  

 
Statuts et zonages actuels : 

 Site Natura 2000 FR 9301574 « Gorges de la 

Siagne ».  

 ZNIEFF de type II 06-111-100 « Col de la. Lèque - 

Plateau de Saint-Vallier-de-Thiey » 

 
Partenariats : 

 SIIVU de la Haute-Siagne 

 Eleveurs 

 Commune 

 Propriétaires 

 Conseil Scientifique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Orchis odorant 
Source : site internet Orchidées de Provence 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation : 

 Terrains calcaires dolomitiques marneux sur lesquels se développe une 

végétation appartenant à l’étage collinéen de type subméditerranéen. 

 

Intérêt écologique : 

L’intérêt de ce site est surtout floristique : 

 une des 3 stations connues dans les Alpes-Maritimes du Genêt de Villars 

(toutes ces stations sont localisées dans les Préalpes d’Azur),  

 présence de Riccia crustata, hépatique rare en France seulement connue du 

Sud-Ouest des Alpes-Maritimes, de l’Orchis odorant (protection nationale), de la 

Trigonelle à nombreuses cornes (protection régionale), de Mannia triandra 

(Annexe II Directive Habitats, Liste rouge des bryophytes européennes : rare en 

Europe), 

 présence de l’habitat d’intérêt communautaire « Landes en coussinets à Genêt 

de Villars (Genistion lobelii) » 

 ce secteur est un habitat potentiel de la Vipère d’Orsini.  

 

 
Menaces : 

 Fermeture des milieux

 

Préconisations générales : 

 Préserver l’intérêt floristique de ce site  

 Gestion sylvo-pastorale traditionnelle 

 

Outils existants : 

 DOCOB du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne » 
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Les Préalpes d’Azur offrent un capital et un potentiel naturel très important. L’analyse de ce territoire en termes de 

biodiversité, fait ressortir la notion de service écologique. Si ce territoire apparaît comme globalement bien préservé, il ne faut 

pas oublier la fragilité des équilibres naturels ni la pression exercée sur certains milieux où des actions prioritaires devront être 

menées en lien avec les opérateurs des sites Natura 2000, le Conseil Général des Alpes-Maritimes , gestionnaire des Parcs 

Naturels Départementaux, l’Office National des Forêts, les fédérations et associations, etc.  

1.7 - Les Préalpes d’Azur au cœur de la Trame verte et bleue régionale 

Le PNR des Préalpes d’Azur, au cœur du réseau des espaces protégés de l’arc alpin, est le chainon d’un vaste continuum 

d’espaces protégés de la Camargue à l’Italie. 

Contigües au Parc naturel régional du Verdon, les Préalpes d’Azur prolongent jusqu’à la plaine du Var le continuum des Parcs 

naturels régionaux couvrant les espaces montagnards méditerranéens : Alpilles, Luberon et Verdon. La création du PNR des 

Préalpes d’Azur amorce la liaison avec le Parc National du Mercantour d’une part et le Parco delle Alpi Marittime en Italie 

d’autre part (parc piémontais le plus étendu et l'un des plus vastes en Italie).  

Les Préalpes d’Azur relient ainsi des espaces patrimoniaux reconnus nationalement et internationalement et des espaces 

naturels importants pour la préservation de la biodiversité au niveau national et européen. 

Ce territoire constitue donc un chaînon supplémentaire et essentiel du Schéma Régional de Cohérence Ecologique PACA pour 

constituer la « Trame verte et bleue ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'Etat se fixe comme objectif la création, d'ici à 2012, d'une Trame verte constituée, sur la base de données scientifiques, des 

espaces protégés en application du droit de l'environnement et des territoires assurant leur connexion et le fonctionnement 

global de la biodiversité, et d'une Trame bleue, son équivalent pour les eaux de surfaces continentales et leurs écosystèmes 

associés. 
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La Trame verte et la Trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la 

gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 

humaines, et notamment agricoles, en milieu rural
12

. 

La Trame verte comprend : 

• des espaces naturels importants, 

• des espaces concernés par certaines parties du code de l’environnement, 

• les corridors écologiques (espaces naturels ou semi-naturels, formations végétales linéaires ou ponctuelles) permettant de 

relier ces espaces, 

• des surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées dans certaines parties du code de l’Environnement. 

 

La composante bleue comprend : 

• les cours d’eau, des parties de cours d’eau ou canaux figurant sur des listes établies conformément à certaines dispositions 

du code de l’environnement, 

• tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation d’objectifs définis dans le 

code de l’environnement, 

• mais aussi des cours d’eau, des parties de cours d’eau, des canaux et des zones humides importants pour la préservation de 

la biodiversité mais non visés par ces dispositions. 

 

Le territoire des Préalpes d’Azur est concerné par 6 bassins versants : la Siagne, le Loup et la Cagne (fleuves côtiers), l’Estéron 

(affluent du Var), le Var et le Verdon. La Cagne amont, le Loup amont, l’Estéron et l’Artuby constituent des réservoirs 

biologiques. Ainsi les Préalpes d’Azur disposent de zones essentielles au maintien de la biodiversité et à l’atteinte du bon état 

des masses d’eau superficielles. 

Les Préalpes d’Azur constituent également une trame pastorale extraordinaire, un lien entre la Crau et les vallées du 

Mercantour à l’échelle régionale, entre les Préalpes d’Azur et les vallées maralpines à l’échelle départementale, entre 

différents territoires du Parc à l’échelle locale (par exemple : plateau de Saint-Barnabé – Plan des Noves/Cheiron ; 

Cipières/plateau de Calern). 

La Trame verte et bleue est constituée par l’assemblage de plusieurs trames écologiques (corrdiors écologiques). C’est 

l’ensemble de ces sous-trames qui forme le réseau écologique global du territoire. 

Le PNR des Préalpes d’Azur s’est attaché à déterminer les sous-trames de la Trame verte et bleue.  

Il existe différentes entrées pour définir les corridors écologiques (par les espèces, les habitats, les ZNIEFF, les paysages). Le 

groupe de travail « corridors écologiques » du Conseil Scientifique du Parc a identifié : 

- Sous-trame « milieux forestiers » 
- Sous-trame « milieux aquatiques d’eau courante  » 
- Sous-trame « milieux humides et d’eau stagnante » 
- Sous-trame « milieux ouverts xériques» 
- Sous-trame « milieux agricoles » 

 

 

Objectif = identifier les zones dont la gestion permettra de favoriser la mobilité des espèces faune/flore et de maintenir voire 

d’améliorer leur fonction de réservoirs biologiques, espaces qui présentent une biodiversité remarquable et dans lequel vivent 

des espèces patrimoniales à sauvegarder. 

 

 

Il s’agit d’identifier les corridors les plus importants au niveau de ce territoire car les Préalpes d’Azur constituent un macro-

corridor au niveau régional : 

1 - En effet, les ZNIEFF qui constituent une des 4 entrées possibles pour établir l’ossature de la Trame verte et bleue, couvrent : 

- 50 % du territoire pour les ZNIEFF de type I (soit 16 ZNIEFF),  

                                                           

12 Livre III du code l’environnement, Titre VII, Art.L. 371-1.-I. 
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- 34% du territoire pour les ZNIEFF de type II (soit 18 ZNIEFF)  

au final 84% du territoire des Préalpes d’Azur sont concernés par des ZNIEFF de type I ou II. 

2 - D’autre part, les Préalpes d’Azur abritent une biodiversité exceptionnelle. Elles concentrent une part importante de la 

biodiversité observée dans les Alpes-Maritimes. Le territoire compte ainsi un grand nombre d’espèces floristiques endémiques 

des Alpes sud-occidentales et endémiques provençales (40 espèces) qu’on retrouve en Ligurie, dans le Mercantour et/ou dans 

le PNR du Verdon, sur ces territoires les enjeux en termes de conservation des espèces et des habitats vont être similaires. 

L’aire mondiale de répartition de certaines espèces se trouve même entièrement incluse dans le territoire des Préalpes d’Azur, 

comme pour la Campanule blanchâtre (Campanula albicans) ou le Bec de grue de Rodié (Erodium rodiei). Le Parc se trouve 

donc investi d’une responsabilité importante, vis-à-vis de la conservation des espèces rares, menacées ou endémiques. Il doit 

aussi maintenir des conditions propices à l’expression d’une diversité biologique exceptionnelle, puisque le territoire héberge 

le tiers de la flore de France métropolitaine, avec plus de 1800 taxons. 

  

 

 

 

Ce territoire abrite également de nombreuses espèces en limite d’aire de répartition. 

 

Des liens étroits devront donc être tissés avec les espaces naturels protégés de la Région PACA et notamment avec le PNR du 

Verdon avec lequel des suivis ou mesures de gestion pourront être réalisés sur certaines espèces végétales rares ou certains 

habitats communautaires communs aux 2 Parcs. 

L’enjeu au niveau des corridors écologiques est : 

- D’identifier les continuités écologiques à l’échelle du Parc et d’organiser le suivi de l’état de fragmentation des milieux 

naturels. 

- De participer au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques. 

- De garantir la préservation du patrimoine naturel et de ses fonctionnalités écologiques (continuités écologiques). Les projets 

d’aménagements et les documents d’urbanisme prendront en compte les porter à connaissance établis par le Parc concernant 

le patrimoine naturel et les corridors écologiques. 

- De s’inscrire dans l’élaboration du Schéma Régional de Cohérence Ecologique pour constituer la « Trame verte et bleue ». 

 

Le PNR des Préalpes d’Azur se fixera comme objectif de travailler avec le PNR du Verdon avec lequel il partage un patrimoine 

naturel remarquable : nombreuses espèces végétales endémiques, cours d’eau qui concernent les 2 territoires, prairies 

humides et bas marais alcalins, larges plaines agricoles cultivées ou pâturées, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La richesse de la faune induit également des enjeux de conservation d’espèces endémiques, 

notamment concernant les coléoptères, ou emblématiques comme la Vipère d’Orsini (Vipera 

ursinii), espèce rare en France, uniquement présente en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le 

périmètre des Préalpes d’Azur (Calern, Caussols, Audibergue) abrite l’ensemble des stations de 

Vipères d’Orsini des Alpes-Maritimes qui s’avère être la population la plus importante au 

niveau national. 

Carte de répartition de  

Vipera ursinii en France 
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Sous-trame « milieux forestiers » 

 

Le réseau forestier des Préalpes d’Azur est constitué : 

- Des forêts et bois du territoire, la forêt occupe 60% de la surface du Parc. 

 

- Des forêts mâtures, milieux d’intérêt biologique remarquable et éléments essentiels de la biodiversité :  

- hêtraies et chênaies pubescentes mâtures en forêt domaniale du Cheiron. Présence également d’une hêtraie-

sapinière proche de la subnaturalité, quasi jamais exploitée depuis l’acquisition de la forêt par l’Etat (1955/1956), 

- forêt de chênes verts aux Courmettes,  

- hêtraie de Caussols – vallon de Nans 

- forêt de Collongues 

La conservation d’îlots de forêts matures est indispensable au maintien d’une faune et d’une flore spécifiques des 

arbres morts ou sénescents. Les arbres vieux, sénescents ou morts développent des niches écologiques que la 

gestion sylvicole traditionnelle a longtemps défavorisé. 

Le maintien dans les parcelles d’îlots de forêts matures, voire d’arbres âgés isolés est nécessaire à la conservation 

d’un réseau suffisant d’habitats favorables en particulier pour la faune. Sauvegarder les îlots de forêts matures et 

les vieux arbres isolés est un objectif essentiel au vu de l’intérêt des habitats et espèces qu’ils abritent. Ces  îlots de 

forêts matures occupent une faible superficie de territoire, les forêts étant plutôt des forêts de reconquête dans les 

Préalpes d’Azur. 

Ces forêts constituent des réservoirs de biodiversité et sont des éléments rares et fragmentés. Trois des forêts 

mâtures identifiées sont incluses dans le périmètre du site Natura 2000 « Préalpes de Grasse ».  

 

- Des ripisylves du territoire qui jouent le rôle de corridors et qui assurent de nombreuses fonctions essentielles à 

l’écosystème aquatique. Forêts alluviales des cours d’eau principaux : 

- Siagne : 2 types de ripisylves = série alluviale du peuplier blanc et série alluviale de l'aulne blanc et de l'aulne 

glutineux,  

- Loup : ripisylves à charme-houblon, peuplier blanc ou encore à frêne commun,  

- Cagne : les parois abruptes qui longent la Cagne sont colonisées par d’épais taillis qui rendent les fonds de vallons 

très ombragés. Il règne dans ces vallons un microclimat particulier où se retrouvent des espèces inféodées au 

supra-méditerranéen et au montagnard. 

- Estéron : dans les ruisseaux des vals perchés, on trouve des formations pionnières proches de la saulaie basse 

subalpine à l’aulnaie-frênaie très évoluée, dominée par le Frêne, l’Aulne blanc et le Tremble. Dans les faciès plus 

torrentiels, domine l’aulnaie frênaie à l’amont et la saulaie-populaie blanche alluviale à l’aval riche en essences 

sylvestres méditerranéennes (buis, corroyère, sumac fustet, etc…) ; 

 

Orientations de gestion : 

- Inventorier et cartographier les vieilles forêts afin de pouvoir mieux les protéger 

- Maintenir et préserver les vielles forêts mâtures du domaine des Courmettes, de la forêt domaniale du Cheiron, de la 

hêtraie de Caussols et de la forêt de Collongues 

- Définir une stratégie de mise en place d’ilots de vieillissement 

- Améliorer la connaissance des ripisylves, notamment en termes de largeur et continuité 

- Gérer, conserver voire restaurer les ripisylves 

- Favoriser une gestion durable et multifonctionnelle des forêts et bois du territoire 

- Valoriser les bois locaux 

- Étudier l’impact du changement climatique sur la productivité, sur le risque de dépérissement à court et moyen 

terme, sur la régénération des peuplements dépérissants, sur la migration et l’extinction d’espèces à moyen et long 

terme sur la propagation des ravageurs et des parasites, sur la capacité de stockage de carbone des sols et des forêts 

et sur l’augmentation du risque incendie. Adapter la gestion en conséquence.  
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Sous-trame « milieux aquatiques d’eau courante » 

 

Cette sous-trame sera constituée par : 

1 - Les cours d’eau du territoire et leurs affluents : le Var, l'Estéron, le Loup, la Cagne, la Siagne, la Ganière, la Gironde, la 

Lane, l'Artuby, le Peyron, le Rioulan, le Bouyon. 

La Lane et l'Artuby constituent un corridor vers le PNR du Verdon car ces cours d’eau appartiennent au bassin versant du 

Verdon. 

 

2 - Les cours d’eau qui doivent être prioritaires pour le maintien ou la restauration de la continuité écologique sont ceux qui 

doivent répondre à l’un des 3 critères : 

- Ceux en très bon état écologique : « rivière la Gironde (FRDR11 366) », « Siagne de Pare (FRDR10615) », « Vallon de 

Saint-Pierre (FRDR11914) ». 

- Ceux qui jouent un rôle de réservoirs biologiques identifiés au titre du SDAGE : Loup amont, Cagne amont, Estéron, 

Artuby. Le projet de PNR des Préalpes d’Azur et le PNR du Verdon partagent un même réservoir biologique, l’Artuby. 

Les enjeux en termes de gestion et de protection de cette masse d’eau doivent donc être similaires.  

- Ceux qui nécessitent une protection complète des poissons migrateurs amphihalins : la rivière l’Estéron est classée 

zone d’action anguille prioritaire de sa confluence avec la Gironde à l’embouchure avec le fleuve Var ; le Loup du 

secteur de Bramafan à son embouchure. 
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Des barrières physiques, naturelles et artificielles, peuvent être identifiées :  

- clues de Saint-Auban, d’Aiglun, de Sigale et des Mujouls au fil de l’Estéron. Au niveau des clues, les cours d’eau ont 

creusé un lit étroit et la pente peut y devenir très élevée (dépassant 10 %). 

- les gorges de la Siagne, du Loup et de la Cagne constituent également en certains endroits des reliefs très encaissés, 

entre de hautes parois verticales. 

- centrales hydroélectriques sur la Siagne, le Loup et le Var, 

- sources captées sur la Siagne (de la Pare, prise du canal de la Siagne, prise de Montauroux), le Loup (sources de 

Gréolières qui alimentent l’aqueduc du Loup, source du Foulon et du Fontanier alimentant l’aqueduc du Foulon, source 

de Bramafan), la Cagne (source du Riou). 

 

Une originalité des Préalpes d’Azur est la présence de 3 fleuves côtiers qui prennent leur source sur le territoire : le Loup, la 

Siagne et la Cagne. 

 

Orientations de gestion  

Préserver le fonctionnement naturel des cours d’eau, les peuplements aquatiques associés (faune, flore), et les réservoirs 

biologiques identifiés : 

o Gérer et préserver la faune piscicole remarquable de l’Estéron, du Loup, de la Siagne et de la Cagne (Barbeau 

méridional, Blageon, Anguille, Ecrevisse à pieds blancs, Martin pêcheur, Cingle plongeur, etc.) et les habitats rares à 

très rares (végétation flottante de renoncules des rivières submontagnardes et planitiaires, rivières alpines et leurs 

végétations ripicoles ligneuses à Myricaria germanica, tourbières basses alcalines) ; 

o Préserver ou restaurer la présence et la continuité de la ripisylve, garante de la stabilité de berges, de l’ombrage 

et du pourvoi des abris en berge ; 

o Préserver ou restaurer la continuité écologique longitudinale, biologique et sédimentaire, ou transversale en 

laissant des espaces de liberté aux cours d'eau de la « Trame bleue » ; 

o Atteindre le bon état écologique et chimique des eaux superficielles (identifier les pollutions chimiques, résoudre les 

déséquilibres quantitatifs…) ; 

o Pour l’Estéron, une partie du Loup et de la Cagne : s’inscrire dans le plan de gestion national de l’Anguille ; 

o Maîtriser, gérer ou éradiquer les espèces invasives (exemple : Berce du Caucase Heracleum mantegazzianum, 

Ecrevisse américaine Orconectes limosus) ; 

o Encadrer la fréquentation dans l’Estéron, le Loup, la Siagne et la Cagne et dans les clues de Saint-Auban, Aiglun, Sigale 

(ou du Riolan), Les Mujouls liée à la baignade et au développement des sports d’eau vive (randonnée aquatique et le 

canyoning) ; sensibiliser le public et les professionnels aux enjeux liés à ces milieux ; 

o Porter à la connaissance des communes et intercommunalités les enjeux liés à l’eau, notamment en amont de 

l’élaboration de leur document d’urbanisme ; 

o Définir une stratégie de rénovation des micro-centrales hydroélectriques existantes (installation par exemple de 

nouvelles turbines) ou l’équipement d’ouvrages existants délaissés, dans le respect de l’équilibre hydro-

morphologique des cours d’eau et de la continuité écologique et sédimentaire. 
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Sous-trame « milieux humides et d’eau stagnante » 

 

Les zones humides ont régressé dans les Préalpes d’Azur comme sur l’ensemble du territoire national. 

La nature karstique du massif explique la rareté des milieux humides, sur lesquels les enjeux naturalistes sont élevés. Le 

territoire abrite des habitats naturels très rares en région méditerranéenne (tourbières basses alcalines, prairies humides à 

molinie sur calcaire). L’enjeu de préservation de ces milieux est donc essentiel aux niveaux local et régional, au niveau de la 

région méditerranéenne et du territoire national. 

Cette sous-trame comprendra : 

 les prairies humides : Plan du Bas Thorenc (Andon), La Quatrième (Andon), Baligoven (Andon), L’Embout 

(Andon), Grand Maison (Valderoure), Grands Prés (Valderoure), La Ferrière (Valderoure), Plan de Finiel 

(Séranon), Notre-Dame-de-Gratemoine (Séranon), Courmettes (Tourrettes-sur-Loup) et plaine de Caussols. 

 les bas marais alcalins : Vallon de la Ravinelle (Andon), La Commanderie (Valderoure), Les Sagnes (Caille). 

 les plans d'eau artificiels : lac de Saint-Auban, lac de Thorenc (Andon), lac du Broc. 

La majorité des prairies humides et bas marais alcalins du territoire des Préalpes d’Azur appartiennent au bassin versant du 

Verdon. Ces milieux rares et sensibles aux forts enjeux patrimoniaux devront être gérés de manière concertée entre le 

projet de PNR des Préalpes d’Azur et le PNR du Verdon pour permettre leur maintien voire leur restauration. 

 

Orientations de gestion : 

- Maintenir la superficie des zones humides 

- Maintenir le fonctionnement hydraulique des prairies humides et bas marais alcalins 

- Maintenir les pratiques agricoles extensives favorables au maintien de ces habitats 

- Compléter l’inventaire des zones humides car mieux connaître permet de mieux protéger 

- Garantir le bon fonctionnement de ces écosystèmes en élaborant et en mettant en œuvre des mesures ou des plans 

de gestion concertés sur les zones humides 
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Focus sur le secteur de Séranon, Valderoure et Caille : 
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La fermeture des milieux naturels ouverts liée au déclin du pastoralisme et des activités traditionnelles constitue la principale 

menace pesant sur les espèces et les habitats des « milieux ouverts xériques » et les « milieux agricoles ». 

Les milieux ouverts constituent les milieux de vie et de chasse de nombreuses espèces d’intérêt patrimonial (chiroptères, 

avifaune, insectes, reptiles), espèces souvent en nette régression du fait de la disparition de leur habitat. La priorité en termes 

de gestion est le maintien des formations ouvertes par les activités agro-pastorales traditionnelles (pastoralisme, fauche, etc.). 

En effet, une pression pastorale plus faible permet au Pin sylvestre, conifère expansionniste, de coloniser rapidement les 

pelouses. Sa forte capacité d’ensemencement spontané et son port buissonnant qui recouvre le sol menacent la flore et la 

faune associées. 

 

Sous-trame « milieux ouverts xériques» 

 

Cette sous-trame correspond aux pelouses calcaires bien représentées dans la zone des plateaux et qui coïncident avec les 

grands espaces pastoraux du territoire, dont les principaux sont : 

- entité des plateaux de Calern, de Caussols et de la Malle, 

- entité du domaine des Courmettes, Saint-Barnabé, Plan des Noves, Col de Vence, 

- adret et ubac du Cheiron, 

- montagne de l’Audibergue 

 

Orientations de gestion : 

- Maintenir les milieux ouverts notamment par une activité pastorale extensive et par des coupes de pins dans le cadre 

de programmes (LIFE ou contrats Natura 2000). 

- Encadrer le développement des activités de pleine nature  

- Gérer l’accueil du public et le sensibiliser à l’exceptionnelle biodiversité de ces milieux. 
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Sous-trame « milieux agricoles » 

 

La préservation de la diversité des activités agricoles est une condition impérative pour la préservation de l’exceptionnelle 

biodiversité des Préalpes d’Azur, qui repose sur la présence de milieux cultivés et pastoraux.  

Les aménagements agricoles et les pratiques culturales structurent et animent les paysages agraires des plaines des vallées 

étroites, des pelouses des plateaux de Caussols, Calern et Saint Barnabé, ou des oliveraies de l’Estéron. L’agriculture forme 

encore la base de l’organisation sociale des villages ruraux, où elle reste le support économique principal. Elle participe à la 

prévention des risques d’incendie et d’inondation. 

Cette sous-trame comprend l’ensemble des espaces à vocation dominante agricole parmi lesquels sont identifiés plus 

spécifiquement les larges plaines agricoles cultivées ou pâturées de Caille, Séranon, Valderoure, Saint-Auban, Caussols, Bas-

Thorenc (Andon), Plan Peyron (Gréolières). 

Ces plaines ouvertes qui correspondent à des prairies de fauche sont rares dans les Préalpes d’Azur. 

Elles constituent un biotope particulier créé et maintenu en l’état par les pratiques agricoles. Ce type de milieu est rare dans le 

département et de surcroît en voie de régression. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-  

- Maintenir ces milieux ouverts ; lutter contre l’embroussaillement notamment par la gestion des lisières forestières  

- Préserver les prairies humides 

- Garantir le bon fonctionnement de ces écosystèmes en élaborant et en mettant en œuvre des mesures ou des plans 

de gestion concertés sur la plaine de Caille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces fonds de vallées sont couverts de prairies humides ou de marais riches d’une 

biodiversité exceptionnelle. Les plaines de Caille, Caussols, de Saint-Auban, du Plan 

Peyron, de Thorenc abritent notamment Serratula lycopifolia, espèce qui en France a 

une répartition restreinte à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

Ce patrimoine en termes d’habitats et de richesse floristique se retrouve dans le PNR 

du Verdon (Trigance, Comps-sur-Artuby, Bargème, La Bastide, Seillans, Ampus). 

Orientations de gestion : 

- Maintenir les activités agricoles traditionnelles (notamment la fauche) dans 

les plaines agricoles, élément essentiel à la préservation de la flore 

remarquable  

 

Carte de répartition de Serratula lycopifolia 
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2 Le patrimoine géologique13 

 

2.1 Eléments cartographiques 

La carte géologique ci-dessous est extraite de « Nice 40 »au 1/250 000ème » avec surimposition en jaune de l’emprise du futur 

PNR. En noir, est repéré l’emplacement des cartes géologiques au 1/50 000ème concernées par l’étude pour le lecteur  

désirant plus de précisions soit : 946 Puget-Théniers -971 Castellane -972 Roquestéron -998 Fayence 999 -Grasse-Cannes. En 

rouge, position des diverses coupes citées dans le texte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

13 La partie concernant la géologie a été réalisée par Francois BAVOUZET (ingénieur géologique retraité) et Henri SPINI (géologue qui a fait sa 

thèse sur la partie Sud du territoire des Préalpes d’Azur). 
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2.2 Données sommaires sur la paléogéographie.A la fin du Permien la Provence s’affaisse et se 

pénéplanise. 

Au Trias (-245 à -205 Ma) une mer peu profonde envahit cette pénéplaine ; au Trias moyen l’évaporation favorise la formation 

de marnes et argiles à gypse, dolomies et dépôts de sels. 

 

Au Jurassique (-205 à -135 Ma) et 

Crétacé inférieur (-135 à -96 Ma)  la 

Provence reste marine. Les dépôts 

sédimentaires ont des faciès 

épicontinentaux, à dominante calcaire, 

de bordure de la mer alpine dont ils 

dépendent. 

Au Nord du PNR ces faciès néritiques 

passent progressivement à ceux de mer 

plus profonde (marnes). 

 

 

Au Crétacé supérieur (-96 à -65Ma), 

après la surrection de l’isthme durancien qui a entrainé l'émersion de la zone, s’amorce une nouvelle transgression de la mer 

alpine avec dépôts de sédiments marno-calcaires suivie à la fin 

du Crétacé d’une émersion prolongée. 

 

Au Tertiaire, le Paleogène jusqu'à la base de l'Eocène moyen 

pratiquement (-65 à -40 Ma) reste continental avec tendance 

lagunaire vers l'Est. Ensuite jusqu'à la fin de l'Eocène (-34 Ma) 

la mer alpine revient, transgressive par l'Est: dépôt des 

calcaires numulitiques, de marnes, etc. 

L'Oligocène (entre -35 à -26 Ma) est continental. Un dépôt 

volcano-détritique se met en place dans le synclinal de Saint- 

Antonin en même temps que le dôme de Biot; ce volcanisme 

témoigne de la collision des plaques africaine et européenne. 

Au Miocène (-20 Ma) retour de la mer par le sud dans le golf de Vence donnant 

«Molasse» calcaro-gréseuse, marnes et conglomérats puis nouvelle émersion. 

2.3 Esquisse structurale 

Le territoire d’étude du PNR fait partie des chaînes subalpines de Haute Provence et plus particulièrement de « l’Arc de 

Castellane » qui comporte diverses zones, la plus orientale correspondant à l’arrière pays grassois. A l'extrême Nord-Est, 

Bonson et Gilette appartiennent déjà à « l'arc de Nice ». 
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De la fin de la dernière phase paroxysmale fini-miocène jusqu'au début du Quaternaire, la compression alpine qui débuta fin 

Crétacé, continue.  

Le massif du Mercantour émerge et finit de se soulever poussant vers le sud la couverture sédimentaire qui va se décoller du 

socle à hauteur du Trias moyen, gypsifère et évaporitique, servant de niveau « lubrifiant ». 

Par suite de cette compression, et non sans exclure un phénomène gravitationnel, la couverture subalpine, décollée, se 

déplace vers le Sud d'une dizaine de kilomètres et se plisse indépendamment du socle. 

Plis et plis couchés avec leur cortège de synclinaux et anticlinaux, ou écailles chevauchantes vers le Sud pour la partie la plus 

externe, conditionnent des compartiments jurassiques allongés d’Est en Ouest, formant de longues crêtes et des plateaux 

arides. 

 

Les coupes jointes donnent une bonne idée de l’organisation des plissements rencontrés.  

La moitié nord, à partir de la montagne du Cheiron, présente une structure à dominante de synclinaux plus ou moins 

asymétriques dont les charnières anticlinales rompues sont chevauchantes sur les synclinaux voisins (synclinaux de Saint-

Antonin, de Pierrefeu-Roquestéron, de Briançonnet). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arc de Castellane 

Arc de Digne 

Arc  
de Nice 

Emprise du parc 

A 

Sud 

Partie Nord du territoire des Préalpes d’Azur : coupe (A-B) centrale par J.Debelmas 

B 

Nord 

A 

Sud 
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La structure en écaille sera dominante au Sud du Cheiron, (voir coupe « du Cheiron au Tanneron » selon ce schéma simplifié : 

Le flanc Nord d’un pli anticlinal décollé et couché vers le Sud, chevauche le pli suivant. Le panneau de calcaire jurassique lié à ce 

flanc s’ennoie vers le Nord, formant une large combe à partir de sa couverture crétacée et parfois tertiaire. Celle-ci reste 

protégée de l’érosion par l’aval pendage, avant d’être recouverte par le chevauchement de l’écaille précédente.   

Le flanc sud du panneau, abrupt ou rompu par une faille chevauchante, forme lignes de crête et barres rocheuses dont 

l’importance dépendra de la puissance des calcaires jurassiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du Pliocène au début du Quaternaire, la surrection des Alpes à son niveau actuel, entraîne le basculement des Alpes de Hautes 

Provence vers le Sud. La mise en place des plissements s’accompagne  d’une reprise des mouvements verticaux du socle du 

début du Tertiaire selon des directions méridiennes à Nord Est-Sud Ouest qui vont cisailler et décrocher les alignements Est 

Ouest pré-définis. Relèvement des Préalpes externes et fractures vont faciliter l’encaissement des cours d’eau et l’ouverture de 

clues (Clues de Saint-Auban et Aiglun, vallée du Loup, etc.). Le régime karstique se développera largement sur les plateaux 

calcaires. Cette succession de barres et de combes allongées Est-Ouest, donne à ce territoire une homogénéité paysagère, et, 

en limitant les échanges de vallée à vallée, a permis de préserver son patrimoine naturel. 

2.4  Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels : patrimoine naturel et géologie  

Chevauchement principal 

                                         <--------------------------------------------------------Faciès provençaux              faciès vocontiens  -------------------------------------------------------> 

Chevauchement principal 

<----------------------------------------------------------- Domaine provençal              Domaine subalpin --------------------------------------------------------> 
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 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

Patrimoines 

naturel et 

géologique 

- Une grande diversité de 

composantes physiques, un 

ensemble biogéographique unique. 

- Une richesse exceptionnelle en 

matière de biodiversité et un fort 

taux d’endémisme. 

- Présence d’espèces 

emblématiques et de cortèges 

remarquables.  

- Un territoire préservé. 

- Présence d’espèces généralement 

en nette régression sur l’ensemble 

de leur aire de répartition mais qui 

trouvent ici des conditions 

stationnelles favorables. 

- Un territoire recouvert en grande 

majorité par des zonages 

d’inventaire, par des outils de 

gestion ou de protection. 

- Une activité agropastorale encore 

présente. 

- Un capital naturel et potentiel 

naturel très important, notion de 

service écologique. 

- Présence de gestionnaires 

d’espaces naturels.  

- Un territoire au cœur de la trame 

verte et bleue régionale. 

- Un patrimoine géologique 

exceptionnel par sa diversité et sa 

qualité 

- Un déficit important de suivis 

des patrimoines naturels.   

- La partie Nord du territoire 

reste peu connue. 

- Les mesures de protection ne 

couvrent pas tous les enjeux du 

territoire. 

- Absence de structure capable de 

coordonner la préservation des 

patrimoines sur la globalité du 

territoire. 

- Une fragilité des équilibres 

naturels. 

- Un morcellement foncier qui 

freine la mise en place des 

mesures de gestion. 

- Un patrimoine naturel et 

géologique peu valorisé. 

- Déficit d’information et de 

sensibilisation sur les impacts de 

certaines pratiques sur les 

patrimoines naturels. 

- Manque de financement pour 

mettre en œuvre des actions 

concrètes de surveillance, de suivi 

et de protection. 

 

- Un territoire qui attire les naturalistes et 

qui a fait l’objet de diverses publications. - 

Le PNR est une opportunité pour la 

conception et l’animation du Docob 

« Estéron et Lane ».  

- Le PNR est une opportunité pour la 

connaissance et la protection d’espaces 

aujourd’hui moins connus. 

- Créations possibles de réserves 

naturelles régionales, mise en œuvre des 

trames vertes et bleues.  

 

- Une déprise des activités agro-

pastorales qui modifie la diversité de la 

mosaïque des milieux et entraine la 

fermeture des milieux. 

- Nombreuses espèces en limite d’aire 

de répartition  donc sensibles aux 

changements climatiques.  

- Une fréquentation en augmentation. 

- Une augmentation des activités et 

sports de pleine nature - De 

nombreuses sollicitations pour 

organiser des manifestations sportives 

sur ce territoire.  

- Une menace de mitage des espaces 

naturels et agricoles due à la pression 

foncière. 

- Absence de doctrines pour les 

installations éoliennes et 

photovoltaïques 

- Sensibilité du régime karstique aux 

risques de pollution et au changement 

climatique. 

  

 la préservation, le suivi et la gestion  des 

milieux naturels, de leur qualité et de leur 

diversité en priorité à l’intérieur des espaces 

naturels prioritaires identifiés dans le plan de Parc 

 l’enrichissement de la connaissance de la 

faune, de la flore et des habitats patrimoniaux et 

indicateurs de la qualité des milieux naturels 

 la coordination d’un système de suivi des 

espèces patrimoniales les plus sensibles intégrant 

la problématique du changement climatique 

 la création d’un observatoire du patrimoine 

naturel et la mise en réseau  des données du PNR 

des Préalpes d’Azur 

 la surveillance et le suivi des espaces naturels 

les plus sensibles et les plus fréquentés 

 l’encouragement et le soutien des pratiques 

agricoles et sylvicoles durables et respectueuses 

de l’environnement  

 la maîtrise de la fréquentation du territoire, 

l’information et la sensibilisation des acteurs et du 

public. 

 la protection du patrimoine naturel par la 

maîtrise foncière et la maîtrise d’usage 

 la préservation et la valorisation des 

patrimoines géologiques du territoire  

 l’amélioration de la connaissance du 

patrimoine géologique souterrain 
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3 - Les paysages  

 

3.1 Des paysages et des hommes14 

Rares sont les zones où le milieu naturel porte à ce point la marque des activités humaines qui se sont succédées tout en abritant 

des espaces protégés, des refuges, qui témoignent des différents états de la végétation à des périodes où le climat et/ou la 

pression des sociétés sur la forêt étaient différents d’aujourd’hui. 

Pour le paléo-environnementaliste
15

 le paysage des Préalpes d’Azur est un livre ouvert, particulièrement lisible et pédagogique, qui 

raconte l’histoire de la relation société-milieu depuis une dizaine de millénaires.  

Depuis le Néolithique, les activités humaines ont construit un paysage agro-sylvo-pastoral qui doit être considéré comme un 

patrimoine culturel à part entière. La biodiversité inféodée à la variété des modes d’exploitation du milieu ainsi qu’à la probable 

mise en défens de parcelles forestières, qui sont devenues des « reliques » de végétations aujourd’hui disparues (bois 

méditerranéens à ifs pluri-centenaires, vieilles futaies de chênes verts, chênaies pubescentes à tilleuls et érables, etc.), y est 

exceptionnelle.  

L’histoire de la coévolution société-milieu dans les Préalpes d’Azur reste à l’heure actuelle, assez peu étudiée en dépit de fortes 

potentialités. Toutefois, les empreintes profondes laissées par les activités humaines sur le paysage permettent au paléo-

environnementaliste d’en proposer une lecture régressive d’où se dégagent les grandes étapes de la construction des paysages.  

Les espaces steppiques des plateaux, quadrillés par les vestiges d’un dense réseau d’enclos, de cabanes et de structures 

d’épierrage, sont le résultat d’une pression pastorale continue depuis les périodes protohistoriques. Ces territoires ouverts ont été 

progressivement gagnés sur les forêts denses qui dominaient la région il y a 4 à 5 millénaires.  

Depuis la préhistoire et avant l’ère des énergies fossiles, l’exploitation du combustible ligneux a transformé les futaies mixtes, 

caducifoliées (chênaies pubescentes à tilleuls) favorisant les essences qui rejettent bien de souche et l’installation des taillis, 

souvent sempervirents (formations à chênes verts).  

La garrigue, végétation « naturelle » emblématique de la partie méridionale des Préalpes d’Azur est une formation dont on sait 

qu’elle est d’origine anthropique, entretenue par le charbonnage et le pastoralisme, et qu’elle se referme inexorablement lors des 

déprises agricoles. Les prairies, extrêmement diversifiées du point de vue botanique dans la région, sont aussi le résultat des 

activités pastorales.  

Cette évolution de la végétation depuis l’avènement des sociétés sédentaires agro-pastorales est classique en région 

méditerranéenne. Toutefois, elle n’est nulle part aussi lisible qu’ici et la richesse des Préalpes d’Azur réside dans cette mosaïque 

de milieux témoignant des différents états du couvert végétal, y compris des restes des forêts très anciennes (domaine des 

Courmettes) dont la présence, en d’autres lieux (forêt de la Sainte Baume dans le Var, de la chartreuse de Valbonne dans le Gard), 

a pu être mise en relation avec un statut particulier pour les populations locales, proche de la sacralisation.  

Riche de cette longue histoire socio-environnementale, le territoire des Préalpes d’Azur peut constituer un laboratoire d’étude de 

la coévolution société milieu et devenir un exemple d’exploitation raisonnée du paysage. La connaissance, à approfondir, de ces 

milieux et des pratiques qui ont contribué à les façonner, dans des contextes climatiques changeants (de l’optimum climatique 

Néolithique aux froids du « petit âge glaciaire ») permet d’apporter une expertise sur le devenir et la gestion des espaces naturels 

dans un contexte de bouleversement climatique et de mutations sociétales.  

                                                           

14 Partie co-rédigée par : Laurence ARGUEYROLLES – Ville de Grasse, Didier BINDER – CNRS, Directeur du Centre d’Etudes Préhistoire Antiquité 

Moyen-âge, Claire DELHON – CNRS, Centre d’Etudes Préhistoire Antiquité Moyen-âge, Laurence LAUTIER – Université Nice Sophia Antipolis, 

Doctorante, Jean-Claude POTEUR – Conseil général 06. Franck SUMERA – Direction Régionale des Affaires Culturelles, Service Régional de 

l’Archéologie, Conservateur. 
15 Expert qui étudie les environnements anciens, appartenant à des échelles de temps du ressort de la paléontologie. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pal%C3%A9ontologie
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3.2 Des espaces paysagers remarquables16 

« Le massif des Préalpes d’Azur est exceptionnel. Ses paysages en font un territoire grandiose. Sur tout le massif on peut admirer 

des vues, des ambiances, des atmosphères particulières et changeantes. Les reliefs nous font parfois dominer un paysage 

spectaculaire. Ailleurs, nous nous sentons protégés par d’imposantes montagnes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand l’horizon s’ouvre face à nous, nous contemplons un paysage immense et calme. Bien souvent nous nous sentons ailleurs, 

perdus, isolés. L’atmosphère est sereine et le calme salvateur en quittant le brouhaha et l’agitation de la côte. Sur les 

promontoires, les horizons emmènent notre regard sur le lointain. En fond de vallée, l’horizon se resserre, et les montagnes se font 

protectrices.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le paysage est riche de nombreux moments particuliers. Les clues, majestueuses et imprévues, les villages, inattendus et rassurant, 

les terrasses cultivées, impressionnants témoins d’un labeur oublié. Un arbre remarquable, une maison, un ciel, une heure 

particulière… chaque moment est une découverte.  

 

                                                           

16 "Le territoire des Préalpes d'Azur", Etude de paysage pour le Parc naturel des Préalpes d’Azur, Ecole Nationale Supérieure des Paysages de 

Versailles, Conseil Régional PACA. 

Caille 

 

 
Entre Conségudes et Roquestéron 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 

 

Vallée de l’Esteron, les Ferres 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 
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Nous rencontrons des villages promontoires, perchés sur leur apic rocheux, comme en équilibre. Nous les découvrons au détour 

d’une route, inattendus au milieu de la forêt dense et des pentes escarpées. Lorsque nous y pénétrons, l’atmosphère se 

transforme : de petites rues se ferment sur elles-mêmes, les maisons se blottissent les unes contre les autres comme pour se 

rassurer au milieu de ce territoire énorme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ailleurs, dans les vallées, nous croisons des villages adossés à la montagne, à l’abri du cours d’eau. Nous les repérons de loin, au 

bout d’une longue route droite. Ils sont là, exposés à notre regard et au soleil, rassurés par la protection de la montagne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plaine de Caille 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 

 

Clue de Saint-Auban 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 

 

Tourrette-du-Chateau 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 

 

Gilette 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 
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Enfin, en regagnant le Sud, nous entrons dans les villes qui colonisent tout le coteau. Grasse, Vence, Tourrettes-sur-Loup, Saint-

Cézaire-sur-Siagne, autant de noms qui nous évoquent le Sud et la douceur de vivre.  

Et pourtant, l’espace est consommé par les résidences privées, l’agriculture se meurt, coincée entre les jardins. Le flot discontinu 

des voitures et la rareté des points de vue grèvent ce paysage que l’on dit magnifique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus bas, c’est la métropole de Nice, avec ses embouteillages, son bruit, ses immeubles, ses commerces et sur la bande tenue de la 

plage, son soleil et sa réputation, … ». 

3.3 Une grande diversité de paysages 

« Le Moyen-Pays a conservé une grande valeur paysagère : villages remarquables, végétation abondante et structures 

paysagères où dominent restanques et oliveraies, cours d’eau et espaces boisés séparant les quartiers urbanisés caractérisent 

le paysage malgré une forte extension de l’habitat individuel. La montagne, dont la “ Frange sud ” constitue l’arrière-plan 

paysager des communes du littoral, se distingue par la diversité de ses paysages, de ses vallées et massifs aux caractères très 

contrastés. »
17

 

3.3.1 Un paysage marqué par les reliefs 

Ce territoire forme une unité cohérente de substrat calcaire, intégralement comprise dans les Préalpes des Alpes-Maritimes, à la 

jonction entre la zone littorale et la haute montagne alpine. Cette zone de transition regroupe une grande diversité de paysages et 

de milieux naturels. 

Du Nord au Sud, la végétation spontanée de la région appartient à l’étage montagnard, aux séries du Pin sylvestre et du Hêtre, à 

l’étage collinéen de type supra-méditerranéen à la série du Chêne pubescent et à l’étage méditerranéen à la série du Chêne vert. 

Les vallées au Nord sont très boisées, dominées par le Pin sylvestre qui constitue de véritables forêts. On trouve également des 

hêtres sur les ubacs, les chênes sont omniprésents. Les adrets sont souvent structurés en terrasses de culture, parfois à l’abandon 

et surmontés de barres calcaires. 

                                                           

17 Source : DTA des Alpes-Maritimes 

 

Gilette 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 

 

Grasse 
Source : Ecole Nationale Supérieure du Paysage de Versailles 
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Dans la partie Sud constituée par les plateaux karstiques, la végétation est formée de pelouses rocailleuses pâturées. Le paysage, 

aride, est ponctué de bosquets, de dolines cultivées et de lapiaz. Ces plateaux sont entaillés par des gorges étroites et abruptes 

(Gorges du Loup, de la Siagne et de la Cagne). 

Le piémont, au Sud, constitue un terroir très aménagé, dévolu à l’agriculture. Le paysage est structuré par des murs de pierres 

sèches, des terrasses couvertes d’oliveraies. 

Le territoire comprend également des plaines ouvertes cultivées ou pâturées entourées de montagnes de moyenne altitude 

(contreforts du Cheiron), et des espaces de végétation rase sur les crêtes (Audibergue, Cheiron). 

L’amplitude altitudinale importante (300 – 1778 m), la géomorphologie originale et complexe (vallées orientées Est-Ouest, plus ou 

moins étroites, plateaux), deux influences climatiques (méditerranéenne et montagnarde) et le travail ancien de l’homme sur le 

territoire des Préalpes d’Azur sont à l’origine d’une grande diversité d’habitats naturels constituant des paysages magnifiques et 

variés : 

- le paysage aride et rocailleux des plateaux karstiques avec des dolines, lapiaz, ponctué de bories ; 

- les vallées étroites, reliées par des clues, composées d’un adret structuré en terrasses de culture parfois à l’abandon, 

surmonté de barres calcaires et d’un ubac boisé en pente douce ; 

- les zones steppiques de montagne (sommet du Cheiron) ; 

- les gorges étroites et abruptes où l’eau se précipite ; 

- les plaines ouvertes cultivées ou pâturées entourées de montagnes de moyenne altitude ; 

- le piémont, très aménagé structuré en restanques. 

La roche apparente en de nombreux endroits participe à la richesse paysagère du site et met en évidence la géologie locale. 

Source : "Le territoire des Préalpes d'Azur", Etude de paysage pour le Parc naturel régional des 
Préalpes d’Azur, Ecole Nationale Supérieure des Paysages de Versailles, Conseil Régional PACA. 
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3.3.2 Les unités paysagères comprises dans le périmètre du PNR 

La richesse paysagère du territoire est mise en évidence dans « L’Atlas Départemental des Paysages » réalisé par le Conseil Général des 

Alpes-Maritimes, la Direction Départementale de l’Equipement des Alpes-Maritimes et la Direction Régionale de l’Environnement 

Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

Cette étude a permit d’identifier 15 familles paysagères sur le département des Alpes-Maritimes aux caractéristiques géologiques, 

climatiques, topographiques et socioculturelles bien distinctes. Elles se déclinent en entités plus ou moins nombreuses suivant les 

variations existant à l’intérieur d’une même famille paysagère. 

La zone d’étude comprend 4 familles paysagères différentes : 

1 - La Basse Vallée du Var (cette famille n’est pas divisée en entité) 

2 - Les Montagnes Provençales : 

- le sillon de l’Estéron 

- les Vallées étroites 

- les Barres calcaires 

3 - Les Grands Plateaux : 

- les Causses 

- les Plans 

4 - Les Collines : 

- le Piémont 

Cette famille regroupe d’autres entités qui ne sont pas concernées par le territoire de projet. 
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3.3.3 Les entités paysagères du territoire du PNR des Préalpes d’Azur. 

L’étude paysagère réalisée par l’Ecole Nationale Supérieur des Paysages de Versailles identifie quant à elle 7 entités paysagères. Elles 

sont relativement cohérentes en matière d’emprise géographique avec celles identifiées dans le cadre de l’étude réalisée par le Conseil 

Général des Alpes-Maritimes, la Direction Départementale de l’Equipement des Alpes-Maritimes et la Direction Régionale de 

l’Environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Grille de correspondance entre les entités paysagères issues des études  
« Ecole de Versailles » et « Atlas Départemental des Paysages » du Conseil Général et de la DDE des Alpes-Maritimes  

        Source : étude paysagère Ecole de Versailles et Atlas Départemental des Paysages  

1 - Les Barres Calcaires (l’Appui – partie Ouest) sont constituées de grands plis calcaires. Chacune de ses écailles domine un plateau 

karstique par une barre rocheuse et un adret abrupt. Le paysage est très ouvert depuis la Route Napoléon qui constitue la voie 

d’entrée privilégiée de ce territoire. Les plateaux sont boisés de taillis de chênes pubescents. L’habitat est dispersé : le tissu urbain est 

lâche, des fermes entourées de terres cultivées occupent des replats sur des adrets. La végétation est méditerranéenne.  

2 - Le Piémont (l’Appui – entre Grasse et Saint-Jeannet) a une altitude ne dépassant pas 400m. Il constitue le dernier grand relief des 

Préalpes de Grasse. Les rivières du Loup et de la Cagne y découpent des gorges profondes. Le terroir y est très aménagé, structuré par 

des murs de pierres sèches, des terrasses couvertes d’oliveraies. L’influence provençale transparaît dans l’architecture (façades droites 

avec des ouvertures verticales, fermes isolées proches des bastides provençales) et les matériaux employés : pierres calcaires, tuiles 

canal. Comme dans la plupart des espaces du périmètre, les villages sont regroupés, perchés à mi-pente ou sur un promontoire. Peu à 

peu l’extension urbaine a colonisé tout le coteau. On ne distingue plus les limites entre les villes qui se sont développées sur le 

piémont. On y trouve principalement des résidences privées avec des jardins clos. Les maisons sont tournées vers le Sud et vers la mer. 

Il règne ici une forte pression foncière en raison de la proximité de la Côte et des grandes agglomérations. L’agriculture a encore une 

petite place dans cette entité : cultures d’oliviers en terrasses, quelques cultures de fleurs à parfums et maraîchages sous serre. Elle 

jouit d’une bonne image avec des villes au patrimoine historique reconnue comme Vence ou Grasse don la réputation est basée sur la 

fabrication de parfums.  

3 - La Basse Vallée du Var (la Vallée du Var) est une large vallée orientée selon un axe Nord-Sud, c’est un couloir de développement. 

Seule la partie des contreforts Est est concernée par le territoire d’étude. Des cultures intensives se développent en dehors du 

territoire du PNR sur les terres alluviales (maraîchage, pépinières), tandis que les terrasses en versant avec leurs cultures traditionnelles 

(vignes, oliviers) ont été abandonnées. Le fond de vallée attire de plus en plus l’industrie au détriment de l’agriculture. Les voies étaient 

anciennement en crêtes et les villages perchés. Elles sont aujourd’hui dans le lit du fleuve, ainsi que l’habitat qui s’est déplacé en fond 

de plaine. Les bourgs sont installés à mi-pente. Cette entité est également très urbanisée et très fréquentée. Tous les flancs de coteaux 

sont mités. Cette vallée est le seul axe pour relier le Sud et le Nord du territoire par voie rapide. Les accès au PNR sont rares, seuls 

Atlas Départemental des 

Paysages  

Etude de paysage Ecole de Versailles 

1 - Les Barres calcaires L’Appui (partie Ouest)    

2 - Le Piémont L’Appui (entre Grasse et Saint-

Jeannet, partie Est) 

   

3 - La Basse vallée du Var La Vallée du Var    

4 - Les Plateaux Les Plateaux    

5 - Les Vallées étroites Les Langues  Les Vallées étroites 

(partie Ouest) 

Les Déserts  

(partie Est) 

La Plaque 

centrale 

6 - Le Sillon de l’Estéron La forêt inaccessible ou Vallées 

étroites (partie Est) 

Les Déserts  (partie 

Est) 
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quelques ponts permettent de traverser le fleuve. La Basse Vallée du Var fait l’objet d’une Opération d’Intérêt National, la Plaine du 

Var ayant était identifiée comme secteur stratégique à la croisée de tous les axes de transport, que ce soit le long du littoral ou en 

direction des vallées du haut pays. 

4 - Les Plateaux (les plateaux) sont des hauts plateaux calcaires karstiques (altitude moyenne de 1100 mètres). Ces espaces ouverts 

sont couverts de pelouses sèches sur un sol pauvre pâturées essentiellement par des ovins. Ces espaces tendent aujourd’hui, en 

certains secteurs, à être recolonisés par les Pins sylvestres notamment. Cette fermeture des milieux est liée à la déprise agricole. Les 

plateaux de Calern, de la Malle et de Caussols à l’Ouest sont séparés du plateau Plan des Noves - Col de Vence – Saint Barnabé par les 

Gorges du Loup. Ces plateaux karstiques se caractérisent par la présence de nombreuses formes géologiques (dolines, lapiaz, avens). 

Les dolines, au sol plus riche (terra rossa) étaient autrefois cultivées, aujourd’hui certaines sont encore utilisées comme prairies de 

fauche. Le bâti est dispersé constitué de mas isolés et de bergeries souvent en ruines. Sur ces plateaux, le paysage est aussi un paysage 

de labeur façonné par l’homme : pierriers, bories, enclos, terrasses témoignent de l’activité agro-pastorale ancestrale. Les villages sont 

peu nombreux et se trouvent à la périphérie des plateaux. Une des principales raisons de cette faible occupation humaine est le 

manque d’eau. Au Sud des plateaux, on profite de très beaux panoramas sur la Côte d’Azur. Les Plateaux de Caussols et Calern sont des 

sites inscrits. Le Plan des Noves appartient au site classé des Baous. 

5 - Les Vallées Etroites (les Langues, les Vallées étroites (partie Ouest), les Déserts (partie Est), la Plaque centrale), sont orientées selon 

un axe Est-Ouest. Cette entité paysagère se subdivise en plusieurs éléments :  

-  Les Langues : cette entité possède un paysage très particulier. Les fonds de vallées en U, larges et plats, occupent tout le 

Nord-Ouest du territoire. Les lignes de crêtes forment des arrêtes infranchissables. Ces espaces sont préservés de 

l’enfrichement par une agriculture encore très présente et plus facilement mécanisable. Les principales activités agricoles 

sont le pâturage, la sylviculture, un peu de maraîchage et de fourrage. Les terrasses à flanc de coteau sont en revanche 

abandonnées et s’enfrichent. Les villages se sont implantés en pied de coteau, à l’abri du cours d’eau, en retrait des terres 

exploitables, ils sont rares et isolés les uns des autres. Les bourgs, compacts sont détachés de la route principale. 

- Les Vallées étroites (partie Ouest)  composées de vallées en V aux pentes abruptes et aux fonds étroits. De nombreuses clues 

interrompent les lignes du relief. La roche est apparente en de nombreux endroits, mettant en évidence la géologie locale 

et constituant un potentiel à valoriser. Le relief est asymétrique, constitué d’un ubac boisé qui descend en pente douce, 

d’un fond de vallée étroit et allongé et d’un adret abrupt avec quelques terrasses sous une barre rocheuse. Les fonds de 

vallons sont constitués de prairies, de champs de céréales séparés par des haies et de boisements de Chênes ou de Pins.  

- Les Déserts (partie Est) qui correspond au Massif du Cheiron où se pratique un élevage extensif. 

- La Plaque centrale, identifiée dans l’étude paysagère de l’école de Versailles, y est décrite comme une vallée suspendue au 

centre du territoire des Préalpes d’Azur. Cette entité éloignée de la bande littorale jouit cependant d’une popularité auprès 

des habitants de la métropole attirés par la station climatique de Thorenc et par la station de ski de Gréolières-les-Neiges.  

6 - Le Sillon de l’Estéron (la forêt inaccessible ou Vallées étroites – partie Est et les Déserts – partie Est) comprend la partie basse de 

l’Estéron qui va se jeter dans le Var. Le paysage est constitué de barres rocheuses, de terrasses encore visibles sur les adrets et d’ubacs 

boisés. L’habitat y est groupé orienté plein Sud, en position perchée (mitage existant mais très lâche en raison de la difficulté d’accès 

aux terrains). Avec la déprise agricole, les terrasses s’enfrichent, le paysage se ferme et les terrasses disparaissent. La reconquête 

végétale prédomine avec une forêt sub-alpine qui occupe pratiquement tout l’espace. 

 

Les paysages remarquables et diversifiés des Préalpes d’Azur peuvent être le moteur de projets économiques, culturels, touristiques 

et/ou patrimoniaux. 

Le maintien de la diversité des paysages et des milieux est indispensable au développement d'une offre touristique axée sur la 

nature et le patrimoine identitaire. 
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3.3.4 Les zones paysagères emblématiques 

Le paysage des Préalpes d’Azur est un atout indéniable et reconnu du territoire du Parc : clues, gorges, plaines fertiles, plateaux 

désertiques, forêt offrent une diversité de paysages naturels, agricoles et bâtis qui font du massif des Préalpes d’Azur un territoire 

exceptionnel. Ces paysages remarquables sont cependant en pleine mutation en lien avec la déprise agricole et pastorale (qui entraîne 

la fermeture des milieux) et la pression urbaine (mitage des espaces, style architectural, etc.). 

En plus des espaces paysages et milieux les plus remarquables identifiés dans la DTA, le Syndicat Mixte a identifié 4 zones paysagères 

emblématiques supplémentaires : 

 

Les plaines et plateaux :  

 

- les plateaux de Caussols et de Calern : paysages karstiques typiques dominés par les pelouses rases et les lapiaz. Ce paysage 

minéral, lunaire remarquable (renforcé par la présence de l’Observatoire de la Côte d’Azur) est menacé par la déprise agro-

pastorale. La préservation de ces sites à forte valeur paysagère passe par le maintien d’un pastoralisme extensif (pour éviter la 

fermeture des milieux par enfrichement et la banalisation de ces paysages) et par le maintien de l’ouverture visuelle. Dans ces 

paysages ouverts, les réseaux aériens (ligne THT sur Calern) et le bâti dispersé ont un impact visuel fort. 

Ce paysage est ponctué de bories, cabanes, bergeries, enclos de pierre sèche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les espaces forestiers qui constituent des atouts paysagers à valoriser :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- le plateau de Saint-Barnabé est très proche du point de vue paysager mais 

également géologique et biologique des plateaux de Calern et de Caussols. Il offre 

de très beaux panoramas sur le littoral et la Mer Méditerranée.  

Ce paysage typique agro-sylvo-pastoral porte la marque des activités humaines qui 

se sont succédées, certains spécialistes parlent même de paysages « fossiles » tel un 

livre ouvert, particulièrement lisible et pédagogique, qui raconte l’histoire de la 

relation société-milieu depuis une dizaine de millénaires. 

Ce grand paysage ouvert dévolue au pastoralisme est menacé par la fermeture des 

milieux (recolonisation par le Pin sylvestre notamment). L’enjeu est de maintenir cet 

espace ouvert. 

 

- la plaine de Caille est une des rares vastes plaines agricoles des Préalpes d’Azur.  

Cette plaine est en fait un poljé, forme géomorphologique typique du relief 

karstique.  

Le recul de l’activité agricole entrainera un enrésinement rapide de cet espace. Ce 

type de paysage étant rare sur le territoire des Préalpes d’Azur, une des priorités 

sera le maintien de cet espace remarquable « à forte valeur paysagère » (cf DTA p 

123). 

 

 
Saint-Barnabé.  

Source : SM PNR des Préalpes d’Azur 

 

Bois du Cheiron 

Source : www.fdc06.fr 

- le bois de Sauma longa, zone boisée présentant une belle forêt profonde et peu 

perturbée par les activités humaines. L’enjeu pour cet espace sera de limiter les 

travaux forestiers pouvant avoir un impact visuel.  

 

- le bois du Cheiron, en ubac du massif du Cheiron qui abrite une belle chênaie 

pubescente mâture et un peuplement sénescent de hêtre et où on rencontre 

Charme houblon, Pin sylvestre, Sapin, etc. L’enjeu est de préserver cet espace en 

partie inclus à la Réserve Biologique Domaniale mixte du Cheiron et de limiter les 

travaux pouvant avoir un impact visuel.  

 

 

Plaine de Caille 

Source : Anna FILIPPOT 
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Les gorges, clues, cascades et cours d’eau :  

 

- les Gorges de la Haute-Siagne atteignent par endroit 400 m de profondeur : la rivière de la Siagne entaille profondément une zone 

de plateaux ou de collines boisées et donne naissance à des versants abrupts. Ces gorges attirent un large public pour la baignade et 

la pratique de l’escalade et pour ses atouts paysagers (arches naturelles au pont de Ponadieu à Saint-Vallier-de-Thiey). 

L’enjeu est de maintenir l’intégrité écologique et paysagère de ces gorges notamment en limitant les perturbations anthropiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sommets : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

- Les Gorges du Loup. La rivière du Loup s'écoule au fond de gorges très 

encaissées, entre de hautes parois verticales, séparant les plateaux karstiques 

de Caussols et de Saint-Barnabé. Il traverse un secteur  pittoresque présentant 

des curiosités naturelles : grottes, cascades (cascade de Courmes), barres 

rocheuses spectaculaires, énormes marmites. Ces gorges ont un haut intérêt 

géologique, écologique et paysager. Spectaculaires par endroits, elles sont 

parcourues par un itinéraire touristique réputé. Elles sont largement 

fréquentées par les pratiquants d’escalade et de canyoning. L’enjeu sera, 

comme pour les Gorges de la Haute-Siagne, de limiter les perturbations 

humaines et toute source de pollution. Les éventuels travaux de sécurisation 

devront prendre en compte la sensibilité aux interventions de ces espaces. 
Gorges du Loup 

Source : SM PNR des Préalpes d’Azur 

- le cours d’eau de l’Estéron  et ses affluents ont découpé les barres 

rocheuses  à l’origine des clues spectaculaires d’Aiglun, du Riolan et de 

Saint Auban. L’Estéron, rivière peu aménagée, a conservé son caractère et 

sa haute qualité paysagère. Les clues créent des seuils visuels entre deux 

vallées et donc entre deux paysages (d’autant que sur le territoire 

l’opposition adret-ubac est fortement marquée). 

La qualité paysagère de la zone d’approche des clues est à maintenir en 

priorité. Il sera ainsi rechercher le maintien de l’ouverture des milieux 

(lutter contre l’enfrichement) et la limitation des aménagements. 

 

- La cascade de Vegay, d’une hauteur de chute de 140 mètres, constitue un 

site naturel remarquable pour le département des Alpes-Maritimes. Ce site 

classé en 1933 a conservé sa qualité paysagère bien que la reconquête 

forestière dissimule la vision globale du site. 

- La cime du Cheiron, point culminant du territoire des Préalpes d’Azur, est un point de 

repère visuel bien visible depuis la bande littorale mais également depuis la chaîne du 

Mercantour. Il constitue à la sortie des Gorges du Loup, le 1
er

 massif orienté Est-Ouest et 

contraste ainsi avec les reliefs alentours. Il s’agit d’un karst d’altitude en zone  de 

montagne méditerranéenne. La station de ski de Gréolières-les-Neiges située à l’ubac 

offre une vue sur la mer.  

- La crête de l’Audibergue : un important contraste oppose le flanc méridional, abrupt et 

désertique, à l’ubac couvert d’une superbe forêt de conifères. Constitué de calcaires 

jurassiques, ce massif est perforé de nombreux gouffres et de puits qui en ont fait un 

haut lieu de la spéléologie.  

- Le Mont Vial, qui a une forme caractéristique et qui est clairement identifiable, est un 

point de repère paysager depuis la vallée du Var. Il est connu pour être un point de 

vue extraordinaire à 360°, un belvédère de la mer à la chaîne du Mercantour. 

Le Mont Vial 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 

 

 

La cascade de Vegay 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 
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3.3.5 Les points de vue remarquables 

Il existe de très nombreux points de vue remarquables qui permettent une vision soit en direction de la Mer Méditerranée soit vers 

l’intérieur du territoire, cette position de « balcon » est une spécificité exceptionnelle du territoire 

Certains de ces points de vue et panoramas sont tellement attractifs qu’ils justifient à eux seuls la fréquentation importante de certains 

secteurs (Gourdon, Baou de Saint-Jeannet, Cabris). Ils participent ainsi à l’intérêt et à l’attractivité de ce territoire en termes de 

découverte et de visite touristique. 

Si un certain nombre d’entre eux ont déjà fait l’objet d’opérations de valorisation, une mise en cohérence des modalités 

d’aménagement de ces sites et une valorisation touristique au travers de la création de circuits thématiques sur le paysage des 

Préalpes d’Azur pourrait apporter une plus value au territoire. 

Par ailleurs, en lien avec la dynamique d’enfrichement constatée dans certains secteurs du territoire, les points de vue paysagers les 

plus emblématiques devront faire l’objet d’une veille, et, le cas échéant, d’opérations de réouverture du milieu naturel. 

3.3.6 Le milieu souterrain 

A ces entités paysagères bien lisibles dans le paysage, doit être rajoutée une entité particulière, souvent méconnue du grand public, 

pourtant très spécifique et faisant l’objet de nombreuses attentions et études : le monde souterrain. 

Les plateaux offrent un paysage karstique typique (dolines, avens, embut, lapiaz poljés dont les plus remarquables plaine de Caille, 

plaine de Caussols, plan du Peyron), point d’entrée de l’eau dans le karst. On observe de nombreuses formes karstiques très 

évoluées. En de nombreux points, les calcaires sont dénudés et intensément sculptés de lapiaz permettant aux eaux météoriques 

de s'infiltrer de manière directe et rapide. Or cette eau en s’infiltrant dans le massif crée des paysages souterrains remarquables. On 

recense sur le territoire des Préalpes d’Azur 1952 cavités répertoriées (pour un développement total de 136 949 mètres et une 

profondeur maximum de 481 mètres). Il faut noter que beaucoup des grands réseaux ont donné lieu a des découvertes récentes 

importantes (en terme d'exploration). Par exemple, les différentes entrées du  réseau de Calern (Aven des Baoudillouns, Calernaum, 

Aven du Moustique) ont été explorées dans les 20 dernières années, et le développement de cet ensemble a doublé dans les 10 

dernières années, pour atteindre plus de 20 km aujourd'hui. Des résultats similaires sont observés sur le plateau de Saint-Vallier-de-

Thiey. 

Un certain nombre de cavités des massifs de l'Audibergue et de Calern sont des sites de pratiques sportives dont la réputation dépasse 

largement le niveau départemental et régional. Ces cavités sont par ailleurs mentionnées dans un topo-guide édité en 2002 

(Spéléologie dans les Préalpes de Grasse, Edisud) et des clubs viennent régulièrement de toute la France, ainsi que de l'étranger, pour 

les visiter. La quasi-totalité des 34 cavités décrites dans cet ouvrage se situent dans le périmètre du PNR des Préalpes d’Azur. Ces 

cavités "sportives" sont également très utilisées par les clubs de spéléologie des Alpes-Maritimes pour leurs entrainements et 

formations techniques, de même qu'un certain nombre de cavités "horizontales" qui se prêtent bien aux activités de découverte du 

milieu souterrain (Grotte de Pâques à Saint-Cézaire-sur-Siagne, Grotte du Revest et Baume des Caranques à Gourdon). Les communes 

qui possèdent les cavités les plus profondes (et souvent les réseaux avec des développements importants) sont Andon, Caille, Cipières, 

Gourdon et Saint-Vallier-de-Thiey.
18

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

18  
 

 
Rivière Saint Joseph (Saint-Vallier-de-Thiey). Copyright: Eugenio Andrighetto 

 Les données concernant la spéléologie nous ont été transmises par Eric MADELAINE, Président du Comité Départemental de Spéléologie des Alpes Maritimes. 

 

 

 

Foux de Saint-Cézaire-sur-Siagne. Copyright : Thierry Aubé  
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Données les plus remarquables concernant les cavités du territoire des Préalpes d’Azur 

COMMUNE 
Nb 

Cavités 
Dev total 

(m) 
Prof max 

(m) 

ANDON 101 10 129 446 

CAILLE 69 7860 452 

CAUSSOLS 260 8 594 161 

CIPIERES 121 25 938 481 

GOURDON 257 24 195 400 

SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 193 13 247 141 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY 270 25 489 331 

VENCE 212 4 204 45 

 

Source : du Comité Départemental de Spéléologie des Alpes Maritimes. 

 

Certaines de ces cavités ont été aménagées pour accueillir le public : le souterroscope de la grotte de Baume Obscure à Saint-Vallier-

de-Thiey et les grottes de Saint-Cézaire-sur-Siagne. Ces grottes constituent un attrait touristique pour les Préalpes d’Azur. 

Ces massifs calcaires sont de plus le chateau d’eau du littoral azuréen, l'ensemble karstique du plateau de Canjuers, Audibergue, 

Cheiron est d’ailleurs classé milieu aquatique remarquable à forte valeur patrimoniale par l’Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-

Corse. 

La présence de ce patrimoine souterrain est une des spécificités des Préalpes d’Azur. 

 

 

 

Baume Obscure (Saint-Vallier-de-Thiey).  

Copyright: Patrick Bessueille 

Grotte de Pâques (Saint-Cézaire-sur-Siagne).  

Copyright : Jean-Claude Tardy 
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3.4 Sites classés et sites inscrits, outils au service de la protection des paysages 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de l'environnement permet de préserver des 

espaces du territoire français qui présentent un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou 

légendaire. Le classement ou l’inscription d’un site ou d’un monument naturel constitue la reconnaissance officielle de sa qualité et 

la décision de placer son évolution sous le contrôle et la responsabilité de l’État. 

Il existe deux niveaux de protection : 

- Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site désigné, ce qui n’exclut ni 

la gestion ni la valorisation. Les sites classés ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf 

autorisation spéciale ; celle ci en fonction de la nature des travaux est soit de niveau préfectoral ou soit de niveau 

ministériel. En site classé, le camping et le caravaning, l’affichage publicitaire, l’implantation de lignes aériennes 

nouvelles sont interdits. 

- L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de protection. Elle impose aux 

maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois à l’avance de tout projet de travaux de nature à 

modifier l’état ou l’aspect du site. 

 

Le territoire des Préalpes d’Azur compte 14 sites inscrits et 8 sites classés .Il comprend notamment le site classé surfacique des 

Baous sur les communes de Vence, de Saint-Jeannet, de Coursegoules, de Courmes et de Tourrettes-sur-Loup, dont le classement a 

été effectué en 1976 et en 1978. Le site inscrit des plateaux de Calern et de Caussols figure sur la liste nationale des sites 

prioritaires à classer (communes concernées : Cipières, Caussols, Saint Vallier-de-Thiey, Grasse, Le Bar-sur-Loup, Gourdon). Une 

démarche de classement est également engagée sur le site de la Haute-Siagne. 
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Inventaire des sites classés 

NOM DATE DE CLASSEMENT SUPERFICIE (ha) Communes concernées 

Cascade de Courmes 03/05/1913 non renseignée COURMES  

Le château de Carros 03/08/1925 non renseignée CARROS  

Cascade du Vegay 06/11/1933 non renseignée AIGLUN  

Vieux château féodal de Gourdon et ses terrasses 23/05/1935 non renseignée GOURDON  

Sol de la place Victoria, arbres et mur de 
soutènement à Gourdon 

22/01/1940 non renseignée GOURDON  

Les Baous 22/08/1978 non renseignée COURMES; COURSEGOULES; 
GREOLIERES; SAINT-
JEANNET; TOURRETTE-SUR-
LOUP; VENCE  

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

Inventaire des sites inscrits 

NOM DATE DE CLASSEMENT SUPERFICIE (ha) Communes concernées 

Ruines de Castellaras 28.03.69 non renseignée ANDON 

Village et abords 08.12.77 non renseignée CAILLE 

Village et abords 06.02.67 non renseignée CARROS 

Plateaux de Caussols et Calern 28.07.76 non renseignée CAUSSOLS; CIPIERES; 
GOURDON 

Village 30.05.75 non renseignée COURMES; 

Village et abords 06.02.67 non renseignée GATTIERES 

Cascade du Loup 18.07.38 non renseignée GOURDON  

Place Victoria 15.02.39 non renseignée GOURDON  

Chapelle St Etienne et abords 23.07.41 non renseignée GREOLIERES 

Village et abords 20.07.70 non renseignée PIERREFEU 

Village 07.05.75 non renseignée SAINT JEANNET 

Chapelle Gratemoine et ses abords immédiats 28.02.64 non renseignée SERANON 

Arrière-pays de Vence 30.05.75 non renseignée TOURRETTES SUR LOUP ; 
VENCE 

Source : www.paca.ecologie.gouv.fr 

3.5 

 

Village de Carros 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 

 

http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06033&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06001&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06049&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06050&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06070&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06122&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06148&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06157&source=simple
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06037&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06041&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
http://basecommunale.paca.ecologie.gouv.fr/etat_commune.asp?code=06068&source=simple
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3.6 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations potentiels 

Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Des paysages préservés grandioses, d’une 

grande variété 

- Des paysages souterrains remarquables 

- Des points de vue nombreux et 

exceptionnels liés à la présence entre autre 

de promontoires très proches du littoral 

- Une grande richesse d’entités paysagères 

(forêts, plaines, vallées étroites, plateaux 

karstiques) marquées par le relief (chaînes, 

clues, hauts plateaux, etc.) façonnées par 

l’eau de surface et souterraine (clues, 

plateaux karstiques, grottes) et par la main 

de l’homme (restanques, villages perchés, 

oliveraies, pâturages) 

- Des vallées orientées Est-Ouest 

(particularité dans le département)  

 

- Des paysages fragiles, sans 

structure chargée d’en assurer la 

préservation  

- Des niveaux de conservation 

très variables selon les entités 

paysagères  

- Des dégradations avérées : 

mitage, enfrichement, 

reforestation, etc. 

- Dégradation des éléments en 

pierre sèche marquants les 

paysages  

- Présence de points noirs 

paysagers ou nuisances visuelles 

(réseaux, décharges, pistes de 

desserte, ligne haute tension, 

gazoduc, constructions 

anarchiques, etc.) 

 

- La préservation des 

paysages est l’une des 

vocations prioritaires d’un 

PNR 

- De nombreux éléments 

marquants les paysages de 

labeur subsistent  

- Les paysages sont un atout 

pour la valorisation du 

territoire  

 

- Des changements socio-

économiques provoquant de 

profondes mutations : perte de 

vocation et d’usage de certains 

espaces, banalisation du territoire 

par le mitage, enfrichement 

- Un risque de perte de points de 

vue du à l’enfrichement 

- Un risque de disparition des 

éléments marquant les paysages de 

labeur dû à la tendance déjà 

ancienne à l’abandon du territoire 

- La présence ou l’émergence 

d’éléments impactant les paysages 

notamment villageois (paraboles, 

climatisation, cabanon de jardin, 

etc.) 

 La préservation des éléments caractéristiques des paysages des 

Préalpes d’Azur (paysages villageois, milieux ouvert, constructions en pierre 

sèche, etc.) 

 La préservation des principaux points de vue 

 La résorption des points noirs paysagers 

Le soutien au maintien des milieux ouverts, notamment par un appui à 

l’agriculture et au pastoralisme 

 La connaissance et la transmission de la mémoire sur les activités 

humaines ayant marqué les paysages  

 L’approfondissement de la connaissance des paysages des Préalpes 

d’Azur et des éléments impactant leur évolution afin de localiser 

précisément les enjeux en présence et de définir les formes d’intervention 

nécessaires (de la connaissance à l’opérationnalité) 

 L’accompagnement du développement de nouvelles dynamiques 

paysagères en adéquation avec le territoire d’aujourd’hui pour créer le 

paysage de demain (développement économique et démographique, 

installations productrices d’énergies renouvelables) 

 Le suivi et le positionnement du PNR sur les projets d’aménagement 

pouvant impacter les paysages 

 L’utilisation des paysages des Préalpes comme vitrine pour la 

promotion et la notoriété du territoire par la mise en valeur des éléments 

paysagers caractéristiques du territoire  
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4 - Histoire et culture dans les Préalpes d’Azur 

 

4.1 Préhistoire, protohistoire et histoire des Préalpes d’Azur 

Nota : le travail qui suit est le fruit de l’implication et de la collaboration de différentes personnes spécialistes de la question des 

patrimoines culturels
19

.  

4.1.1 Préhistoire en Préalpes d’Azur 

Des caractéristiques géologiques particulièrement favorables à l’implantation humaine. 

Les Préalpes de Grasse se caractérisent par un important réseau karstique développé aux dépens des formations calcaires 

secondaires. 

Les formes du relief qui en résultent (lapiaz, dolines, abris et grottes, réseaux souterrains) ont favorisé la conservation d’archives 

archéologiques et sédimentaires, sources d’information importantes concernant l’évolution des sociétés et des environnements 

depuis la Préhistoire jusqu’à nos jours. 

Ces formations offrent des conditions propices à l’habitat mais aussi d’importantes ressources minérales.  

Ainsi les formations du Jurassique (ère géologique du Kimmeridgien) recèlent des gîtes de silex exploités par les populations 

paléolithiques et néolithiques pour la confection de leur outillage taillé ; les formations du Crétacé (ère géologique du Turonien) 

livrent des argiles et des marnes dont l’exploitation est attestée depuis les débuts du néolithique pour la confection des poteries ; 

les entablements calcaires jurassiques, démantelés par l’érosion karstique, offrent d’importantes disponibilités en pierre à bâtir, 

aisément accessibles ; les ressources en eau y sont également considérables. 

Ces ressources se sont avérées très attractives et les témoignages du peuplement préhistorique des Préalpes d’Azur sont 

particulièrement abondants et diversifiés : grottes et abris utilisés comme habitats temporaires ou spécialisés, sépultures 

collectives en grotte et sépulcres mégalithiques, habitats de plein air de typologies diverses. 

Les installations en grottes ou sous-abri sont fréquentes, depuis le Paléolithique jusqu’à la fin de l’âge du Bronze, et au-delà.  

Les usages et durées d’occupation des cavités sont cependant très variables selon les périodes considérées.  

Pour les étapes les plus anciennes du Paléolithique, les connaissances sont très peu développées dans les Préalpes d’Azur en dépit 

d’un fort potentiel identifié par des travaux anciens. Il est de surcroît difficile de démêler le rôle des hommes de celui des animaux 

(notamment des grands carnivores : hyène, lion des cavernes, etc.) à l’origine d’accumulations dont l’intérêt pour la connaissance 

de la biodiversité passée est cependant extrêmement important (ex : site de Saint-Cézaire-sur-Siagne). 

Les traces archéologiques des derniers chasseurs du Pléniglaciaire, du Tardiglaciaire et des débuts de l’Holocène (Paléolithique 

supérieur, Epipaléolithique, Mésolithique) sont relativement plus abondantes. Les installations en grotte et sous-abris sont 

cependant insuffisamment ou trop anciennement étudiées pour renseigner de façon détaillée sur les activités et leur organisation 

dans le temps en dans l’espace.  

Les fouilles de l’abri Martin, à Gréolières, ont toutefois permis d’illustrer les conditions de vie et les systèmes de mobilité des 

chasseurs au cours d’un des derniers épisodes froids du Tardiglaciaire, il y a 12 000 à 13 000 ans. Dès cette période, l’espace 

préalpin est intensément parcouru et exploité comme le montre l’étude des matériaux utilisés pour la confection des outillages 

avec le recours à des ressources très largement réparties dans l’espace (silex jurassiques de Caussols, Calern ou Escragnolles, silex 

crétacés de Coursegoules, silex des fossés tertiaires du Haut-Var ou de Mons). 

                                                           

19 Laurence ARGUEYROLLES – Ville de Grasse, Didier BINDER – CNRS, Directeur du Centre d’Etudes Préhistoire Antiquité Moyen-âge, Claire DELHON 

– CNRS, Centre d’Etudes Préhistoire Antiquité Moyen-âge, Laurence LAUTIER – Université Nice Sophia Antipolis, Doctorante, Jean-Claude POTEUR – 

Conseil général 06. Franck SUMERA – Direction Régionale des Affaires Culturelles, Service Régional de l’Archéologie, Conservateur. 
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Plus encore qu’au Paléolithique, il est clair que l’habitat néolithique en grotte n’est généralement pas permanent mais s’inscrit 

dans un système d’exploitation différencié du territoire. Cette nouvelle économie agro-sylvo-pastorale qui caractérise le 

Néolithique, s’installe sur la côte liguro-provençale il y a environ 8000 ans pour conquérir rapidement l’ensemble des reliefs 

préalpins. 

L’exemple de la Grotte Lombard, à Saint-Vallier-de-Thiey, est à cet égard frappant. 

Il y a 7200 à 7000 ans, cette cavité alors située dans une futaie de chênes pubescents, a essentiellement abrité des activités 

spécialisées : chasse au cerf dans la perspective d’une consommation différée de viande séchée ou boucanée, production de 

poterie, puis de façon sans doute plus marginale étape d’un parcours de remue du bétail. Ce gisement s’articule alors avec un ou 

plusieurs établissements centraux, davantage concernés par les premières pratiques agricoles : très probablement des villages de 

plein air occupés de façon plus intense et plus longue mais dont les architectures de bois et d’adobe rendent la découverte et 

l’analyse très difficile en contexte méditerranéen.  

Au cours d’une étape plus avancée du néolithique il y a 6500 à 5500 ans, le rôle des abris et des grottes est souvent dédié à 

l’agnelage et/ou au stationnement temporaire du bétail lors des déplacements d’estive qui peuvent alors atteindre les pelouses 

alpines. Plusieurs sites des Préalpes d’Azur ou des régions voisines en apportent la démonstration. Si l’économie agropastorale 

néolithique est alors largement diffusée sur l’ensemble du territoire préalpin, les vestiges d’habitat permanents ne sont conservés 

que dans des cas particulièrement favorables. 

Enfin les cavités karstiques, grottes et avens, sont des lieux privilégiés pour des dépôts funéraires collectifs à la fin du 

Néolithique et à l’âge du Bronze, entre 5600 à 2700 ans avant le présent. 

Ces modes sépulcraux sont à mettre en parallèle avec les sépulcres mégalithiques, dolmens et pseudo-tholos, en grande partie 

contemporains et qui sont exceptionnellement abondants dans la région de Saint-Vallier-de-Thiey et de Saint-Cézaire-sur-Siagne. 

L’origine des petits dolmens à couloir de Provence est mal connue en raison, d’une part, des imprécisions relatives à leur 

chronologie et, d’autre part de la méconnaissance des pratiques funéraires antérieures. Ces pratiques peuvent s’ancrer toutefois 

dans différents contextes dès le 7
ème

 millénaire avant le présent : les sépultures collectives en grotte du midi de la France, les 

sépultures monumentales du courant danubien ou encore les tombes en coffre lithique des cavernes ligures, etc. 

Ces caveaux funéraires dont l’usage s’étend généralement sur une longue durée, montrent une diversité architecturale liée à 

différents facteurs : normes en vigueur au moment de la construction, réfections successives, diversité des dispositifs de 

condamnation, réutilisations et destructions. 

Ce phénomène, frappant par son caractère massif, met en relief l’intensité du peuplement des Préalpes d’Azur à la fin du 

Néolithique et au début de l’âge du Bronze. Il met en relief notre méconnaissance des habitats, des ateliers et des espaces dédiés 

aux activités économiques pour cette période charnière entre la préhistoire et l’histoire ainsi que l’extraordinaire potentiel 

qu’offre l’espace préalpin pour la connaissance des sociétés et des environnements du passé.   

4.1.2 Réseaux, échanges et peuplement de l’âge du fer à l’Antiquité 

De nombreux travaux ont permis d’établir un recensement rigoureux des sites archéologiques occupés à l’Age du Fer et au cours 

de la période Antique, dans la zone des Préalpes d’Azur et le bassin-versant de l’Estéron.  

Sur les centaines d’établissements répertoriés, deux schémas d’organisation du peuplement émergent distinctement pour ces 

périodes.  

Un premier modèle, est illustré par l’implantation des sites sur la bordure méridionale de la zone des Préalpes d’Azur. Entre 

Gattières et Saint-Cézaire-sur-Siagne, se déploie à partir du Bronze final et tout au long de l’Age du Fer, un ensemble d’habitats 

perchés et bien souvent fortifiés. Surplombant les zones collinaires, ces habitats regroupent des fonctions variées.  

Certains, placés sur les parcours d’estive, dans les massifs, sont visiblement liés au pastoralisme.  

D’autres, dont les tailles varient entre quelques centaines de mètres carrés et plusieurs hectares, regroupent de simples fermes ou 

constituent des hameaux, voire de véritables villages, également connus sous le nom d’oppida. Dès le VI
e
 s. av. J.-C. et de manière 

plus massive entre le IV
e
 et le II

e
 s. av. J.-C., certains d’entre eux se parent de fortifications massives dont l’utilité était 

vraisemblablement plus démonstrative que défensive. La plupart de ces remparts est toujours visible. Les mieux conservés 

atteignent plusieurs mètres de hauteur et de largeur. Les exemples les plus notables sont représentés par les oppida du Baou de la 

Gaude à Saint-Jeannet, de la Tourraque ou des Bouirades à Tourrettes-sur-Loup, de la Sarrée à Bar-sur-Loup ou de la Malle à Saint-

Vallier-de-Thiey.  

L’un d’entre eux, l’oppidum du Baou des Noirs à Vence, a fait l’objet de sondages archéologiques durant une dizaine d’années. 

Etabli sur un promontoire rocheux, cet habitat groupé de 1,5 ha est occupé au 1
er

 Age du Fer, et fortifié au IV
e
 ou au III

e
 s. av. J.-C. Il 
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présente la particularité, de recevoir au II
e
 s. av. J.-C., dans la partie sommitale, l’édification d’une tour monumentale de 10 m de 

côté, à l’architecture soignée, utilisant une technologie élaborée, dont la fonction pourrait être démonstrative, publique, voire 

religieuse. Cet exemple n’est pas unique et ces tours se retrouvent sur d’autres établissements. 

A la différence d’autres régions du Midi de la France, qui connaissent à partir de la conquête romaine ou un peu avant, une 

organisation domaniale fondée sur la villa, la zone préalpine voit le maintien de l’organisation villageoise. Certains de ces habitats 

sont abandonnés, mais un nombre non négligeable perdure tout au long de la période antique. Que ce soit au sein des anciens 

oppida ou dans les habitats groupés créés au début du Haut-Empire, les populations locales se romanisent petit à petit dans le 

nouveau cadre territorial et civique de la cité. Elles adoptent de nouvelles techniques de construction (mortier, tuiles), cultivent la 

vigne et l’olivier, dont les restes de pressoir retrouvés sur les sites, sont les témoins de l’exploitation. Cette pérennisation est 

perceptible jusqu’à la fin de l’Antiquité.  

Elle est illustrée notamment par l’habitat groupé du Baou des Blancs, à Vence, occupé et vraisemblablement fortifié à la fin de 

l’Age du Fer par un rempart en pierres sèches, qui est doublé au cours de l’Antiquité tardive par un nouveau rempart maçonné, 

couplé à des tours semi-circulaires. 

Dans la partie septentrionale de l’Estéron, dépendante de la cité de Briançonnet, l’organisation territoriale diffère quelque peu. Si 

dès la fin de l’Age du Fer, un oppidum est attesté sur la crête de Roccaforte, à La Penne, cette forme d’habitat reste relativement 

rare dans cette zone. On observe dès la fin de l’Age du Fer, tout un ensemble d’habitats, de taille plus réduite, répartis 

régulièrement sur les versants, le long des axes de circulations. Nous ignorons quelle est la forme exacte de ces établissements. 

Simples fermes, petits hameaux ou villages non fortifiés, les réalités doivent être multiples et l’utilisation probable de matériaux 

périssables ne facilite pas les recherches. A partir du Haut-Empire, cette organisation continue et l’on constate une multiplication 

du nombre d’établissements, sans doute parce que le mobilier datant de cette période est plus facilement reconnaissable lors des 

prospections.  

Aucune grande cité antique n'étant inclue dans le secteur du PNR, nous n'y remarquons pas de restes importants d'architecture de 

cette époque. En revanche, malgré un relief difficile et un certain éloignement de la côte, la pénétration romaine a été suffisante 

pour produire de nombreux éléments d'épigraphie. A titre d'exemple, le secteur de Briançonnet est exceptionnellement riche dans 

ce domaine.   

Certains documents épigraphiques retrouvés sur ces habitats nous renseignent sur la société qui les compose. Ainsi, sur la 

commune d’Ascros, un village de 2 ha qui borde le chemin reliant le Var au col de Saint-Raphaël, a livré une stèle financée au III
e
 s. 

de notre ère, par un vétéran de la II
e
 légion Augusta basée en Grande Bretagne, qui libéré de ses obligations militaires, est revenu 

au pays natal. Véritable notable, il a offert à ses frais un banquet aux habitants de son pagus, c’est à dire de son village. Autre 

exemple, la stèle d’un décurion, probablement de la cité de Briançonnet, remployée dans le village de Roquestéron-Grasse, 

souligne l’attachement de ce notable, à son terroir.  

4.1.3 Continuités et discontinuités du Moyen Age à nos jours  

Si les lieux de peuplement antiques ne se signalent à nous que discrètement, par eux-mêmes, leur ancienne existence nous est 

révélée par un semis d'églises qui remontent au plus tard au XIIe siècle. 

Dans un premier temps – et pendant plusieurs siècles – l'habitat médiéval est surtout un prolongement de l'habitat antique.  

Par la suite, vers le XIe siècle ou peu avant, l'aristocratie implante souvent ses nouvelles résidences en choisissant des sites neufs. 

Ceux-ci sont choisis en fonction de l'accumulation de difficultés naturelles qui en défendent l'accès : les exemples sont nombreux.  

Au XIIIe siècle, époque troublée au cours de laquelle, dans ce secteur surtout, les comtes de Provence cherchent à imposer leur 

pouvoir à l'aristocratie locale, celle-ci préfère abandonner les sites anciens, trop vastes, au profit de forteresses plus concentrées et 

donc plus faciles à défendre, si non plus confortables.  

Les difficultés de tous ordres qui ont marqué la seconde moitié du XIVe siècle ne s'estompent – au mieux – qu'avec le XVIe siècle. 

Dès lors, les villages sont reconstruits, parfois sur place, mais toujours avec un certain glissement vers l'aval, souvent plus ou moins 

loin au pied du site médiéval. Fréquemment, l'église ne le suit pas et elle reste, rénovée, auprès des vestiges du château.  

En elle-même, cette évolution n'a rien d'original, mais elle prend ici un aspect tout à fait inhabituel dans la mesure où d'abondants 

témoignages des ses diverses étapes sont encore sous nos yeux. En effet, à partir du milieu du XIVe siècle, les épidémies, puis les 

difficultés économiques qu'elles entraînent et qui sont aggravées par des guerres civiles (1382-1388), interrompent brusquement 

le développement médiéval. Un renouveau, amorcé à l'extrême fin du XVe siècle, est de nouveau stoppé par les guerres de religion 
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(seconde moitié du XVIe siècle). La période relativement paisible, qui, après l'édit de Nantes, s'étend sur un siècle (1598-1691) 

permet enfin de restaurer l'économie et notamment de reconstruire l'habitat. Mais cet élan est de nouveau arrêté par de 

fréquents passages de troupes, liés à la Guerre de la Ligue d'Augsbourg (1688-1697), puis à la Guerre de succession d'Espagne 

(1701-1714) et enfin à la Guerre de succession d'Autriche (1741-1748). Tout ceci est encore accentué, au début du XXe siècle, par 

un exode rural particulièrement prononcé.  

31 villages du territoire des Préalpes d’Azur présentent aujourd’hui un caractère médiéval, c’est-à-dire qu’ils occupent le site d'un 

habitat fortifié médiéval. Seuls Courmes, Roquestéron, Spéracèdes et le hameau de Thorenc ont une origine qui ne remonte pas 

au-delà du XVIIIe siècle.
20

 

 

Un exemple d’implantation médiévale : La Penne 

Parmi beaucoup d'autres, la commune de La Penne nous offre un bel exemple de l'évolution et des déplacements de l'habitat 

entre l'Antiquité et l'époque moderne. 

Que ce soit sur le plateau situé en contrebas de l'agglomération actuelle ou qu'elle la domine depuis la crête de Roccaforte, la 

présence humaine est attestée sensiblement avant le Moyen Age. Par la suite, en 1079, les sources d'archives nous signalent à la 

fois l'existence d'une église Notre-Dame et la présence d'un habitat fortifié, distinct d'elle. Au travers de ce qui en conservé, il est 

aisé de deviner que les anciennes dimensions de cette église Notre-Dame (aujourd'hui Notre-Dame du Plan) étaient relativement 

importantes et que cet édifice religieux desservait donc un secteur beaucoup plus vaste que l'actuel territoire  de la commune. De 

plus, une inscription qui y est conservée et d'autres indices nous signalent en ce lieu une présence antérieure, antique. Un 

cimetière s'y trouve aussi, au moins depuis le XIe siècle, mais certainement auparavant. 

A Roccaforte – qui est en fait le premier site d'habitat médiéval de La Penne – un château (habitat fortifié d'aristocrate) a réutilisé 

des restes plus anciens, antiques pour le moins. Vers le XIIIe siècle, un nouveau château est dressé. Il est implanté sur le 

promontoire dominant l'agglomération actuelle. La population qui était probablement jusque là, relativement dispersée sur le 

territoire, est alors contrainte de venir s'établir à son pied. Ce nouveau castrum (ensemble château – village fortifié, configuration 

typique de l'habitat de cette époque) est enfermé dans une enceinte et une nouvelle église lui est adjointe (Saint-Pierre). 

Vers la fin de l'époque moderne et le début de l'époque contemporaine (XVIIe - XIXe siècles), le village est entièrement reconstruit 

sur place, ou à peu près. L'église est conservée, en l'agrandissant un peu. Du château, seul subsiste le donjon, transformé en 

pigeonnier (autre symbole du pouvoir seigneurial). L'enceinte qui enfermait l'agglomération, devenue inutile, est largement 

débordée, ce qui permet de mieux étaler les habitations en courbes de niveau ; un observateur attentif peut cependant en 

discerner encore le tracé et quelques vestiges. 

4.2 Connaissance et préservation des patrimoines bâtis, préhistoriques et historiques  

4.2.1 Les zones de présomption de prescription archéologique 

Principes retenus pour la définition des zones de présomption de prescription archéologique 

Le principe des zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) est inscrit dans le code du patrimoine, livre V, chapitre 

2, article L. 522-5. 

Le décret 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive précise 

qu'à l'intérieur des zones de présomption de prescription archéologique, le Ministère de la Culture et de la Communication 

(Direction Régionale des Affaires Culturelles) est obligatoirement saisi : 

- soit de tous les permis de construire, d'aménager, de démolir, ainsi que des décisions de réalisation de zone d'aménagement 

concerté,  

                                                           

20 Source : Conseil Général des Alpes-Maritimes – Service du Patrimoine culturel « Liste des lieux d’habitats du territoire des Préalpes d’Azur ». 
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- soit de ces mêmes dossiers "lorsqu'ils portent sur des emprises au sol supérieures à un seuil défini par l'arrêté de zonage".  

 

Une zone de présomption de prescription archéologique n'est pas une servitude d'urbanisme. Elle permet à l'Etat (Ministère de 

la Culture et de la Communication) de prendre en compte par une étude scientifique ou une conservation éventuelle "les éléments 

du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés par les travaux publics ou privés concourant à 

l'aménagement". En conséquence, l'Etat pourra, dans les délais fixés par la loi, formuler dans un arrêté, une prescription de 

diagnostic archéologique, de fouille archéologique ou d'indication de modification de la consistance du projet. Cette décision sera 

prise en veillant "à la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la conservation du patrimoine et du 

développement économique et social ". 

Les zones de présomption de prescription archéologique peuvent intégrer des secteurs du territoire considérés comme à fort 

potentiel archéologique même si pour l'heure aucun vestige n'est avéré. 

 

Les ZPPA du territoire du PNR 

Le périmètre du PNR des Préalpes d’Azur compte 3 Zones de Présomption de Prescription Archéologique totalement ou 

partiellement inclues. 

Les communes concernées sont : Briançonnet, Carros et Vence. 

Les communes de Grasse et de Tourrettes-sur-Loup en compte chacune une mais elles sont localisées en dehors du périmètre du 

PNR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAC PACA 

 

Arrêté de zones de présomption de prescription archéologique concernant la commune de Briançonnet 
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Source : DRAC PACA. 

 

 

 

Source : DRAC PACA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : DRAC PACA. 

 

 

Arrêté de zones de présomption de prescription archéologique concernant la commune de Carros 

 

Arrêté de zones de présomption de prescription archéologique concernant la commune de Vence 
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4.2.2 Les monuments historiques  

 

 

Le castellaras d’Andon 

Source : Anna FILIPPOT 

 

Un monument historique est un immeuble protégé au titre du 

code du patrimoine. Il existe deux degrés de protection : le 

classement (CMH) et l'inscription (IMH). 

Chaque période historique a laissé un témoignage de ses 

civilisations. Ce patrimoine historique se décline, pour notre 

territoire, en 6 époques : la préhistoire, la protohistoire, 

l’antiquité, le Moyen-âge (période la mieux représentée), 

l’époque moderne et l’époque contemporaine. Les Préalpes 

d’Azur comptent ainsi, en plus des sites inscrits et classés, 28 

monuments inscrits et 6 monuments classés au titre des 

monuments historiques.  

Ces monuments se classent majoritairement dans la catégorie 

de l’architecture religieuse avec une dominance des églises 

paroissiales (au nombre de 12) et des chapelles (6). On 

compte notamment : 

- 6 dolmens dont 5 sont localisés à Saint-Cézaire-sur-

Siagne et 1 à Escragnolles 

- 2 castellaras (Andon et Saint-Vallier-de-Thiey) 

- 3 châteaux dont 2 sont en ruine (Gilette et 

Gréolières) 
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Liste des immeubles et jardins protégés au titre des monuments historiques (au 31/12/2009) 

 

Communes Monuments historiques  

Andon Castellaras de Thorenc  Emplacement et ruines, y compris les maçonneries enterrées et les vestiges archéologiques (cad. B 56) : inscription par arrêté du 28 mars 1991 

Le Bar-sur-Loup Eglise paroissiale Saint-Jacques le Majeur Place de la Tour 

Eglise : inscription par arrêté du 31 octobre 1940 

Briançonnet Chapelle Saint-Martin (ancienne) 

(Ancienne chapelle des Pénitents Blancs) 
Place de la Mairie 

Chapelle Saint-Martin : inscription par arrêté du 12 décembre 1936 

Cipières Chapelle Saint-Claude de Cipières  

 

Saint Claude ; entrée du village 

Chapelle Saint-Claude (cad. B 703) : inscription par arrêté du 8 juin 1979 

Eglise paroissiale Saint-Mayeul Le Village 

Eglise paroissiale Saint-Mayeul en totalité (cad. C 254) : inscription par arrêté du 4 janvier 1989 

Coursegoules Chapelle Saint-Michel de Coursegoules 

 

Saint Michel 

Ruines de la chapelle Saint-Michel (cad. B 259, 260) : inscription par arrêté du 22février 1978 

Eglise paroissiale Sainte-Marie-Madeleine La Ville 

Eglise (cad. B 475) : inscription par arrêté du 5 février 1982 

Escragnolles Dolmen des Claps (Dolmen de la Colette) La Colette. 

Dolmen des Claps : classement par arrêté du 8 août 1921 

Gars Eglise paroissiale Saint-Sauveur Montée de l'Eglise 

Eglise : inscription par arrêté du 12 décembre 1936 

Chapelle Saint-Joseph (ancienne) Chemin de Saint Joseph 

Chapelle Saint-Joseph : inscription par arrêté du 13 mai 1937 

Gilette Château (ancien) Le Village 

Ruines du château : inscription par arrêté du 28 juin 1933 

Gourdon Château Le Village 

Façades et toitures ; cour intérieure pavée et son puits ; escalier d'honneur ; pièces et cheminées suivantes : rez de chaussée : salle des gardes, 

ancienne bibliothèque et sa cheminée, grand salon, vestibule sur le jardin, grande salle Nord et sa cheminée ; premier étage : ensemble de la 

galerie, salle de l'ancien billard et sa cheminée, chambre Ouest et sa cheminée, cheminées des deux chambres Nord ; jardins en terrasse (cad. B 

1464) : 

Site inscrit Site classé 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Castellaras_de_Thorenc&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chapelle_Saint-Claude_de_Cipi%C3%A8res&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Chapelle_Saint-Michel_de_Coursegoules&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Ch%C3%A2teau_de_Gilette&action=edit&redlink=1
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Inscription par arrêté du 7 décembre 1972 

Eglise paroissiale Notre-Dame Le Village 

Eglise : inscription par arrêté du 19 mai 1931 

Grasse 

 

24 Monuments Historiques et Immeubles protégés sur Grasse 

mais aucun dans le périmètre du PNR 

 

Gréolières Eglise paroissiale Saint-Etienne (ancienne) (Chapelle 

Saint-Etienne 

Hautes Gréolières 

En totalité, la chapelle Saint-Etienne (cad. G 16) : classement par arrêté du 21 mars 1983 

Croix de chemin (Borne milliaire) Chemin du Plan de Peyron ; embranchement du C.V. 3 

Borne milliaire : inscription par arrêté du 9 septembre 1935 

Château (ancien) Le Village 

Château (ruines) (cad. G 240, 241) : inscription par arrêté du 15 novembre 1976 

Eglise paroissiale Saint-Pierre Le Village 

Eglise (cad. G 243) : inscription par arrêté du 27 juin 1984 

Le Mas Eglise paroissiale Notre-Dame (ancienne) Les Aires 

Eglise : inscription par arrêté du 15 septembre 1937 

Pierrefeu Eglise paroissiale Saint-Sébastien et Saint-Martin 

(ancienne) (Musée Hors du Temps ou Eglise du Vieux Pierrefeu) 

Vieux Pierrefeu 

Eglise du Vieux Pierrefeu (cad. B 88) : inscription par arrêté du 24 septembre 1968 

Roquesteron Prieuré Saint-Jean-Sainte-Marie (ancien) (Eglise paroissiale 

Sainte-Pétronille) 

Sainte Peironnelle 

Eglise Sainte-Pétronille : inscription par arrêté du 20 juillet 1942 

Saint-Cézaire-sur-

Siagne 

Dolmen de Colbas I Bois d'Amon 

Dolmen de Colbas I (cad. B1 282) : inscription par arrêté du 26 avril 1989 

Dolmen de Lou Serre Dinguille Le Défens 

Dolmen de Lou Serre Dinguille : classement par liste de 1889 

Dolmen des Puades La Grange Neuve 

Dolmen des Puades (cad. B1 992) : inscription par arrêté du 26 avril 1989 

Dolmen de la Graou Le Graou Sud 

Dolmen de la Graou : classement par liste de 1889 

Dolmen et tombe en blocs de Mauvans Sud Mauvans 

Dolmen et tombe en blocs de Mauvans Sud (cad. B1 991) : inscription par arrêté du 26 avril 1989 

Eglise paroissiale Notre-Dame-de-la-Sardaigne 

(ancienne) (Chapelle du cimetière) 

Le Pavillon 

Chapelle du cimetière : inscription par arrêté du 9 décembre 1939 
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Saint-Vallier-de-

Thiey  

Camp dit Castellaras de la Malle Castellaras 

Camp dit Castellaras de la Malle : classement par arrêté du 8 avril 1909 

Bastide d'Arbouin RN 85 

Façades et toitures, couloirs du rez de chaussée et de l'étage avec leur décor; ancien four à pain ; pigeonnier ; ancienne glacière et lac de glaciation ; 

deux potagers en terrasses ; façades et toitures de la bergerie (cad. C 159 à 161, 163, 164, 166) : inscription par arrêté du 4 décembre 1987 

Sigale Eglise paroissiale Saint-Michel (Eglise des Templiers) Place de l'Eglise 

Eglise des Templiers : inscription par arrêté du 8 décembre 1927 

Fontaine publique Place de l'Eglise 

Fontaine publique : inscription par arrêté du 28 février 1927 

Chapelle Notre-Dame d'Entrevignes Notre Dame 

Chapelle, y compris les peintures murales des parois intérieures : classement par arrêté du 28 mai 1925 

Tourrettes-sur-

Loup 

Maison du Rouréou (Maison Gaudet) 671, route du Caire 

Maison du Roureou, en totalité (maison principale et autres constructions avec tous leurs aménagements, ensemble de la parcelle) (cad. D 1203) : 
inscription par arrêté du 18 novembre 1998 

Valderoure Chapelle Saint-Léonce Hameau de Valentin 

Chapelle Saint-Léonce (vestiges) : inscription par arrêté du 10 septembre 1947 

Vence  Commanderie de Saint-Martin (ancienne) 

11 Monuments Historiques et Immeubles protégés sur Vence 

dont 1 dans le périmètre du PNR 

Avenue des Templiers 

Restes de l'ancienne commanderie de Saint-Martin : inscription par arrêté du14 août 1927 

 

Source : http://www.paca.culture.gouv.fr/dossiers/protections/protection_paca.pdf 

Drac Paca - CRMH, Base AGRIPPA - Immeubles et jardins protégés, décembre 2009

http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Vallier-de-Thiey
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Vallier-de-Thiey
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tourrettes-sur-Loup
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tourrettes-sur-Loup
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vence
http://www.paca.culture.gouv.fr/dossiers/protections/protection_paca.pdf
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4.2.3 Les jardins remarquables 

A noter la présence à Coursegoules d’un jardin remarquable « le jardin du vallon du Brec ». 

Le label "Jardin remarquable", créé en 2004 par le Ministère de la Culture et de la Communication avec le concours du Conseil 

National des Parcs et Jardins, vise à reconnaître et valoriser des parcs et jardins ouverts au public et bien entretenus. Ce label 

concerne à la fois les jardins anciens, protégés ou non au titre des monuments historiques, et les jardins contemporains. Il 

s'agit d'un label d'Etat, accordé pour 5 ans. Il existe 38 parcs ou jardins labellisés en PACA dont 8 dans les Alpes-Maritimes. 

4.2.4 Le patrimoine vernaculaire 

Les Préalpes d’Azur sont aussi riches d’un petit patrimoine : fontaines, lavoirs, puits, oratoires, chapelles, bornes historiques, 

fours à pains, moulins à huile, moulins à vent, moulins à grains, pigeonniers, canaux d’irrigation, ponts, etc.  

Ce patrimoine vernaculaire que l’on retrouve dans tous les villages permet de mieux comprendre les habitudes traditionnelles 

passées. Ils ne font pas encore assez l’objet d’entretien ou de protection voire d'un classement au titre des objets. Il faudrait 

aider les communes et les particuliers confrontés à la gestion, à l’entretien et à la réhabilitation de ce patrimoine.  

Ce patrimoine a souvent été recensé par les associations locales de patrimoine mais cette connaissance reste disséminée. 

 

 

 

 

 

Lavoir de Caille 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 

 
 

Borie sur le plateau de Calern 

Source : SM PNR Préalpes d’Azur/ Greg GERMAIN 

 



 

 

 
 

116 Version du 21 juillet 2011 

4.2.5 Les villages perchés 

La spécificité de la zone "Montagne" des Alpes-Maritimes est résumée dans le nom même du département : c'est l'endroit où 

les Alpes aboutissent dans la mer. En raison précisément de la proximité de la mer d'où provenaient les invasions 

barbaresques, les villages perchés sont nombreux. En effet, 25 chefs lieux de communes du projet de Parc naturel régional des 

Préalpes d’Azur sont concernés par cette caractéristique. Le village de Gourdon est notamment labellisé parmi « les plus beaux 

villages de France ». Ils représentent des repères identitaires et des valeures paysagères caractéristiques du Haut et du Moyen-

Pays. 

Ces villages perchés ont été bâtis essentiellement au Moyen-âge dans un but défensif. Leur particularité est d’être située en 

hauteur, notamment sur des promontoires naturels. Ils témoignent de l’adaptation de l’occupation humaine aux reliefs 

marqués du territoire.  

Ils offrent une vue imprenable et ont une configuration escarpée. Bâties avec les pierres du pays, couvertes de tuiles, les 

maisons se serrent les unes contre les autres formant un rempart en entourant l'église et le Château qui les dominent. 

Certaines de ces maisons possèdent encore leurs pentures et leurs portes d'origines. Les rues y sont étroites, ce qui constituait 

un dédale qui ne facilitait pas forcément l’orientation des envahisseurs. Ainsi il est très difficile même aujourd’hui aux véhicules 

de toute nature de s'y aventurer. Les rues sont généralement pavées de pierres ou de galets, et entrecoupées d’escaliers, 

parfois, des arcades permettent  de s’abriter du soleil ou de la pluie.  

Soit le village occupe toute une colline et s’enroule comme un escargot autour d’un château, tantôt il s’accroche d’un seul côté 

de la pente et se développe en rues parallèles et étagées ou encore s’étale sur un plateau protégé par une barre rocheuse.  

Actuellement, la plupart des nombreux châteaux ont disparus, victimes de la révolution. 

Tout comme les villages groupés de caractère, il faudra veiller au maintien de la silhouette de ces villages, de la qualité 

architecturale et à la pérennisation du patrimoine bâti. 

 

On distingue les villages groupés de caractère et les villages groupés-perchés. 

Les villages groupés de caractère  

 

Il s’agit des villages traditionnels et de leur socle constitués d’un ensemble d’habitations mitoyennes ou rapprochées formant 

un ensemble bâti très dense caractéristique des villages des Préalpes d’Azur. Pour l’identification de ces villages groupés de 

caractère, le Syndicat Mixte a repris les éléments de la DTA concernant les villages caractéristiques : « les villages groupés au 

pied d’un versant ou en bordure d’un plateau […] constituent également des sites caractéristiques par les fronts urbains 

qu’ils offrent au regard. » 

 

Il faudra être vigilant quant à la préservation de ces patrimoines tant en termes de qualité des opérations de réhabilitation / 

restauration de logements existants que de respect des formes du bâti et emprises urbaines existantes dans le cadre de 

constructions nouvelles.  

Ils constituent des supports essentiels d’un développement du tourisme durable et de découverte des patrimoines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thorenc 

Source : Anna FILIPPOT 

Parmi les villages groupés de caractère, à noter la 

particularité de Thorenc (commune d’Andon), station 

climatique surnommée « La petite suisse provençale ». 

L’architecture du village est très typique : maisons à 

tourelles, murs et balcons de bois peints, qui reflète une 

influence franco-russe des plus étonnantes du début du 

20ème siècle. 

 



 

 

 
 

117 Version du 21 juillet 2011 

Les villages groupés-perchés de caractère  

 

Les villages groupés perchés et leur socle présentent des caractéristiques similaires aux villages groupés de caractère en termes 

de densité et d’homogénéité du bâti. Leur particularité est qu’ils sont situés en hauteur, notamment sur des promontoires 

naturels. Ils témoignent de l’adaptation de l’occupation humaine aux reliefs marqués du territoire. Tout comme les villages 

groupés-perchés de caractère, il faudra veiller au maintien de la silhouette de ces villages, de la qualité architecturale et à la 

pérennisation du patrimoine bâti. 

Pour l’identification de ces villages groupés de caractère, le Syndicat Mixte a repris les éléments de la DTA concernant les 

villages caractéristiques : « la géographie, le climat, l’histoire, la culture des Alpes-Maritimes ont entraîné la création de très 

nombreux villages perchés […]. Par leur densité et leur implantation sur une butte, un éperon rocheux ou une crête, ils 

représentent des valeurs fortes du paysage ». 

 

Les Préalpes d’Azur accueillent un des plus beaux villages de France, Gourdon. Ce village qui domine de manière 

vertigineuse les Gorges du Loup offre un panorama exceptionnel sur 80 km du littoral azuréen. Il est dominé par un château 

de pur style provençal et ses jardins à la française suspendus dessinés par A. Le Nôtre. 

 

 

 

 

Gourdon 

Source : Office du Tourisme de Gourdon 

 

Patrimoine naturel et culturel montagnard du Haut-Pays 

des Alpes-Maritimes : les villages caractéristiques 
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Villages perchés groupés 
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4.3 Les patrimoines ethnographiques 

Le patrimoine culturel immatériel est constitué par des  pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-

faire ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés, que les communautés, les groupes 

et le cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. 

Un des enjeux importants concernant ces patrimoines est l'éducation et la sensibilisation du public, et notamment des 

jeunes, afin d'assurer la reconnaissance, le respect et la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel dans la société. 

4.3.1 Des savoir-faire locaux et productions locales en déclin 

De nombreux savoir-faire locaux existent. Certains sont en voie de disparition, c’est notamment le cas du travail de la vannerie 

ou du travail de la pierre sèche. L’intérêt de la technique de la « pierre sèche » est multiple : environnemental, culturel, 

paysager et source potentielle de développement local : 

- les terrasses en pierres sèches façonnent les paysages, permettre de lutter contre l’érosion des sols en retenant la 

terre pour les cultures (élément fondamental dans un secteur où les reliefs sont très marqués) et d’avoir des sols 

égouttés et profonds ; 

- utiliser la pierre sèche, c’est utiliser un matériel local, naturel, provenant de carrières locales, d’ouvrages à réparer 

(pour construire un nouveau mur en pierres sèches, on utilise les pierres de l’ancien mur) ou des épierrements 

existants ; 

- en emmagasinant la chaleur du soleil le jour (favorisé par un angle d’incidence très ouvert des rayons solaires) et en la 

restituant la nuit, les constructions en pierres sèches créent un microclimat favorable aux cultures. 

Si des associations locales œuvrent en faveur de la conservation des savoir-faire autour de la pierre sèche, les éléments 

marquants les paysages des Préalpes d’Azur sont en train de disparaître notamment du fait de la déprise agricole et de la perte 

de leur rôle d’aménagement du territoire, garant de leur entretien régulier. 

 

Une seule filière de production artisanale spécifique du territoire est aujourd’hui structurée autour du Pôle de compétitivité 

« Parfums, arômes, saveurs, senteurs ». Le territoire accueille cependant de nombreux artistes et artisans d’art (ferronniers, 

santonniers, tourneurs en céramique, potiers, peintres, sculpteurs, ébénistes, illustrateurs, etc.) et il existe une richesse et une 

diversité de productions locales plus ou moins spécifiques au territoire : miel et pain d'épice, fromage de chèvre, viande 

d'agneaux, produits maraîchers, framboise, produits fermiers, produits de l'olivier (huile et pâtes), fleurs cristallisées, liqueurs 

d'agrumes, huiles essentielles dont certaines sont typiques du territoire : violettes et fleurs cristallisées (violette, mimosa) 

typiques de Tourrettes-sur-Loup, liqueurs d'agrumes propres à Le Bar-sur-Loup. Il y a aussi une confiserie à Gourdon qui 

élabore des confitures avec les produits locaux (fleurs de roses, jasmin). 

Néanmoins, de nombreuses productions sont en déclin, notamment celles liées à la parfumerie (jasmin, rose, fleurs d’oranger)  

qui ont fait la renommée du Pays de Grasse. 

Les productions des Préalpes d’Azur sont aujourd’hui assez peu valorisées : peu de démarches collectives visant la 

reconnaissance des productions, peu de labellisation des productions locales (AOC Olive de Nice, l’IGP agneau de Sisteron et la 

dénomination « montagne » – agneau des estives).  

La pérennité et la survie des productions et savoir-faire locaux ne sont donc pas assurées.  

4.3.2 Un patrimoine linguistique menacé 

D’autre part, le périmètre du projet de Parc se situe au cœur d’une zone linguistique très intéressante (3 langues anciennes 

importantes : le Gavot, le Provençal et le Niçois). Face à l'absence de transmission familiale et à l'absence de politique de 

soutien et d'enseignement, peu d’initiatives font vivre ce patrimoine. 

Le Gavot est une langue à part entière, dans la nébuleuse des parlés d’Oc. Il a conservé, jusqu’à nos jours, la particularité de 

n’avoir subit que modérément les influences des parlés dominants voisins. Contrairement au Niçois ou au Provençal, autres 

langues occitanes, il a maintenu sa forme plus proche du bas latin originel. 
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Source : Ecomusée de la Roudoule 

4.3.3 Les personnages illustres du territoire des Préalpes d’Azur 

Différents personnages célèbres sont nés ou ont vécu sur ce territoire : 

 Célestin FREINET, pédagogue du début de la première moitié du XXe siècle et inventeur de la méthode 

d'apprentissage à l'école qui porte son nom. Il est né à Gars, où un musée lui est dédié, a enseigné à Le Bar-sur-Loup, a 

vécu à Coursegoules (les motifs de la maison où il a vécu sont par ailleurs une curiosité) avant de créer son école à 

Vence. 

 Jean Honoré FRAGONARD, peintre du XVIIIe siècle, né à Grasse. Certaines de ses œuvres sont exposées au Musée du 

Louvre. La Villa-Musée Jean-Honoré Fragonard, à Grasse, expose de nombreuses œuvres de l’artiste ; 

 L’Amiral de Grasse, héros de l'indépendance américaine, est né à Le Bar-sur-Loup. Une statue commémorant l'Amiral 

de Grasse est dressée à Grasse ainsi qu’à Le Bar-sur-Loup ; 

 Francis PONGE, poète, qui vécut à Le Bar-sur-Loup.  

D’autres personnages, parfois seulement de passage, ont marqué ce territoire comme Napoléon BONAPARTE, qui traversa les 

Préalpes d’Azur en mars 1815 afin de se rendre à Lyon par les montagnes, en évitant les résistances des villes royalistes. 

Aujourd’hui le principal axe routier du territoire qui longe l’itinéraire emprunté par Napoléon et ses troupes, porte le nom de 

Route Napoléon. Certains noms sont inspirés par le passage de cet illustre personnage (Le Chêne de l’Empereur à Grasse, le 

restaurant le Relais Impérial à Saint-Vallier-de-Thiey, etc.). 

 

 

4.4 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Bar-sur-Loup
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations 

potentielles 

- Une richesse patrimoniale exceptionnelle  

- Une géologie ayant favorisé la conservation d’archives archéologiques 

exceptionnelles 

- Des conditions de vie favorables à la présence humaine depuis des 

millénaires avec de nombreux témoignages (traces archéologiques 

abondantes et diversifiées, nombreux éléments d'épigraphie due à la 

pénétration romaine, etc.) 

- L’exceptionnelle abondance dans la région de Saint-Vallier-de-Thiey et de 

Saint-Cézaire-sur-Siagne de sépulcres mégalithiques, dolmens et pseudo-

tholos, en grande partie contemporains  

- De nombreux travaux ont permis d’établir un recensement rigoureux des 

sites archéologiques occupés à l’Age du Fer et au cours de la période 

Antique, dans la zone des Préalpes et le bassin-versant de l’Estéron.  

- De nombreux savoir-faire locaux, une richesse et une diversité de 

productions locales 

- Le pôle de compétitivité « Parfums, arômes, saveurs, senteurs ». 

 

 

-  Des connaissances peu développées pour les 

étapes les plus anciennes du Paléolithique 

- Des vestiges d’habitat néolithique permanents 

conservés que dans des cas particulièrement 

favorables. 

- Les installations en grotte et sous-abris sont 

insuffisamment ou trop anciennement étudiées 

pour renseigner de façon détaillée sur les activités 

et leur organisation dans le temps en dans l’espace.   

- Méconnaissance des habitats, des ateliers et des 

espaces dédiés aux activités économiques entre la 

préhistoire et l’histoire  

- Des productions locales peu valorisées (rares 

labellisations) 

- Des acteurs peu structurés autour de démarches 

collectives visant la reconnaissance de leurs 

productions  

- Un extraordinaire potentiel 

pour la connaissance des 

sociétés et des 

environnements du passé  

- Des couches d'histoire 

accumulées dans le paysage 

durant le Moyen Age  

- La variété des productions 

locales offre un potentiel de 

labellisation intéressant 

- Les plus grandes atteintes au 

patrimoine archéologique 

portent sur le sous sol lié à 

l’habitat actif et sur le 

patrimoine bâti ancien (église 

mais aussi patrimoine non 

protégé).  

- Dégradation du patrimoine, 

religieux et domestique 

- Certains savoir-faire locaux 

sont en voie de disparition 

(travail de la pierre sèche) 

- La pérennité et la survie des 

productions et savoir-faire 

locaux ne sont pas assurées 

 

- la conservation des vestiges et 

leur présentation didactique 

- l’accompagnement des 

aménagements nécessaires à la 

vie sociale et économique des 

communes du Parc dans une 

exigence d’exemplarité en 

matière de restauration et de 

mise en valeur du patrimoine 

historique  

- aide aux communes et aux 

particuliers confrontés à la 

gestion du patrimoine culturel 

dans le cadre d’aménagements 

- l’incitation à la recherche en 

archéologie et en géo-

archéologie  

- la connaissance de l’histoire du 

bâti, son insertion dans le tissu 

villageois  

- la connaissance des méthodes 

de construction dites 

« traditionnelles »  

- la diffusion des savoirs aux 

publics par la mise en place 

d’outils d’interprétation. 
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Les ressources, leur gestion  

et leur exploitation 
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5  Ressource en eau et assainissement 

 

5.1 La ressource en eau 

5.1.1 Les masses d’eau du territoire des Préalpes d’Azur 

L’emprise du Parc s’étend sur 6 bassins versants : l’extrémité Est du Verdon, l’amont de la Siagne, le Loup, la Cagne, l’Estéron et 

le Var (basse vallée et haut Var). 

Les principaux cours d’eau présents sur le territoire sont :  

Familles Paysagères Unités Paysagères Cours d'eau principaux Linéaire Bassin 
versant 

La Basse Vallée du Var La Basse Vallée du Var fleuve le Var 114,1 km 2822 km² 

Les Collines Le Piémont rivière la Cagne 27,6 km 95 km² 

Les Collines Le Piémont rivière le Loup 49,4 km 279 km² 

Les Grands Plateaux Les Plateaux rivière la Cagne 27,6 km 95 km² 

Les Grands Plateaux Les Plateaux rivière le Loup 49,4 km 279 km² 

Les Montagnes Provençales Le Sillon de l'Estéron fleuve le Var 114,1 km 2822 km² 

Les Montagnes Provençales Le Sillon de l'Estéron rivière l'Estéron 66,7 km 450 km² 

Les Montagnes Provençales Les Barres Calcaires rivière la Siagne 44,4 km 515 km² 

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière la Ganière 5 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière la Gironde 12,9 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière la Lane 19 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière l'Artuby 53,8 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière le Loup 49,4 km 279 km² 

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière le Peyron 7,3 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière le Rioulan 11,8 km  

Les Montagnes Provençales Les Vallées Etroites rivière l'Estéron 66,7 km 450 km² 

 

La Lane est la seul rivière dont le lit s’écoule vers l’Ouest en direction du département du Var.  

Selon les divers experts consultés
21

, le territoire du PNR des Préalpes d’Azur constitue un important réservoir d’eau potable dans 

la mesure où il intègre les bassins versants du Verdon, du Var et celui des Côtiers du Cap Benat au Var. Les nombreux cours d’eau 

                                                           

21 Cette partie du Diagnostic (volets Eau et Assainissement) a été enrichie sur la base d’entretiens menés avec : Marion LUIGI, Directrice de la 

CCMA et animatrice de la sous commission « Eau-Déchets-Assainissement » ; Henri VIDAL, Chef de service « Eau et milieux marins » du CG 06 ; 

Marc FIQUET, Adjoint au Chef de service « Eau et milieux marins » du CG 06 ; Aurélien CHARTIER, Technicien du SATESE, au CG 06 ; Cléa LAURENT, 

Technicienne SPANC au SIEVI ; Clara PELTIER, Zoe HAGEL, Vincent MAYEN et Sonia THOMAS, à l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse ; 

Thierry ROMEO, Responsable de l’assainissement à l’ancien SICCEA, qui gère l’assainissement pour la CC Terres de Siagne, Olivia ROLANDO et 

Sylvie RAFFIN-CALLOT du SIIVU de la Haute-Siagne en charge du SAGE Siagne. 
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en présence (le Loup, la Cagne, l’Estéron, la Siagne, la Lane, l’Artuby, etc.), dont beaucoup prennent leur source sur le territoire, 

alimentent une grande partie du département des Alpes-Maritimes, notamment sa zone littorale ouest, fortement urbanisée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le territoire des Préalpes d’Azur présente 4 réservoirs biologiques sur les masses d’eau du Loup, de la Cagne, de l’Estéron et de 

l’Artuby. Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux qui jouent le rôle de réservoir biologique sont ceux qui comprennent 
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une ou plusieurs zones de reproduction ou d'habitat des espèces de phytoplanctons, de macrophytes et de phytobenthos, de 

faune benthique invertébrée ou d'ichtyofaune, et permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours d'eau du bassin versant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1.2 Etat écologique et chimique des masses d’eau 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée a été adopté par le Comité de 

Bassin le 16 octobre 2009, arrêté le 20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin et entré en vigueur le 17 

décembre 2009. Il fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau pour l’ensemble du 

territoire Rhône-Méditerranée et intègre les obligations définies par la Directive Européenne sur l’Eau (DCE), ainsi que les 

orientations du Grenelle de l’Environnement. Il fixe également les grandes orientations de préservation et de mise en valeur 

des milieux aquatiques. Il a notamment pour objectif, l’atteinte du bon état de l’ensemble des masses d’eau (cours d’eau, 

eaux souterraines, plans d’eau, eaux côtières) à l’horizon 2015 (sauf dérogation). Il constitue un document de référence et 

s’impose juridiquement aux décisions administratives.  

 

Les eaux de surface 

 

Chaque masse d’eau de surface fait l’objet d’une évaluation de son état écologique et chimique qui permet d’apprécier la qualité 

des eaux et des milieux aquatiques. Le bon état (BE) est atteint lorsque, pour une masse d’eau superficielle, l’état ou le 

potentiel écologique et l’état chimique sont bons ou très bons. Le SDAGE a identifié des menaces vis-à-vis de l’atteinte du bon 

état, pour l’ensemble des masses d’eau superficielles des Préalpes d’Azur : 

o  Pollution domestique et industrielle hors substances dangereuses, 

o  Substances dangereuses hors pesticides, 

o  Altération des continuités biologiques, 

o  Menace sur le maintien de la biodiversité, 

o  Dégradation morphologique, 
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o  Déséquilibre quantitatif, 

o  Gestion locale à instaurer ou à développer. 
Le SDAGE mentionne ainsi que l’Estéron, le Loup amont et le Haut-Var sont considérés comme en état chimique médiocre ou 

mauvais et voient donc leurs échéanciers d’atteinte du bon état chimique reportés à 2021 en raison de la présence de substances 

prioritaires et de pollutions chimiques diffuses 22
 . 

D’autre part, une altération de la continuité écologique sur la Siagne et sur le Var aval par la présence de barrages non équipés 

de dispositifs de franchissement pour la montaison ou la dévalaison, reporte l’échéancier d’atteinte du bon état écologique à 

2021. 

Les bassins versants du Loup, de la Cagne et de la Siagne sont en déficit quantitatif chronique, des actions de résorption du 

déséquilibre quantitatif relatif aux prélèvements seront nécessaires pour atteindre le bon état.  

Le Loup fait l’objet d’une étude « volumes prélevables » au titre de l’application de la circulaire du 30 juin 2008 relative à la 

résorption des déficits quantitatifs en matière de prélèvement d'eau et gestion collective des prélèvements d'irrigation. Le 

Conseil Général des Alpes-Maritimes (qui est le principal opérateur en matière de ressource sur cette rivière) est maître 

d’ouvrage de cette étude sur le Loup lancée en 2010. La Cagne va faire l’objet d’une étude similaire.  

Pour atteindre les objectifs de la DCE, un SAGE est nécessaire sur le bassin de la Siagne. 

L’accessibilité de la ressource est globalement assurée, toutefois: 

- certains villages, pourtant assis sur le château d’eau de la bande littorale, ont du mal à satisfaire leur besoin en eau : 

soit une seule source alimente plusieurs villages (cas de Saint-Antonin, Ascros et La Penne) soit l’eau météorique 

s’infiltre trop rapidement pour pouvoir être mobilisée par les communes (cas de Caussols). 

-  le CERPAM a identifié des secteurs pastoraux où l’accessibilité de la ressource en eau n’est pas assurée. La création de 

points d’eau (type impluvium) constitue ainsi un enjeu majeur, afin de favoriser le pastoralisme et la réouverture des 

milieux en cours d’enfrichement, notamment sur les zones de plateaux et en partie Sud du territoire.  

 

La qualité des eaux est une question qui renvoie notamment à la gestion des eaux usées et à l’assainissement (cf. partie 5 

« Ressource en eau et assainissement »). 

                                                           

22 Ces substances sont des composés appartenant à différentes familles comme les métaux, les dérivés du pétrole, les pesticides, les solvants et 

les détergents ou encore différentes autres substances provenant de l’industrie. 
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Bassin versant 
Code de la 

masse d'eau Nom de la masse d'eau Problème à traiter 

Code 
de la 

mesur
e LIBELLE_MESURE 

BE_BP201
5 

objectif 
d'état 

écologiqu
e 

objectif 
d'état 

CHIMIQ
UE 

objectif 
d'état 

GLOBAL 
ECHEANCE
_GLOBAL 

Justification 
de 

dérogation : 
cause 

Justification 
de dérogation 

: paramètre 

Siagne et affluents FRDR96a 
La Siagne de sa source au 
barrage de Montauroux       bon état 2015 2015 bon état 2015 

  

      Déséquilibre quantitatif 3A10 

Définir des objectifs de quantité 
(débits, niveaux piézométriques, 
volumes mobilisables) 

       

      
Gestion locale à instaurer ou 
développer 1A10 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       

      
Menace sur le maintien de la 
biodiversité 6A03 

Contrôler le développement des 
espèces invasives et/ou les 
éradiquer 

       

      Déséquilibre quantitatif 3A14 

Améliorer la gestion des ouvrages de 
mobilisation et de transferts 
existants 

       

  

FRDR96b 
très 
partielleme
nt 

La Siagne du barrage de 
Montauroux au barrage 
de Taneron y compris le 
Biançon à l'aval de St 
Cassien       bon état 2021 2015 bon état 2021 

faisabilité 
technique 

manque de 
données; 

hydrologie; 
continuité 
biologique 

      Déséquilibre quantitatif 3A10 

Définir des objectifs de quantité 
(débits, niveaux piézométriques, 
volumes mobilisables) 

       

      
Menace sur le maintien de la 
biodiversité 6A03 

Contrôler le développement des 
espèces invasives et/ou les 
éradiquer 

       

      
Gestion locale à instaurer ou 
développer 1A10 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       

      Déséquilibre quantitatif 3A14 

Améliorer la gestion des ouvrages de 
mobilisation et de transferts 
existants 

       

   

Altération de la continuité 
écologique 3C11 

Créer ou aménager un dispositif de 
franchissement pour la montaison 

       

   

Altération de la continuité 
écologique 3C12 

Créer ou aménager un dispositif de 
franchissement pour la dévalaison 

       

      
Altération de la continuité 
écologique 3C13 

Définir une stratégie de restauration 
de la continuité piscicole 

         FRDR10092 vallon de Nans       bon état 2015 2015 bon état 2015 
  

      

Gestion locale à instaurer ou 
développer 
 
 
 
 

1A10 
 
 
 
 
 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 
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Bassin versant 
Code de la 
masse d'eau Nom de la masse d'eau Problème à traiter 

Code 
de la 
mesur
e LIBELLE_MESURE 

BE_BP201
5 

objectif 
d'état 

écologique 

objectif 
d'état 

CHIMIQ
UE 

objectif 
d'état 

GLOBAL 
ECHEANCE
_GLOBAL 

Justification 
de 

dérogation : 
cause 

Justification 
de dérogation 

: paramètre 

Verdon FRDR10533 rivière la Lane       bon état 2015 2015 bon état 2015 
  

 

FRDR12057 
en partie ruisseau le Rieu tort        bon état 2015 2015 bon état 2015 

  
Présence d'un 
réservoir biologique 
sur cette masse d'eau en partie 

L’Artuby 
 
 

   
bon état 2015 2015 bon état 2015 

  

Loup FRDR93a 

Le Loup de sa source à la 
confluence avec la 
Miagne 

 
    bon état 2015 2021 bon état 2021 

faisabilité 
technique 

substances 
prioritaires 

Présence d'un 
réservoir biologique 
sur cette masse d'eau     Déséquilibre quantitatif 3C01 

Adapter les prélèvements dans la 
ressource aux objectifs de débit 

       Classé en partie en 
zone d’action 
prioritaire dans le 
cadre du plan de 
gestion national de 
l’anguille 
 

    Déséquilibre quantitatif 1A10 
Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       

  

Pollution domestique et 
industrielle hors substances 
dangereuses 5A50 

Optimiser ou changer les processus 
de fabrication pour limiter la 
pollution, traiter ou améliorer le 
traitement de la pollution résiduelle 

       

Cagne FRDR92a La Cagne amont 
 

    bon état 2015 2015 bon état 2015 
  Présence d'un 

réservoir biologique 
sur cette masse d'eau 

  
 
 
 
 
 
  

    
Gestion locale à instaurer ou 
développer 1A10 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       
    Déséquilibre quantitatif 3A15 Créer un ouvrage de substitution 

       

    
Altération de la continuité 
biologique 3C11 

Créer un dispositif de 
franchissement pour la montaison 

       

    Déséquilibre quantitatif 3A10 

Définir des objectifs de quantité 
(débits, niveaux piézométriques, 
volumes mobilisables) 

       

  
Dégradation morphologique 3C43 

Etablir un plan de restauration et de 
gestion physique du cours d’eau 

       

Estéron 

FRDR79 pas 

l'extrême 
amont (dans le 
04) L'Estéron 

 
    bon état 2015 2021 bon état 2021 

faisabilité 
technique 

substances 
prioritaires 

Présence d'un 
réservoir biologique 
sur cette masse d'eau FRDR10497 ruisseau le Bouyon       bon état 2015 2015 bon état 2015 

  Classé en zone 
d’action prioritaire 
dans le cadre du plan 
de gestion national de 
l’anguille 
 

FRDR10609  
en partie le Riou       bon état 2015 2015 bon état 2015 
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Bassin versant 
Code de la 
masse d'eau Nom de la masse d'eau Problème à traiter 

Code 
de la 
mesur
e LIBELLE_MESURE 

BE_BP201
5 

objectif 
d'état 

écologique 

objectif 
d'état 

CHIMIQ
UE 

objectif 
d'état 

GLOBAL 
ECHEANCE
_GLOBAL 

Justification 
de 

dérogation : 
cause 

Justification 
de dérogation 

: paramètre 

  FRDR10765 ruisseau de la Faye       bon état 2015 2015 bon état 2015 
  

  
FRDR10789  
en partie rivière le rioulan       bon état 2015 2015 bon état 2015 

  

 
FRDR11028 le Riou       bon état 2015 2015 bon état 2015 

    FRDR11147 vallon de la Chabrière       bon état 2015 2015 bon état 2015 
    FRDR11216 le Rieu       bon état 2015 2015 bon état 2015 
    FRDR11366 rivière la Gironde       bon état 2015 2015 bon état 2015 
    FRDR11657 vallon de la Bouisse       bon état 2015 2015 bon état 2015 
  

  
FRDR11914  
en partie 

vallon de Saint-Pierre 
       bon état 2015 2015 bon état 2015 

  La basse vallée du 
Var FRDR78a 

Le Var de la Vésubie à 
Colomars       

bon 
potentiel 2015 2015 

bon 
potentiel 2015 

  

      

Dégradation morphologique – 
Problème de transport 
sédimentaire 3C07 

Supprimer ou aménager les 
ouvrages bloquant le transit 
sédimentaire 

       

      
Substances dangereuses hors 
pesticides 5A40 

Actualiser les autorisations relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 

       

      
Substances dangereuses hors 
pesticides 5A50 

Optimiser ou changer les processus 
de fabrication pour limiter la 
pollution, améliorer le traitement de 
la pollution résiduelle 

       

      

Pollution domestique et 
industrielle hors substances 
dangereuses 5A31 

Mettre en place des conventions de 
raccordement 

       

    

  Pollution domestique et 
industrielle hors substances 
dangereuses 5A32 

Contrôler les conventions de 
raccordement, régulariser les 
autorisations de rejets 

       

      
Altération de la continuité 
biologique 3C13 

Définir une stratégie de restauration 
de la continuité piscicole 

       

      
Altération de la continuité 
biologique 3C11 

Créer un dispositif de 
franchissement pour la montaison 

       

  
FRDR78b  
en partie 

Le Var de Colomars à la 
mer       

bon 
potentiel 2021 2015 

bon 
potentiel 2021 

faisabilité 
technique 

morphologie ; 
continuité 

      

Substances dangereuses hors 
pesticides 
 
 
 
 
 

5A50 
 
 
 
 
 

Optimiser ou changer les processus 
de fabrication pour limiter la 
pollution, améliorer le traitement de 
la pollution résiduelle 
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Source : Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse 

 

 

Bassin versant 
Code de la 

masse d'eau Nom de la masse d'eau Problème à traiter 

Code 
de la 

mesur
e LIBELLE_MESURE 

BE_BP201
5 

objectif 
d'état 

écologiqu
e 

objectif 
d'état 

CHIMIQ
UE 

objectif 
d'état 

GLOBAL 
ECHEANCE
_GLOBAL 

Justification 
de 

dérogation : 
cause 

Justification de 
dérogation : 
parametre 

  
FRDR78b 
en partie 

Le Var de Colomars à la 
mer 

Substances dangereuses hors 
pesticides 5A40 

Actualiser les autorisations relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 

       

      

Pollution domestique et 
industrielle hors substances 
dangereuses 5A31 

Mettre en place des conventions de 
raccordement 

       

      

Pollution domestique et 
industrielle hors substances 
dangereuses 5A32 

Contrôler les conventions de 
raccordement, régulariser les 
autorisations de rejets 

       

      
Altération de la continuité 
biologique 3C13 

Définir une stratégie de restauration de 
la continuité piscicole 

       La basse vallée du 
Var 

FRDR78b 
en partie 

Le Var de Colomars à la 
mer 

          
      

Altération de la continuité 
biologique 3C11 

Créer un dispositif de 
franchissement pour la montaison 

       

Haut Var et 
affluents 

FRDR82  
en partie 

Le Var du Cians à la 
confluence avec la 
Vésubie 

 
    bon état 2015 2021 bon état 2021 

faisabilité 
technique 

substances 
prioritaires 

Présence d'un 
réservoir biologique 
sur cette masse 
d'eau (mais non 
incluse au 
périmètre du Parc).     

Gestion locale à instaurer ou 
développer 1A10 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       

  

FRDR86 une 
fraction 
minime 

Le Var du Coulomp au 
Cians       bon état 2015 2015 bon état 2015 

  

      
Gestion locale à instaurer ou 
développer 1A10 

Mettre en place un dispositif de 
gestion concertée 

       

      
Dégradation morphologique 
 

3C43 
 

Etablir un plan de restauration et de 
gestion physique du cours d'eau 
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Un bon état quantitatif et chimique des masses d’eaux souterraines  

Le territoire du projet de Parc est principalement constitué de sols karstiques, excepté dans sa partie Nord. Ces aquifères, 

présentant une forte perméabilité et, de ce fait, une faible filtration des eaux, accroissent fortement la sensibilité des masses d’eau 

souterraines aux pollutions d’origine bactériologique. 

Actuellement, les 5 masses d’eaux souterraines qui concernent le territoire des Préalpes d’Azur sont en bon état quantitatif et 

chimique. Le bon état (BE) est atteint lorsque, pour une masse d’eau souterraine, l’état quantitatif et l’état chimique sont bons 

ou très bons. 
Les masses d’eau souterraines « Massifs calcaires Audibergue, St Vallier, St Cézaire, Calern, Caussols, Cheiron » (FR-D0-136 selon 

la codification SDAGE) et « Domaine plissé BV Var, Paillons » (FR-D0-404) sont par ailleurs, qualifiées de ressources stratégiques 

au titre du SDAGE. Ressources majeures d'enjeu départemental à régional, à préserver pour l'alimentation en eau potable, ces 

masses d’eau doivent faire l’objet d’études particulières afin de délimiter les zones stratégiques à protéger et à inscrire comme 

telle dans les documents d’urbanisme et d’aménagement du territoire.  

Une étude « ressource stratégique » est actuellement menée par le Conseil Général des Alpes-Maritimes pour la masse d’eau 

« Domaine plissé BV Var, Paillons ». 

 

L’inventaire exhaustif des sites dont la qualité des eaux serait menacée n’a pas encore été dressé. En revanche, certains points 

noirs sont partiellement connus notamment du fait des explorations réalisées par les clubs de spéléologie affiliés au Comité 

Départemental de Spéléologie des Alpes-Maritimes : peuvent notamment être cités des points noirs sur Saint-Cézaire-sur-Siagne 

(en lien avec l’existence de décharges sauvages), sur Saint-Vallier-de-Thiey (du fait de l’impact de rejets d’eaux usées, observés 

dans des cavités souterraines) et dans la clue de Saint-Auban (défaillances des systèmes d’épuration).  

Si l’ensemble des menaces n’est pas précisément connu, notons cependant quelles sont d’autant plus nombreuses vers le Sud, 

lorsque l’on s’approche des zones les plus urbanisées du territoire. Concernant les points de captage, il n’existe pas de captages 

prioritaires sur le territoire de projet du Parc
23

. En revanche, des démarches sont en cours sur les périmètres de protection des 

captages d’eau. La ressource en eau souterraine des aquifères profonds est de bonne qualité et constitue à ce titre une source 

potentielle d’eau potable à préserver. 

 

                                                           

23Source : http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dce/consultation-assemblees_2009/sdage_consultation-assemblees_2009_complet-

compresse.pdf p. 111 
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Les masses d’eau souterraines du territoire des Préalpes d’Azur 

 

Ressource stratégique = ressources majeures d'enjeu départemental à régional, à préserver pour l'alimentation en eau potable. 

 

Source : Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse 

 

Eaux 
souterraines 

Code de la 
masse d’eau Nom de la masse d’eau 

Surface 

Problèmes à traiter 

Code de 
la 

mesure LIBELLE_MESURE 
Objectif_ 
qualité 

Echéance_ 
qualité 

Objectif_ 
quantité 

Echéance_ 
quantité 

Bon état  
échéance 

Ressource 
stratégique 

FR_D0_136A 
 

Massifs calcaires Audibergue, St 
Vallier, St Cézaire, Calern, 
Caussols, Cheiron 

 
877 km² 

      Bon état 2015 Bon état 2015 2015 

      
 Gestion locale à instaurer 

ou développer 1A10 
Mettre en place un dispositif de gestion 
concertée 

     

      

 

Risque pour la santé 5F10 

Délimiter les ressources faisant l’objet 
d’objectifs plus stricts et/ou à préserver 
en vue de leur utilisation future pour 
l’alimentation en eau potable 

     

 

FR_D0_136B 
 

St Vallier, St Cézaire, 
Audibergue, Calern, Caussols, 
Tourettes, Chiers 

 

        

   

 
Risque pour la santé 2A17 

Développer les démarches de maîtrise 
foncière 

     

   

 
Déséquilibre quantitatif 3A01 

Déterminer et suivre l’état quantitatif 
des cours d’eau et des nappes 

     

   

 
Déséquilibre quantitatif 3A31 

Quantifier, qualifier et bancariser les 
points de prélèvements 

     Ressource 
stratégique 

FR_D0_328 
en partie Alluvions du Var et Paillons 

 
2744 km²       Bon état* 2015 Bon état 2015 2015 

      
 

Risque pour la santé 2A17 
Développer des démarches de maîtrise 
foncière 

     

      

 

Risque pour la santé 

5F10 
 
 

Délimiter les ressources faisant l’objet 
d’objectifs plus stricts et/ou à préserver 
en vue de leur utilisation futur pour 
l’alimentation en eau potable 

     

 

FR_D0_401 
en partie Domaine plissé BV Haut-Verdon 

 
7580 km² 

   
Bon état 2015 Bon état 2015 2015 

  
FR_D0_404 
en partie Domaine plissé BV Var, Paillons 

 
2744 km²       Bon état 2015 Bon état 2015 2015 
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Une forte vulnérabilité des aquifères à la pollution sur la majeure partie du territoire 

Les Préalpes d’Azur couvrent la fin de la zone d’aquifère karstique s’étendant sur l’ensemble de la partie Sud du PNR du Verdon. 

Ce territoire est très sensible à toute pollution. 
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5.1.3  La gestion piscicole 

Connaissance des peuplements et gestion des milieux aquatiques 

La faune piscicole observable dans les cours d’eau du territoire des Préalpes d’Azur est constituée de la Truite fario, Truite arc-en-

ciel (introduites), Chevesne, Loup, Mulet, Vairon, Blennies, Epinoche, Gardon, Brochet (introduit), Goujon, Brême, Carpe commune 

et pour les plus remarquables : 

- le Barbeau méridional (Annexes II et V de la Directive Habitats, protection nationale, Liste rouge mondiale UICN, Liste 

rouge des poissons d’eau douce de France métropolitaine),  

- le Blageon (Annexe II de la Directive Habitats, Liste rouge mondiale UICN, Liste rouge des poissons d’eau douce de 

France métropolitaine), 

- l’Anguille, espèce migratrice menacée d’extinction, d’intérêt patrimonial. Une partie de l’Estéron, de la Cagne et du 

Loup sontt classées en zone d’action prioritaire dans le cadre du plan de gestion national de l’Anguille lancé en 2010, 

- l’Ecrevisse à pieds blancs (Annexe II de la Directive Habitats, listes UICN (1990) sous le terme de « vulnérable »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes ces espèces sont très sensibles à la préservation de leur habitat et à l’altération de leur biotope. Les activités en eaux vives 

(randonnée aquatique, baignade) impactent directement les populations piscicoles et les milieux aquatiques : perturbation de la 

reproduction et de la croissance des juvéniles par piétinement des zones de frayères, dégradation des zones d'alimentation par 

piétinement, déstructuration du milieu par création de petits barrages, uniformisation des fonds suite au déplacement des blocs, 

disparition des embâcles. Une fréquentation importante est un facteur de déstabilisation des populations piscicoles. 

Les pollutions des eaux et les captages qui altèrent la qualité et le débit des cours d’eau ont également des incidences. La 

préservation de la ressource en eau en qualité et en quantité est donc primordiale. Des actions devront être mises en place: 

- Réaménagement, maintien et suivi des frayères pour garantir la reproduction et le maintien des populations. 

- Gérer et/ou éradiquer les espèces invasives telles que l’Ecrevisse américaine (Orconectes limosus) dans Siagne, la Cagne 

et le Loup. 

- Réaliser des aménagements spécifiques pour restaurer la libre circulation des espèces : aménager des équipements 

pour la montaison et la dévalaison des poissons. 
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- Sur la Siagne
24

, on observe la formation d’une croûte de carbonate de calcium (calcification) sur les substrats (depuis 

le pont de Mons et sur la Siagnole) qui résulte probablement d’une précipitation provoquée par un dégazage du CO² 

libre au niveau des cascades. Cet encroûtement pourrait également être la conséquence des différents usages de 

l’eau par prélèvements entrepris depuis longtemps. Tous les éléments constitutifs du lit mouillé (roche mère, blocs, 

cailloux, galets, graviers) sont cimentés par les dépôts de carbonate de calcium, or les substrats de graviers-cailloux 

sont des sites favorables à la reproduction du Blageon. Cette incrustation a pour conséquence d’impacter la 

fonctionnalité des zones potentielles de frayères de cette espèce. Elle limite également les ressources trophiques et ne 

permet pas une évolution favorable des populations de Barbeau méridional. Cette calcification de l’eau a également des 

conséquences sur l’Ecrevisse à pieds blancs : il y a incrustation petit à petit de l’espèce qui est paralysée. Il a donc 

nécessité de mettre en place un suivi du colmatage du lit et de maintenir un certain débit. 

- Conserver et entretenir la ripisylve qui participe à l'intégrité du lit du fleuve en freinant le courant, en filtrant la 

pollution diffuse et en évitant l'érosion des berges. 

 

La gestion halieutique par la Fédération Départementale des AAPPMA 

 

Conformément au code de l’environnement, le classement des cours d’eau en catégories piscicoles est fixé par arrêté du Préfet 

(Arrêté préfectoral du 2 février 2007 pour le département des Alpes-Maritimes). C’est sur ce classement que s’appuie la 

réglementation halieutique. Il est fondé sur des critères abiotiques : typologie et, en particulier, pente de la section. Il existe 2 

catégories piscicoles : 

 La 1ère catégorie correspond à des eaux dans lesquelles vivent principalement des poissons de type Salmonidés 

(Truite, Saumon, etc.).  

 Les eaux de 2ème catégorie abritent majoritairement des populations de poissons de type Cyprinidés (Carpe, 

Barbeau, Gardon, etc.). Les règles de pêche y sont différentes (voir arrêté préfectoral) ainsi que les règles relatives 

aux vidanges ou aux travaux en rivière. 

Pour les cours d’eau classés en première catégorie piscicole, les travaux, sauf cas d’extrême urgence, devront être programmés 

en dehors de la période de reproduction des salmonidés. Cette période de reproduction et d’émergence des juvéniles se 

déroule durant la période du 1
er

 novembre au 31 mars. 

 

Pour le territoire des Préalpes d’Azur : 

 Les cours et plans d’eau de 1ère catégorie sur tout leur cours sont : L’Artuby, La Lane et les lacs de son bassin 

supérieur, L’Estéron, 

 Les cours et plans d’eau de 1ère catégorie piscicole ayant des limites :   

- le Loup : en amont du barrage de Lauron (communes de Tourrettes-sur-Loup et Roquefort-les-Pins),  

- la Siagne : en amont du Pont de Tanneron (RD 509 - commune d’Auribeau-sur-Siagne),  

- le Var : en amont du Pont de la Manda (communes de Colomars, Carros et Gattières),  

- la Cagne : en amont de l’usine désaffectée de La Gaude (communes de La Gaude et de Vence) ; 

 Les cours et plans d’eau de 2ème catégorie piscicole : tous les cours d’eau, plans d’eau et canaux non classés en 1ère 

catégorie. 

4 Associations Agrées pour la Protection de la Pêche et du Milieu Aquatique (AAPPMA) sont présentes sur le territoire : 

 

 

 

 

                                                           

24 Source : DOCOB du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne » 
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A.A.P.P.M.A. 
LIMITES 

cours d'eau principal et affluents entre les limites 

Grasse   

La Lane et le Haut Artuby dans le département 
La Siagne à l'amont du barrage d'Auribeau 

L'Estéron de la limite du département à l'aval de la clue de Saint-Auban 

Nice 

La Tinée de la confluence avec le Var au pont de Clans 

L'Estéron de la confluence avec le Var au Pont de Vescous et de la Clue d'Aiglun à 

la limite de commune de Saint-Auban à l'aval de la clue 

Vence La Cagne à l'amont des gorges (Val de Cagnes) 

Roquestéron L'Estéron du pont de Vescous à la clue d'Aiglun 

 

Ces associations sont fédérées au sein de la Fédération Départementale des AAPPMA  (Article L.434-4 du code de 

l’environnement) qui a pour missions: 

 De mettre en valeur et de surveiller le domaine piscicole départemental. Elle participe à l’organisation de la 

surveillance de la pêche, à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques.  

 De rédiger le plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources piscicoles. 

 De coordonner les actions des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques (AAPPMA).  

 D’assurer la collecte de la taxe piscicole et d’exploiter, dans l’intérêt des membres des associations de pêche du 

département, les droits de pêche qu’elle détient. 

 De mener des actions d’information et d’éducation en matière de protection des milieux aquatiques. 

 

La pêche est une activité encore importante. Elle reste cependant cantonnée sur les secteurs les mieux desservis par les routes 

et chemins carrossables. A titre d’exemple, les lieux les plus fréquentés par les pêcheurs sur la Siagne sont
25

 : 

- les Veyans 

- le Pont de la Siagne 

- le Pont des Tuves 

- le tronçon entre l'usine EDF de Saint-Cézaire et l'entrée des gorges 

- les sources de la Siagne 

5.1.4 La gestion des cours d’eau 

Les Syndicats de rivière et de gestion des cours d’eau  

On compte 5 syndicats de rivière ou de gestion des eaux sur le territoire du PNR des Préalpes d’Azur. L’entretien des cours d’eau 

est principalement assuré par les syndicats de rivière appuyés techniquement et financièrement par le Conseil Général des Alpes-

Maritimes. 

- Syndicat Intercommunal de l'Estéron et du Var Inférieurs – SIEVI qui est chargé de l'alimentation en eau potable de 27 

communes de la rive droite du VAR. Les communes adhérentes dans le périmètre du PNR sont au nombre de 22 : Aiglun, 

Bézaudun-les-Alpes, Bonson, Bouyon, Le Broc, Carros, Conségudes, Coursegoules, Cuébris, Les Ferres, Gattières, Gilette, 

Pierrefeu, Revest-les-Roches, Roquesteron, Roquesteron-Grasse, Saint-Jeannet, Sigale, Toudon, Tourette-du-Château, 

Tourrettes-sur-Loup, Vence. 

                                                           

25 Source : DOCOB du site Natura 2000 FR9301574 « Gorges de la Siagne » 
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Compétences du SIEVI : maîtrise d'ouvrage sur l'ensemble du réseau d'eau potable syndical.  

Compétences optionnelles : le syndicat est habilité à exercer la maîtrise d'ouvrage des réseaux d'assainissement et des 

stations d'épuration ; la maîtrise d'ouvrage déléguée pour les travaux d'assainissement (réseaux et stations d'épuration) ; 

assistance aux communes ; dans le cadre de la sécurité des vallons secs : entretien des vallons secs, maîtrise d'ouvrage 

déléguée pour les aménagements hydrauliques et paysagers des cours d'eau et vallons secs ; création d'un service public 

d'assainissement non collectif afin d'assurer les obligations réglementaires de contrôle et éventuellement d'entretien des 

dispositifs d'assainissement non collectif  ; maîtrise d'ouvrage déléguée pour les travaux liés à la protection incendie sur le 

réseau d'eau potable. 

Sur l’Estéron, le bon état général du cours d’eau ne justifie actuellement aucune intervention d’entretien. 

 

- Syndicat intercommunal des communes alimentées par les canaux de la Siagne et du Loup – SICASIL. Les 8 communes 

adhérentes au SICASIL sont situées hors périmètre du PNR cependant plusieurs ressources en eau sollicitées par le SICASIL se 

situent sur le territoire du PNR : prise d’eau (barrage de captage) de Saint-Cézaire-sur-Siagne, source de la Foux au Nord-Ouest 

de Saint-Cézaire-sur-Siagne, sources de Gréolières qui constituent le point de départ du canal du Loup, source de Bramafan sur 

la commune de Cipières, prise en eau de Bramafan dans le Loup (captage sous-fluvial). 

Principales compétences du SICASIL : le syndicat exerce en lieu et place des communes membres la compétence « eau » qui 

a pour objet : 

 la production d’eau : établissement des périmètres de protection des points de prélèvement d’eau destinés à la 

consommation humaine, prélèvement de l’eau par captage ou pompage, traitement de l’eau ; 

 le transport et stockage de l’eau potable vers des réservoirs ; 

 la distribution de l’eau potable au moyen d’un réseau de canalisations jusqu’au branchement et aux compteurs des 

usagers ; 

  la fourniture d’eau en gros à des communes non membres du syndicat, y compris en dehors du département des 

Alpes-Maritimes ; 

 la réalisation des études et des ouvrages nécessaires à ce service ; 

 

- Syndicat Intercommunal de la Vallée du Loup - SIVL, auquel adhèrent les communes d’Andon, Le Bar-sur-Loup, Courmes, 

Cipières, Gourdon, Gréolières, Tourrettes-sur-Loup. Il a pour mission l’entretien du fleuve sur tout son linéaire 

(débroussaillement, enlèvement des embâcles, etc.). Il a réalisé un schéma d’aménagement global finalisé en 2006. 

 

- Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses affluents - SISA, qui regroupe 14 communes dont 6 sont situées sur le 

territoire des Préalpes d’Azur : Grasse, Cabris, Escragnolles, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-Thiey, Spéracèdes. 

Compétences du SISA :  

 lutte contre les inondations sur le territoire des communes membres 

programme d’aménagement du bassin versant de la Siagne, Frayère, Mourachonne, Grand Vallon et basse vallée de la 

Siagne  

 plan d’alerte et de secours et travaux d’urgence  

 programme pluriannuel d’entretien de la végétation  

Le Pôle Azur Provence est compétent pour la gestion des cours d'eau et des vallons secs en complément des actions menées 

par le SISA. 

- Syndicat Intercommunal des 3 Vallées – SI3V qui est composée des communes adhérentes d’Andon, Séranon, 

Valderoure, Caille et Saint-Auban. 

Compétences du SI3V : l’eau potable, l’entretien et la restauration de la végétation rivulaire de la Lane, de l’Artuby et du Rieu 

Tort. 

Les études préalables au Schéma d’Aménagement et Gestion des Eaux du Verdon (SAGE) ont permis la mise en place d’un 

programme pluriannuel d’entretien et de restauration de la végétation du lit et des berges du Verdon et de ses affluents. Cette 

démarche s’inscrit à l’échelle du bassin versant du Verdon. Sur la partie des Alpes-Maritimes, le Syndicat Intercommunal des 

Trois Vallées a été identifié dans la déclaration d’intérêt général comme maître d’ouvrage pour porter les travaux d’entretien 

http://www.siagne-avenir.com/html/frayere.php
http://www.siagne-avenir.com/html/mourachonne.php
http://www.siagne-avenir.com/html/grand-vallon.php
http://www.siagne-avenir.com/html/basse-vallee.php
http://www.siagne-avenir.com/html/basse-vallee.php
http://www.siagne-avenir.com/html/alerte-de-crue.php
http://www.siagne-avenir.com/html/travaux.php
http://www.siagne-avenir.com/html/entretien.php
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et de restauration de la végétation rivulaire de l’Artuby, de la Lane et du Rieu Tort. Une programmation pluriannuelle sur 5 ans 

a été établie. Ces opérations d’entretien ont été validées par arrêté inter-préfectoral le 3 janvier 2007 et le SI3V a commencé 

les travaux sur la Lane en 2008. Le syndicat a arrêté la mise en œuvre de ce programme pluri-annuel après la 1ere année de 

programmation.  A noter la présence sur la Lane, d’un grand nombre de pied de Berce du Caucase surtout en amont de la STEP 

de Valderoure. Dans le cadre de travaux (2008), il a été demandé d’éradiquer cette plante (coupe des inflorescences et 

arrachage du pied) car elle envahit progressivement les berges de la Lane et commence à coloniser l’Artuby. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les outils de gestion de l’eau en place 

Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux  

Les Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont des outils stratégiques de planification à long terme, à 

l’échelle d’une unité hydrographique cohérente, dont le principal objectif est la recherche d’un équilibre durable entre la 

protection des milieux aquatiques et la satisfaction des usages. Chaque SAGE reflète les problématiques (quantitatives, 

qualitatives, environnementales, etc.) du territoire et la volonté des acteurs locaux de les surmonter. Pour cela, il décline des 

objectifs, des actions et les moyens à mettre en oeuvre pour garantir les usages de l’eau, gérer, préserver les milieux 

aquatiques et les zones humides, tout en satisfaisant l’objectif d’atteinte du bon état à l’horizon 2015. 

Le périmètre du PNR des Préalpes d’Azur intègre en partie trois SAGE 
26

 : 

 le SAGE du Verdon (en cours d’élaboration par le PNR du Verdon) qui concerne 3 communes (CAILLE, SERANON, 

VALDEROURE) du territoire des Préalpes d’Azur. Le SAGE Verdon qui porte sur 69 communes au total, n’en est qu’à sa phase 

d’élaboration, il n’est pas encore approuvé ni mis en œuvre. 

 le SAGE de la Nappe et Basse Vallée  du Var, élaboré par le SMEBVV (Syndicat mixte d’étude de la Basse Vallée du Var) 

aujourd’hui dissous et dont les missions ont été reprises par le Conseil Général des Alpes-Maritimes, est en vigueur sur la 

                                                           

26 Source : Gest’eau  
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basse vallée. Il concerne 8 communes du périmètre du PNR, à l’extrême Est : BONSON, BOUYON, CARROS, GATTIERES, 

GILETTE, LE BROC, REVEST-LES-ROCHES, SAINT-JEANNET. 

 en juillet 2010, a été lancé un SAGE sur la Siagne dont le périmètre n’a pas encore été arrêté. Il concernera 11 communes 

du PNR (ANDON, LE BAR-SUR-LOUP, CABRIS, CAILLE, CAUSSOLS, ESCRAGNOLLES, GRASSE, SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE, 

SAINT-VALLIER-DE-THIEY, SERANON et SPERACEDES). 

Au final, 20 communes sur les 49 que compte le périmètre du PNR des Préalpes d’Azur sont donc concernées par un SAGE, 2 

communes (CAILLE et SERANON) sont concernées par 2 SAGE (Verdon et Siagne). Les secteurs à forts enjeux qui justifient ce type 

de démarche à portée réglementaire, sont concernés par ce type de démarche (Var, Siagne, Verdon).  

 

Les Contrats de Rivières  

Le périmètre du projet de Parc, compte un Contrat de Rivière validé et deux en cours d’élaboration : 

 le Contrat de rivière du Verdon, porté par le PNR du Verdon et signé en 2008 pour une durée de 5 ans, est en cours 

d’exécution ; il concerne les communes de Caille, Andon, Séranon et Valderoure. 

 le Contrat de rivière Nappe et Basse Vallée du Var, en cours d’élaboration, porté par le Conseil Général des Alpes-

Maritimes, qui concerne les 9 communes du SAGE du même nom ;  

 le Contrat de rivière de la Cagne, en cours d’élaboration, concerne les communes de Bézaudun-les-Alpes, Coursegoules 

Saint-Jeannet et Vence sur le territoire du PNR. Il est porté par le Conseil Général des Alpes-Maritimes. 

 

Les contrats de rivière concernent 15 communes du territoire du PNR. 

 

Contexte réglementaire  

En plus du classement des cours d’eau en catégories piscicoles, les rivières peuvent être classées sous 2 régimes : 

 Les cours d’eau réservés au titre de l’Article 2 de la Loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie 

hydraulique. Sont concernés pour le territoire des Préalpes d’Azur : la Cagne et le Loup sur tout leur linéaire, la Siagne 

de la Pare et le vallon de Gras (ou des Mourlans), l’Estéron en amont du confluent avec le Riou de Cuébris (commune 

de Roquestéron) et son affluent la Gironde. Aucune autorisation ou concession pour de nouvelles entreprises 

hydrauliques ne sera accordée sur ces cours d’eau. 
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 Les cours d’eau classés au titre de l’article L432-6 du code de l’environnement. La présence d’ouvrages construits en 

travers du lit mineur des cours d’eau (seuils, barrages, usines hydro-électriques) constitue un obstacle à la circulation 

et la reproduction des espèces qui peuplent les eaux en particulier pour les poissons migrateurs qui se déplacent de 

manière saisonnière entre leurs zones de reproduction et leurs zones de développement. L’article L. 432-6 du code de 

l’environnement impose la réalisation de dispositifs assurant la circulation des poissons migrateurs pour tous les 

ouvrages construits dans des cours d’eau ou parties de cours d’eau. Le fleuve Var est en partie classé. 

La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de 2006 a réformé les classements issus de la loi de 1919 et de l’article L432-6 du code 

de l’environnement pour donner une nouvelle dimension à ces outils réglementaires en lien avec les objectifs de la Directive 

Cadre sur l’Eau, et en tout premier lieu l’atteinte ou le respect du bon état des eaux. Les 2 classements évoqués seront caducs 

dès l’établissement par le Préfet coordonnateur de bassin des listes de cours d’eau au titre de l’article L 214-17 prévu au 1
er

 

janvier 2014. 

5.1.5 La gestion de la distribution d’eau potable 

En matière de distribution de l’eau potable, de nombreuses communes de petite taille sont organisées en régie communale (18) ou 

syndicale (9). Pour les autres communes, 3 acteurs interviennent plus spécifiquement selon la zone : CEO, CGE et la Lyonnaise des 

Eaux.
27

  

Globalement, la qualité bactériologique des eaux distribuées est de bonne à très bonne qualité sur l’ensemble du territoire. 

Commune Gestionnaire Groupement 

AIGLUN CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

AMIRAT REGIE COMMUNALE   

ANDON LYONNAISE SIE DES 3 VALLEES 

ASCROS REGIE SYNDICALE SIE DE ROUREBEL 

LE BAR SUR LOUP LYONNAISE   

BEZAUDUN LES ALPES CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

BONSON CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

BOUYON CEO   

BRIANCONNET REGIE COMMUNALE   

LE BROC CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

CABRIS REGIE SYNDICALE SIE DES 5 COMMUNES 

CAILLE LYONNAISE SIE DES 3 VALLEES 

CARROS CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

CAUSSOLS REGIE COMMUNALE   

CIPIERES REGIE COMMUNALE   

COLLONGUES REGIE SYNDICALE SIE DU BARLET 

CONSEGUDES CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

COURMES REGIE COMMUNALE   

COURSEGOULES CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

CUEBRIS CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

ESCRAGNOLLES REGIE COMMUNALE   

LES FERRES CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

GARS REGIE COMMUNALE   

GATTIERES REGIE COMMUNALE   

                                                           

27 Source : http://sierm.eaurmc.fr/eau-potable/distribution/par-departement.php?dept=06 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834118&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=1257680412&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006834118&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20080619&fastPos=1&fastReqId=1257680412&oldAction=rechCodeArticle
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Commune Gestionnaire Groupement 

GATTIERES CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

GILETTE CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

GOURDON REGIE COMMUNALE   

GRASSE LYONNAISE   

GREOLIERES(STATION) LYONNAISE   

GREOLIERES REGIE COMMUNALE   

LE MAS REGIE COMMUNALE   

LES MUJOULS REGIE SYNDICALE SIE DU BARLET 

LA PENNE REGIE SYNDICALE SIE DE ROUREBEL 

PIERREFEU CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

REVEST LES ROCHES REGIE COMMUNALE   

ROQUESTERON REGIE COMMUNALE   

ROQUESTERON CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

ROQUESTERON GRASSE CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

St ANTONIN REGIE SYNDICALE SIE DE ROUREBEL 

St AUBAN LYONNAISE   

St CEZAIRE SUR SIAGNE REGIE SYNDICALE SIE DES 5 COMMUNES 

St JEANNET REGIE COMMUNALE   

St JEANNET CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

St VALLIER DE THIEY CGE   

SALLAGRIFFON REGIE SYNDICALE SIE DU BARLET 

SERANON LYONNAISE SIE DES 3 VALLEES 

SIGALE CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

SPERACEDES REGIE SYNDICALE SIE DES 5 COMMUNES 

TOUDON CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

TOUDON REGIE COMMUNALE   

TOURETTE DU CHATEAU REGIE COMMUNALE   

TOURETTE SUR LOUP CEO SIE ESTERON VAR INFERIEUR 

TOURETTE SUR LOUP REGIE COMMUNALE   

VALDEROURE LYONNAISE SIE DES 3 VALLEES 

VENCE CGE   

 

 

5.1.6 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels 
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Le réservoir en eau potable 

du littoral ouest azuréen 

- Situation du territoire aux 

sources des cours d’eau 

- Un bon état quantitatif et 

chimique des masses d’eaux 

souterraines 

- Un entretien des cours 

d’eau qui ne pose pas de 

problème particulier  

- Existence de différents 

outils de gestion de l’eau 

(SAGE, contrats de rivière) 

- Présence de structures de 

gestion de l’eau 

 

- Un état chimique médiocre de l’Estéron, du Loup amont et 

du Haut-Var 

- Des déséquilibres quantitatifs sur le Loup, la Cagne et la 

Siagne 

- Une accessibilité difficile de la ressource dans les zones 

karstiques du territoire  

- Un manque de points d’eau pour les troupeaux 

(notamment dans les zones de plateaux karstiques) 

- Quelques points noirs repérés en matière de pollution des 

eaux souterraines, leur connaissance reste très partielle  

- Des pollutions liées à l’assainissement collectif et non 

collectif ont été identifiées  

- Une sensibilité des nappes souterraines aux pollutions  

- Des contrôles, relevés et suivis de la qualité des eaux 

insuffisants notamment en amont 

- Une couverture partielle du territoire en matière de gestion 

de l’eau  

 

- Le PNR peut soutenir les 

efforts des différents acteurs 

de l’eau sur son territoire. 

- L’eau peut permettre de 

rétablir un lien symbolique 

entre le territoire et la côte 

(Trame bleue). 

- Des démarches sont en cours 

sur les périmètres de 

protection des captages d’eau 

- Une étude « volumes 

prélevables » est en cours sur 

le Loup. Une étude similaire 

est prévue sur la Cagne. 

- Une étude « ressource 

stratégique » est en cours sur 

la basse vallée du Var 

- Aggravation possible des pollutions 

des eaux dues aux usages et activités 

humaines (notamment utilisation des 

produits phytosanitaires d’origine 

domestique) 

- On observe une multiplication des 

prélèvements d’eau, une baisse des 

débits 

- Un impact du changement 

climatique méconnu  

- Atteindre le bon état écologique et chimique pour 

tous les cours d’eau du territoire 

- Préserver la qualité des aquifères karstiques et des 

rivières. 

- Le suivi approfondi, à l’échelle du territoire, de la 

qualité des eaux par la centralisation de l’information 

et la multiplication des points de relevés (en lien avec 

les démarches existantes) 

- La connaissance et le suivi des sources de pollutions 

impactant la qualité des eaux 

- Sensibilisation des utilisateurs de produits 

phytosanitaires aux pollutions engendrées et 

recherche de solutions alternatives 

- Le suivi des déséquilibres quantitatifs 

- Le suivi et veille sur la consommation de la ressource  

- La connaissance du fonctionnement de l’infiltration 

et de la circulation des eaux dans les zones 

d’aquifères karstiques  

- Le soutien à la création de points d’eau dans les 

zones pâturées  

- Le suivi de l’état de conservation des berges de 

rivières et des cours d’eau 
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5.2  L’assainissement 

5.2.1 Assainissement collectif : des points noirs en cours de résorption 

Les principaux exploitants en matière d’assainissement 

En matière d’assainissement, de nombreuses communes de petite taille sont organisées en régie. Pour les autres communes, 3 

acteurs interviennent plus spécifiquement selon la zone :
28

  

- VEOLIA, plutôt à l’Est du territoire (au niveau de Gilette, Conségudes, Sigale et Cuébris) ; 

- Lyonnaise des Eaux, à l’Ouest (au niveau d’Andon, Gréolières) ; 

- SEREX, au Sud (au niveau du Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup, Vence, Bézaudun-les-Alpes). 

D’autre part, le Conseil Général des Alpes-Maritimes réalise chaque année un suivi hydro-biologique sur un bassin versant. Chaque 

bassin versant est suivi tous les 5 à 7 ans. 

Par ailleurs, le Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Stations d’Epurations du Conseil Général des Alpes-Maritimes 

(CG06-SATESE) possède une vision globale de l’assainissement sur le territoire du PNR. Le SATESE assure un suivi précis des études, 

des projets, du fonctionnement et de l’exploitation des stations d’épuration en partenariat avec l’Agence de l’Eau Rhône - 

Méditerranée - Corse. Le SATESE réalise en moyenne 1 à 2 visites par an comprenant un diagnostic et des analyses ponctuelles sur 

toutes les stations d’épuration. Un rapport de visite avec recommandations est systématiquement adressé au maître d’ouvrage, à 

l’exploitant (régie ou délégataire), à l’Agence de l’Eau Rhône – Méditerranée - Corse et à la DDTM en charge des missions de Police 

de l’Eau. 

Au travers des missions de son Service d’Assistance Technique de l’Eau Potable créé en 2006 (SATEP), le Conseil Général des 

Alpes-Maritimes soutient certaines collectivités, dites éligibles, auprès desquelles il a signé une convention, en réalisant des 

diagnostics techniques et en soutenant le pouvoir décisionnel des élus. 

Le SATEP assiste ces collectivités, dont les moyens technique et financier sont limités, pour la réalisation des procédures de 

protection des ressources dont l’objectif premier est celui d’améliorer la qualité de l’eau distribuée : sensibilisation auprès des 

communes, visites et diagnostics des ouvrages AEP, coordination des différents intervenants et suivi de la réalisation des 

dossiers. Il s’implique pour la gestion raisonnée de la ressource en eau qui s’opère notamment par une optimisation des 

rendements de réseaux. Il apporte un appui technique à certaines communes (exemple de Tourette-du-Château et de Revest-

les-Roches) pour qu’elles engagent une étude de diagnostic-schéma directeur de leur réseau d’eau potable. Le SATEP agit 

activement pour la sensibilisation en faveur des pratiques d’économies d’eau et, en l’occurrence, pour la valorisation des 

compteurs d’eau, généraux et individuels. 

Sur les 47 communes adhérentes au Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur, 18 sont éligibles au SATEP et 9 

sont déjà adhérentes : le SIVOM de Rourebel (La Penne, Ascros, Saint-Antonin), Toudon, Tourette-du-Château, Le Mas, Gréolières, 

Cipières et Escragnolles. La commune de Revest-les-Roches a adhéré en 2010. Toutefois, dans le cadre de ses missions 

transversales,  le SATEP s’engage à soutenir toutes les autres communes du département qui le solliciteraient : c’est le cas du 

Syndicat Intercommunal des 3 Vallées (Séranon, Caille, Valderoure, Saint-Auban et Andon) qui bénéficie de son assistance 

technique depuis 2007. 

 

L’absence d’une filière de valorisation des boues d’épuration
29

 

De façon générale, au niveau du département des Alpes-Maritimes, l’absence de filière de valorisation des boues issues des 

traitements dans les stations d’épuration pose un problème majeur.  

La production des grosses installations (>50 000 EH) représente l’essentiel du tonnage et s’élève à environ 95 000 tonnes de boues 

                                                           

28 Source : http://sierm.eaurmc.fr/eau-potable/distribution/par-departement.php?dept=06 
29 Source : Aurélien CHARTIER, technicien SATESE au Conseil Général des Alpes-Maritimes 
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humides pour l’année 2009. La production de boue a légèrement augmenté (+ 5% depuis 2007). On remarquera surtout que la 

mise en Installation de Stockage de Déchet Non Dangereux (I.S.D.N.D.) tend à diminuer au profit du compostage. A l’exception de 

la station de Nice qui envoie une partie de ses boues dans l’usine d’incinération des ordures ménagères (hors arrêt technique du 

four), toutes les installations transportent leur production hors du département. Quand on sait que les boues contiennent 70 à 

80% d’eau, on comprend tout l’intérêt que revêt une déshydratation poussée pour limiter les coûts de transport et les coûts 

d’enfouissement. Notons aussi que l’incinérateur de l’Ariane admet chaque année de moins en moins de boues de Nice. La 

production de boue humide (35% de matières sèches) annuelle est estimée à 110 000 tonnes d’ici 2 ans avec la mise en service des 

nouvelles stations de Roquebrune-Cap-Martin, le raccordement de Villefranche-sur-Mer. 

Trois types de solutions coexistent normalement : une fois les boues collectées et séchées, elles peuvent être soit incinérées, or il 

n’y a qu’un seul incinérateur dans le département (il est localisé à Nice et réservé à Haliotis), soit stockées, soit compostées. Un 

projet de sécheur a été lancé à Grasse La Paoute (mise en service 2011) et un sécheur d’une capacité de 22 000 tonnes de boues 

humides (25 % de siccité)/an est en construction à Cannes (mise en service 2012). Les boues sèches seraient alors valorisées par les 

cimentiers à raison de : 

- 20 000 tonnes pour VICAT 

- 5 000 tonnes de boues industrielles + 2000 tonnes de boues urbaines pour LAFARGE. 

 

La Communauté de Communes Terres de Siagne a fait construire des serres de séchage sur le site de la station. Le tonnage traité 

pourrait atteindre 2 000 tonnes de boues humides (20 à 22 % de siccité) par an. Ces serres permettent d’obtenir des boues d’une 

siccité voisine de 80 %. 

Concernant le territoire du projet de Parc, l’essentiel des boues est envoyé dans le Var et dans les Bouches du Rhône (voire dans 

les Alpes-de-Haute-Provence). Les solutions de type filières locales de compostage avec de petites plateformes pour les communes 

ou communautés de communes du Moyen-Pays ne sont aujourd’hui pas développées. Actuellement, les aides des Agences de 

l’Eau introduisent un nouveau facteur qui semble encourager les maires à prendre en compte la valorisation des boues, mais cette 

opportunité ne se matérialise pas encore sur le territoire du Parc.  

Pour les plus petites stations éloignées des centres de valorisation, des essais de « compostage » de boues sont réalisés sur 

certaines communes (Auron, Valberg, Beuil) pour éviter des transports couteux et peu intéressants. Sur les stations de 

Roquebillière, Roquestéron, Puget-Théniers et Sospel, le « compostage » des boues réside davantage en un stockage sans réelle 

maîtrise de la maturation de celles-ci. 

 

Des réalisations ou des projets de modernisation des stations d’épuration en cours pour résoudre les points noirs existants  

Le rapport de synthèse réalisé en 2007, par le Conseil Général des Alpes-Maritimes - SATESE pour chaque commune équipée en 

matière d’assainissement collectif, mettait en évidence plusieurs points noirs. Face à ce constat, des réalisations ont été menées et 

des projets de modernisation ou de reconstruction existent à court terme (d’ici 2011-2012) pour la plupart des sites identifiés 

comme problématiques
30

. Figuraient ainsi parmi les stations d’épuration (STEP) existantes recensées comme étant à reconstruire 

en urgence : Saint-Vallier-de-Thiey, Cuébris (les Plans), Gourdon, Valderoure, et Caille. Des projets existent pour réhabiliter, 

reconstruire ou raccorder chacune des ces STEP à l’exception de Cuébris (les Plans) où il n’existe pas de projet actuellement. 

 

Sur le bassin de la Lane et de la Siagne, les points noirs recensés se situaient au niveau de Valderoure (fonctionnement aléatoire et 

fort impact sur le milieu), Caille (mauvais état et mauvais fonctionnement), Escragnolles (accès et entretien difficile) et Saint-Vallier-

de-Thiey (station obsolète et non conforme au niveau rendement). Cette dernière station qui va être reconstruite (mise en eau en 

2012) est la plus problématique (2 500 Equivalent Habitants) car obsolète (datant des années 1960) et surchargée. Elle fait peser 

une menace réelle sur le milieu aquatique environnant (il y avait surtout une pollution des eaux souterraines et de la grotte de la 

Beaume Obscure identifiée à travers une étude hydrogéologique de M. MANGAN en 2009). 

Caille a engagé des travaux de réhabilitation de sa STEP en juillet 2010. Valderoure envisage de débuter les travaux en 2011. 

Sur Escragnolles, l’ordre de priorité est donné à la construction d’une STEP (sur le hameau de Bail 50 équivalent habitants) qui 

n’arrive pas à déboucher à l’heure actuelle. Une fois cette STEP construite, la priorité portera sur la STEP d’Escragnolles - Le 

                                                           

30 Source : entretien avec Aurélien CHARTIER, technicien SATESE au Conseil Général des Alpes-Maritimes 
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Château puis la STEP d’Escragnolles - Le Village. La commune a mis en place la vidange des boues par camion qui sont évacuées à la 

STEP de Peymeinade. 

 

Sur le bassin de l’Estéron, les points noirs étaient localisés à Saint-Auban (impacts des rejets bruts sur la qualité bactériologique), 

Aiglun, Collongues et Les Mujouls qui ne sont pas raccordés à un système d’assainissement collectif et à Cuébris (les Plans). Saint-

Auban et Aiglun seront dotés d’une STEP respectivement fin 2010 et mi-2011. La commune d’Ascros, adhérente du Sivom de 

Rourebel, vient de clôturer son Schéma Directeur d'Assainissement (SDA) et doit lancer le projet de construction d’une STEP en 

2011. 

 

Sur le bassin du Loup des problèmes (matières azotées et/ou phosphorées) sont observés sur trois stations du Loup dont celles 

d’Andon et de Gourdon. A noter l’absence de station pour le hameau de Pont du Loup (communes de Tourrettes-sur-Loup et de 

Gourdon), en limite Sud du territoire. Andon va se doter d’une nouvelle STEP et le village de Gourdon et le hameau du Pont-du-

Loup vont être reliés à la STEP du Bar-sur-Loup. 

 

Seules 7 communes (contre 11 communes en 2007), sur les 49 commues du périmètre du PNR, ne sont pas reliées à une STEP 

sachant qu’Ascros a le projet de construction d’une STEP à très court terme. 

La situation en matière d’assainissement s’est nettement améliorée sur le territoire du PNR depuis 2007. 

La STEP la plus problématique reste celle de Cuébris – Les Plans. Les 4 autres STEP notées à reconstruite en urgence dans l’étude 

SATESE de 2007, font l’objet de projets de reconstruction, de réhabilitation ou de raccordement. 

Des points noirs subsistent : les 2 STEP d’Escragnolles, la station de Gréolières-les-Neiges qui s’est dégradée depuis l’étude SATESE 

2007 et qui est aujourd’hui à reconstruire et la STEP de Toudon. 
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Nom de la commune Communes reliées à la STEP Capacité de traitement 
en Equivalent Habitants 

(eh) 

Milieu récepteur Etablissement raccordé à cette STEP Fonctionnement  
(étude SATESE 2007) 

Aiglun 
Commune non connectée jusqu’à présent à une STEP Travaux 
de construction d’une STEP lancés en septembre 2010 - 
Echéance début 2011 

Aiglun 150 Estéron   

Amirat 
Nouvelle STEP – Echéance 2011 

Amirat 100  Estéron Aucun Moyen 

Andon village 
Démarrage des travaux en 2011  - Mise en eau en 2012 

Andon 750 Loup Aucun Mauvais  
 

Andon Thorenc Andon 1000 Lane Aucun Moyen 

Ascros 
Projet de construction d’une STEP en 2011. 

Commune non connectée à une STEP  Estéron   

Le Bar sur Loup Le Bar sur Loup 
Projet de raccordement du hameau du 
Pont du Loup (Gourdon et Tourrettes-
sur-Loup) et du village de Gourdon 

4000 Loup FABRICATION HUILE ESSENTIELLES  
FAB PARFUMS ET PRODUIT TOILETTE 

 

Bézaudun les Alpes Bézaudun les Alpes 250 Le Bouyon Aucun Pas d’analyse en 2007 

Bonson Bonson 500 Var Aucun Correct 

Bonson - Quartier du Gabre 
STEP réhabilitée début 2010 

Bonson 600 Var Aucun  

Bouyon Bouyon 500 Le Bouyon Aucun Bon 

Briançonnet Village Briançonnet 200 Estéron Aucun Correct 

Briançonnet  - La Sagne Briançonnet 100 Estéron Aucun Difficile à appréhender 
lors de la visite car très 
faible débit 

Briançonnet - Le Prignolet Briançonnet 150 Estéron Aucun Très bon 

Le Broc Reliée à la STEP de Saint-Laurent du Var 80 000 Var 22 sociétés reliées à cette STEP mais 
toutes hors du périmètre du PNR  

 

Cabris Relié à la STEP de Peymeinade 20 000 Siagne 3 sociétés reliées à cette STEP dont 2 au 
sein du périmètre du PNR (AROMATECH 
et FLORESSENCE) 

 

Caille  
Travaux ont débuté en juillet 2010 

Caille  
 

500 Siagne Aucun Très mauvais 

Carros Reliée à la STEP de Saint-Laurent du Var 
(extension en cours à 120 000 eh) 

80 000 Var 22 sociétés reliées à cette STEP mais 
toutes hors du périmètre du PNR 

 

Caussols Commune non connectée à une STEP  Loup   

Cipières 
Nouvelle station mise en eau en 2007 

Cipières 
 

750 Loup Aucun Bon 

Collongues Commune non connectée à une STEP  Estéron   

Conségudes Conségudes 250 Estéron Aucun Bon 

Courmes Commune non connectée à une STEP  Loup   

Coursegoules Coursegoules 500 Cagne Aucun Correct 

Cuébris - Village Cuébris 250 Estéron Aucun Bon 
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Nom de la commune Communes reliées à la STEP Capacité de traitement 
en Equivalent Habitants 

(eh) 

Milieu récepteur Etablissement raccordé à cette STEP Fonctionnement  
(étude SATESE 2007) 

Cuébris - Les Plans  
Station à réhabiliter ou à reconstruire en urgence 
car présence d’une zone de baignade à proximité du rejet. 

Cuébris 
 

150 Riou de Cuébris Aucun Mauvais 

Escragnolles - Village  
Prévoir à très court terme la reconstruction de cette station. 

Escragnolles 
 

500 Siagnole d’Escragnolles Aucun Mauvais 

Escragnolles - Le château 
Station à réhabiliter ou à reconstruire 

Escragnolles 
 

250 Siagne Aucun Mauvais 

Les Ferres 
Projet de nouvelle STEP. Echéance 2012 

Les Ferres 
 

100 Estéron Aucun Mauvais 

Gars  
Mise en place fin 2009 d’un tamis rotatif de 6 mm pour enlever 
les macro-déchets pour faire face aux nombreux problèmes de 
conception et de construction. 

Gars 200 Estéron Aucun  

Gattières Reliée à la STEP de Saint-Laurent du Var 
(extension en cours à 120 000 eh) 

80000 Var 22 sociétés reliées à cette STEP mais 
toutes hors du périmètre du PNR 

 

Gilette - Sainte-Anne Gilette 
 

1100 Estéron Aucun Correct 

Gilette - Pont Charles Albert 
Améliorations apportées en 2008 

Gilette 
 

250 Var Aucun Moyen 

Gourdon 
Projet de raccordement du hameau du Pont-du-Loup (Gourdon 
+ Tourettes-sur-Loup) à la STEP du Bar-sur-Loup + liaison du 
village de Gourdon à la STEP du Bar-sur-Loup via le chemin du 
Paradis + liaison du hameau du Pont-du-Loup (partie de la 
commune de Gourdon) à la STEP du Bar-sur-Loup via la RD2210. 
Travaux sur 3 ans (une tranche de travaux par an) 
Echéance 2014 

Gourdon 
 

300 Loup Aucun Très mauvais 

Grasse - Maison d’arrêt 
A noter 4 STEP en dehors du périmètre du PNR 

Maison d’arrêt 
 

1200 Siagne Aucun Satisfaisant 

Gréolières - Village Gréolières 1000 Loup Aucun Bon 

Gréolières-les-Neiges 
A reconstruire 
Génie civil très dégradé, entretien difficile en période de pointe 
(hiver). 

Gréolières 1000 Loup Aucun Mauvais 

Le Mas Le Mas 200 Estéron Aucun Moyen 

Les Mujouls Commune non connectée à une STEP 
 

 Estéron   

La Penne Commune non connectée à une STEP 
 

 Estéron   

Pierrefeu 
Commune équipée récemment d’une STEP sur la partie basse. 
Autorisation de raccordement de la partie haute du village à 
cette STEP, ce qui permettra de desservir les ¾ du village. 

 200 Estéron   
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Nom de la commune Communes reliées à la STEP Capacité de traitement 
en Equivalent Habitants 

(eh) 

Milieu récepteur Etablissement raccordé à cette STEP Fonctionnement  
(étude SATESE 2007) 

Revest les Roches 
Nouvelle station mise en service fin 2009 

Revest les Roches 
 

350 Estéron Aucun  

Roquestéron Roquestéron et Roquestéron Grasse 2000 Estéron Aucun  

Roquestéron Grasse Relié à la STEP de Roquestéron 2000 Estéron Aucun  

Saint Antonin 
Cette commune n’était pas relayée à une STEP. Fin 2010 elle 
sera relayée à 2 STEP, une desservira le village, l’autre le hameau 
de l’Erm. 

  Estéron   

Saint Auban 
Mise en service de la lagune prévue fin 2010 alors que cette 
commune n’était pas relayée à une STEP jusqu’à présent. 

  Estéron   

Saint Cézaire sur Siagne Relié à la STEP de Peymeinade 20000 Siagne 3 sociétés reliées à cette STEP dont 2 au 
sein du périmètre du PNR (AROMATECH 
et FLORESSENCE) 

Mauvais 

Saint-Jeannet Reliée à la STEP de Saint-Laurent du Var 
(extension en cours à 120 000 eh) 

80000 Var 22 sociétés reliées à cette STEP mais 
toutes hors du périmètre du PNR 

 

Saint Vallier de Thiey 
Marché de construction pour une STEP avec filtration 
membranaire signé en juillet 2010. Mise en eau prévue en 2012. 

Saint Vallier de Thiey 
 

 Siagne Aucun  

Sallagriffon Commune non connectée à une STEP  Estéron   

Séranon – Villaute 
Problème de fuite sur la 3eme lagune 

Séranon 300 Le Rieutort l’Artubi Aucun  

Séranon  - Village Séranon 300 Le Rieutort l’Artubi Aucun Bon 

Sigale Sigale 400 Estéron Aucun Bon 

Spéracèdes Relié à la STEP de Peymeinade 20000 Siagne 3 sociétés reliées à cette STEP dont 2 au 
sein du périmètre du PNR (AROMATECH 
et FLORESSENCE) 

 

Toudon 
Station à reconstruire 

Toudon 
 

300 Estéron Aucun Très mauvais 

Tourette du Chateau Tourette du Chateau 150 Estéron Aucun Moyen 

Tourrettes sur Loup Tourrettes sur Loup 2000 Loup Aucun  

Valderoure 
Démarrage des travaux en 2011  - Mise en eau en 2012  

Valderoure 
 

500 Lane Aucun Mauvais 

Vence 
2 STEP en dehors du périmètre du PNR 
Projet de STEP en cours piloté par la Communauté Urbaine Nice 
Côte d’Azur  

Vence  Cagne 3 sociétés reliées à cette STEP mais 
toutes hors du périmètre du PNR 

 

 

Source : Etude SATESE 2007, http://sierm.eaurmc.fr/rejets-collectivites/stations-epuration.php?dept=06 et entretien avec A CHARTIER, technicien SATESE au Conseil Général des Alpes-Maritimes

http://sierm.eaurmc.fr/rejets-collectivites/stations-epuration.php?dept=06


 

 
 

149 Version du 21 juillet 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.2 Assainissement non collectif : des besoins à l’extrême Ouest 

En matière d’assainissement collectif, l’Est du territoire (bassin de l’Estéron) est déjà le support de dispositifs en assainissement 

autonome, puisque le SIEVI est porteur depuis 2006 d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) qui recouvre 18 

communes du Parc. D’autres SPANC se mettent en place ou existent déjà au niveau : 

 de la ville de Grasse ;  

 de la Communauté de communes Terres de Siagne : le SPANC existe déjà sur les communes de Cabris, de Spéracèdes 

et de Saint-Cézaire-sur-Siagne, pour le projet de Parc et devrait être mis en place aussi sur Saint-Vallier-de-Thiey ; 

 de la Communauté Urbaine de Nice Côte-d'Azur, incluant les communes de Vence, de Carros et de Saint-Jeannet.  

En revanche, aucun dispositif n’a encore été instauré à l’Ouest du territoire. Pourtant, le besoin est important sur cette partie du 

projet de Parc car les communes concernées sont peu peuplées, comptent de nombreuses installations individuelles et 

manquent de moyens pour intervenir dans ce domaine. C’est le cas de la Communauté de Communes des Mont d’Azur, qui 

regroupe à elle seule 14 communes. 
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5.2.3 Assainissement industriel31   

Le territoire du PNR compte quelques établissements industriels : 

1- Au Bar-sur-Loup : 

- Essences et parfums, Jehanne Rigaud Parfum et Parfums Plus France ont des rejets mais ces établissements n’ayant pas 

une pollution importante, aucun suivi n’est réalisé par l’Agence de l'Eau Rhône Méditerranée-Corse. Il n’existe donc 

pas de données. 

- La société Mane & Fils au Bar-sur-Loup (site SEVESO) : l’établissement possède une station d’épuration au lieu de 

production Notre Dame qui est suivie par l’Agence de l'Eau Rhône Méditerranée-Corse. Les eaux usées industrielles du 

site de La Sarrée rejoignent, par une canalisation, la station d'épuration des eaux industrielles du site Mane Notre-

Dame. Cette station biologique (datant de 1983) traite les effluents avant rejet  dans le milieu. Le rejet de la station de 

l’entreprise se fait dans le Loup via le vallon du Riou. L’impact du rejet sur le milieu, non négligeable, est constamment 

mis en évidence dans les suivis de la qualité du cours d’eau réalisés par le Conseil Général des Alpes-Maritimes. La 

station approche de sa capacité maximale de traitement notamment à la suite d’une réduction importante des 

consommations en eau de l’établissement qui ont concentré les effluents. L’établissement va faire l’objet d’un nouvel 

arrêté d’autorisation d’exploiter qui va fixer des normes de rejets dans le milieu plus strict que les précédentes. Mane 

& Fils a donc pour objectif d’améliorer sa STEP et a réalisé en ce sens, en 2009, des essais pilotes sur de la technique 

membranaire.  Cela permettra de : 

 Améliorer le rejet dans le Loup en diminuant la pollution émise ; 

 Anticiper les changements de normes du nouvel arrêté ; 

 Aller au-delà des prescriptions imposées par l’arrêté préfectoral. 

 
2- A Gilette : 

- L’usine de la Mesta Chimie Fine à Gilette : la station d’épuration (STEP) de l’établissement est gérée par VEOLIA. Pour 

l’Agence de l'Eau Rhône Méditerranée-Corse, cette station d’épuration fonctionne très bien avec de bons rendements 

et elle respecte les normes de rejets imposées par leur arrêté. Caractéristiques de cette STEP :  

 Traitement physico-chimique par neutralisation, 

 Traitement biologique par boues activées, 

 Traitement des boues par déshydratation sur filtre à bandes. 

- La coopérative oléicole qui procède à l’épandage de ses effluents, épandage considéré par l’Agence de l'Eau Rhône 

Méditerranée-Corse comme à améliorer. 

3-  A Saint-Cézaire-sur-Siagne : 

- Les établissements Aromatech, Floressence et Pasquet Monique sont raccordés sur le réseau d’assainissement public 

pour leurs eaux usées industrielles. 

- Présence de 2 moulins : la coopérative oléicole qui procède au traitement de ces effluents par épandage agricole et 

Sasso Gérard Alain sans traitement. 

  

                                                           

31 Source : Fatiha EL MESAOUDI - Chargée d'Intervention Activités Economiques Littoral - Agence de l'Eau Rhône Méditerranée & Corse - 

Délégation de Marseille 



 

 
 

151 Version du 21 juillet 2011 

 

 

5.3 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations potentiels 

Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et Orientations potentielles 

- Une expertise des installations de traitement des 

eaux usées domestiques  

- Des projets en cours visant la résorption de 

nombreux points noirs repérés en termes 

d’assainissement collectif  

- L’Est du territoire (bassin de l’Estéron) bénéficie 

déjà de dispositifs en assainissement autonome 

(SPANC du SIEVI) 

- Des projets de SPANC sont en cours plus au Sud 

 

- Absence de filière de valorisation des boues 

d’épuration 

- Absence de SPANC couvrant les communes 

situées à l’Ouest du territoire 

- Assainissement industriel : des équipements à 

améliorer 

- La création d’un PNR pourrait 

permettre d’améliorer le suivi et la 

coordination des projets 

d’infrastructure d’assainissement à 

l’échelle du territoire 

- Le PNR peut être un appui 

intéressant pour les collectivités 

souhaitant se doter d’un SPANC 

- Subsistance de rejets polluants 

(stations d’épuration, rejets bruts) 

- Des situations inquiétantes du fait 

de la forte fréquentation de 

certains sites de baignade. 

- L’expansion démographique 

entraîne des dépassements des 

capacités des infrastructures de 

traitement des eaux usées. 

 

 Résorber les derniers points noirs 

identifiés en matière d’assainissement 

collectif 

 Mettre en place des équipements de 

qualité en matière d’assainissement 

 Accompagner, en complémentarité avec 

le SATESE, les collectivités à la mise en place 

de SPANC sur les communes non couvertes 

 Accompagner,  en complémentarité avec 

le SATESE, les collectivités aux projets de 

modernisation, augmentation des capacités 

ou création de stations d’épuration  

 Affiner, sur la base des études 

hydrobiologiques, la connaissance des 

impacts des rejets polluants issus de 

l’assainissement collectif ou des rejets 

individuels sur l’eau et les milieux aquatiques 

afin d’identifier les priorités en termes 

d’intervention 
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6 Les ressources énergétiques des Préalpes d’Azur 32

 

Les Alpes-Maritimes produisent peu d’électricité et ne sont actuellement alimentées en énergie importée que par un axe 

principal. Elles sont ainsi confrontées à l’insécurité de l’approvisionnement électrique et doivent dans le même temps faire face à 

une demande énergétique croissante du fait de l’augmentation de la démographie (difficultés d’approvisionnement électrique à 

l’horizon 2016)
33

. 

Les pouvoirs publics se sont organisés début 2008 afin d’explorer les solutions qui permettaient de sécuriser électriquement l’Est 

de la région PACA. Une solution électrique pour l’Est PACA a été proposée, solution qui s’appuie sur deux volets : 
- Un programme ambitieux d’économie d’énergie et de développement des énergies renouvelables, 

- La transformation de la ligne 225 000 volts en 400 000 volts entre Néoules (Toulon) et le Broc-Carros qui 

traverse le territoire des Préalpes d’Azur et la réalisation de 3 nouvelles lignes 225 000 volts
34

, utilisant la 

technique souterraine (qui ne concerneront pas le périmètre du PNR).  

Le territoire du PNR s’inscrit dans cette démarche d’amélioration de l’efficacité énergétique, de diversification des sources 

d’énergie et de développement des énergies renouvelables. 

6.1 Mettre en œuvre une stratégie en matière d’économie d’énergie 

6.1.1 Favoriser les économies d'énergies 

Les Alpes-Maritimes étant un département déficitaire en termes d’alimentation énergétique, ce département s’est engagé dans 

une politique volontariste d'économie d'énergie. On entend par économies d’énergie l’ensemble des actions entreprises pour 

réduire la consommation d’énergie mais aussi pour consommer l’énergie de façon optimale. Les enjeux se situent 

prioritairement dans l’habitat-tertiaire (logements et bureaux) et les transports. 

La maîtrise de l'énergie (MDE) regroupe les techniques permettant de diminuer la consommation d'énergie d'un bâtiment ou 

d'un territoire dans un souci d'économie financière et de réduction de l'empreinte écologique. 

En matière d’économie d’énergie des initiatives locales ont émergé notamment celle de la Communauté de Communes de la 

Vallée de l’Estéron qui s’est lancée dans une opération pilote concernant l’éclairage public : il s’agit d’un système innovant de 

télégestion conjugué à une géo-localisation de chaque point d’éclairage qui permet de réduire de 40% la facture énergétique liée 

à l'éclairage public et d’éviter 36 tonnes par an d’émission de CO2 (soit 34 tonnes pour la réduction des consommations 

énergétiques et 2 tonnes pour la réduction des déplacements liés à la télésurveillance des opérations). La solution technologique 

mise en oeuvre est particulièrement innovante et représente une première en France. 

Le Département des Alpes-Maritimes et la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis ont quant à eux développé chacun un 

site internet de co-voiturage pour développer cette pratique dans les Alpes-Maritimes afin de faciliter les déplacements tout en 

permettant d'économiser des dépenses en carburant et de réduire ainsi la pollution et les embouteillages. 

Concernant les économies d’énergies dans le secteur de l’habitat et de la construction, rappelons que ce dernier représente 

environ 30 à 40% de la consommation énergétique d’une économie et produit un quart des Gaz à Effets de serre (GES). 

Intervenir sur ce levier constitue un enjeu prépondérant dans la logique d’économie d’énergie. 

                                                           

32 Cette partie du Diagnostic (volet « Energies ») a été réalisée sur la base d’entretiens ou d’échanges menés avec : Jean-Michel GRAILLAT, 

Délégation Régionale PACA de l’ADEME, Responsable Alpes Maritimes ; Mathieu RUILLET, GERES (Groupe Energies Renouvelables, 

Environnement et Solidarités), Chargé de Mission Hydro ; Cyril JARNY, GERES, Chargé de Mission Bioénergies ; Céline GIOVANNESCHI, Chargée de 

Mission Bois-Energie, Relai départemental de l'Association des Communes Forestières des Alpes-Maritimes ; Laurence GUILBERT, Directrice 

adjointe, SICASIL. 
33 Source : CASA – mars 2006, Diagnostic-Charte pour l’Environnement et le Développement Durable  
34 Ces 3 infrastructures sont : une ligne entre Manosque et Trans en Provence de 70 km, une ligne entre Fréjus et le poste électrique de Biançon 

(Tanneron) dans le Var, de 25 km, une ligne entre Biançon et Cannes de 15 km. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique
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Dans cette logique, plusieurs initiatives ont été lancées. : 

- D’une part, dès 2006, le Conseil Général des Alpes-Maritimes a développé un guide pour la Haute Qualité 

Environnementale (HQE) à destination des acteurs de la construction afin de transcrire dans la réalité du territoire les 

objectifs de réduction de la consommation énergétique des bâtiments pour toute opération de construction ou de 

réhabilitation subventionnable par le Conseil Général des Alpes-Maritimes. 

- D’autre part, la Communauté d’Agglomération Pole Azur Provence a lancé en 2007 « un guide de l’éco-construire » 

permettant de faire le point sur les différentes techniques existantes et les aides financières proposées, incitations 

financières qui sont déterminantes pour une évolution du secteur de l’habitat et de la construction qui évolue 

lentement en se renouvelant que de 1% par an.  

- La Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis a quant à elle produit une charte pour l’environnement en 2007 

qui soutient, en autre, le développement de démarche d’éco-quartier ou quartiers durables, de la prise en compte de 

la Haute Performance Energétique dans la production de logements, de sensibiliser les organismes HLM à l’intégration 

de la qualité environnementale dans sa production, de l’intégration des techniques qualités environnementales 

appliquées au bâti ancien et récent.  

D’autre part, des projets issus d’initiative individuelle émergent : une maison témoin passive existe à Carros (1ere maison 

certifiée « Maison Passive » de la région PACA) et à une maison témoin a été construite à Saint-Vallier-de-Thiey, maison à la fois 

passive et positive, et écologique, en ossature bois en cours de certification. 

6.1.2 La démarche des collectivités territoriales en matière de gestion des énergies 

Dans les Alpes-Maritimes de nombreuses initiatives ont émergé dès 2006 : 

- Le Département des Alpes-Maritimes a réalisé, dès 2007, un Bilan Carbone et a mis en place un Plan d’action Climat 

Energie Territoire
35

 qui doit permettre de : 

o connaître les sources et niveaux d’émissions du département et ses tendances d’évolution, grâce au Bilan 

Carbone™ Territoire,  

o de définir une stratégie concertée avec l’ensemble des acteurs (publics, privés, associatifs),  

o de fixer des objectifs et de coordonner les actions à mener dans les prochaines années de façon cohérente et 

justifiée entre tous les acteurs, notamment en matière de gestion des énergies. 

Les actions proposées par le Plan Climat concernent les transports, l’urbanisme, la gestion des énergies et celle des 

ressources en eau. 

- Il existe parallèlement des 4 Plans Locaux Energies Environnement (PLEE). L’objectif des PLEE est de contribuer à une 

approche transversale des différents enjeux environnementaux sur les thématiques des déchets, de l'énergie, de la qualité 

de l'air, les transports et le management environnemental. 

o Le PLEE de la Communauté d’Agglomération du Pôle Azur Provence est axé sur l’éco-mobilité, la limitation de 

la production des déchets, la promotion de la maîtrise de la demande d'énergie (MDE) et des énergies 

renouvelables, l’amélioration de la qualité environnementale des bâtiments, les incitations à l’évolution des 

comportements de consommation. 

o Dans le cadre de son PLEE, la Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis a créé en janvier 2010 un 

Espace Info Energie. 

o Nice Côte d’Azur a notamment ciblé dans son PLEE la MDE dans le patrimoine des communes, les énergies 

renouvelables et l’approche environnementale de l’urbanisme. 

o La Communauté de Communes des Coteaux d’Azur a terminé son PLEE. Les collectivités ayant déjà réalisé un 

premier PLEE se voient aujourd’hui proposer de prolonger la démarche sous une forme plus aboutie afin que 

les collectivités déjà expérimentées dans la conduite d’un tel projet s’engagent dans une démarche plus 

intégrée de leurs politiques sectorielles (habitat, urbanisme, transport, environnement) en visant par exemple, 

à préparer et à mettre en œuvre leur plan climat territorial.
36

 

 
                                                           

35 Source : http://www.planclimat-cg06.fr/  
36 Source : http://www.ademe.fr/paca/plee.asp 
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6.1.3 Le Pôle de Compétitivité « Capenergies » 

Le territoire du PNR est inclus dans le territoire d’intervention du Pôle de compétitivité "Energies non génératrices de gaz à effet 

de serre", Capenergies
37

, spécialisé dans l'énergie. Ce Pôle a pour objectif : 

- le développement des compétences industrielles et technologiques dans le domaine des énergies applicables aux 

énergies propres et maîtrisées
38

,  

- la valorisation et le maintien des ressources énergétiques locales remarquables, 

- le soutien au pôle énergie déjà fortement dimensionné en région (plus de 55.000 emplois directs dans la région dans 

environ 10 000 entreprises).  

Capenergies a pour objectif de tirer parti des atouts régionaux et nationaux pour développer une filière énergétique d’excellence 

adapté au « mix énergétique » de demain, permettant de répondre aux besoins et de préserver l’environnement et le climat tout 

en préparant l’industrie aux mutations technologiques et industrielles à venir. Il travaille sur : 

- La maîtrise des changements climatiques, 

- La diminution de la dépendance énergétique nationale, 

- La recherche d’un équilibre production/consommation, 

- La maîtrise des impacts environnementaux des futurs moyens de transport et de production d’énergie, 

- Un positionnement renforcé des industriels régionaux et nationaux sur le secteur de l’énergie. 

et ce dans 9 domaines énergétiques : la Maîtrise de la Demande en Energie, le Solaire, l'Eolien, l'Hydraulique les Energies 

Marines et la Géothermie, la Biomasse et les Bioénergies, l'Hydrogène et le stockage de l'énergie, le Couplage et Intégration 

des systèmes énergétiques, la Fission, la Fusion. 

Ce Pôle compte une antenne à Sophia-Antipolis. 

Une convention de partenariat a été signée en janvier 2011 entre le Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur 

et le Pôle Capenergies. Ces 2 structures ont des objectifs et des champs communs d’intervention qui vont constituer la base 

d’une démarche partenariale afin de : 

                                                           

37 http://www.capenergies.fr/index.php?Accueil  
38 Fusion, nouvelle, filière fission, gaz naturel puis hydrogène, biocarburants, hydraulique, solaire, éolien, nouveaux carburants pour la filière 

pétrochimique …). 
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- lutter contre le changement climatique et les émissions de gaz à effet de serre, 

- développer une stratégie afin de promouvoir l’innovation, 

- sensibiliser les acteurs locaux et les populations en vue de la maîtrise des consommations d’énergie, l’adoption de 

nouvelles pratiques d’utilisation rationnelle de l’énergie et la substitution des énergies fossiles par des énergies 

renouvelables des filières du solaire, de l’éolien, de l’hydraulique, de la biomasse et de l’hydrogène. 

Cette collaboration aura pour finalité de créer une relation de partenariat technique entre Capenergies et le PNR dans la 

création, le montage et la gestion de projets pouvant répondre aux objectifs et aux champs communs et ayant pour ambition 

d’être labellisés par le Pôle de compétitivité. L’objectif est de permettre de créer une passerelle entre le secteur privé, la 

recherche (domaines de Capenergies) et la mise en application sur un territoire pilote (domaine du PNR) qui se doit d’être un 

« laboratoire pour le développement durable ». 

6.2 Les énergies renouvelables  

L’énergie solaire constitue avec l’énergie hydraulique, le bois-énergie, l’éolien, la géothermie et le biogaz une source 

d’énergie renouvelable. Les énergies renouvelables ont pour caractéristiques d’être inépuisables et de ne pas émettre de gaz 

à effet de serre durant l’utilisation des équipements. 

S’il n’existe pas, à l’heure actuelle, de bilan précis de la production énergétique du territoire, elle apparaît globalement faible au 

regard des potentialités existantes.  

Il existe actuellement des dispositifs de soutiens financiers aux installations productrices d’énergie renouvelable de la part de la 

Région PACA et du Département des Alpes-Maritimes (en plus des crédits d’impôts accordés aux particuliers) qui ont permis une 

meilleure valorisation des ressources renouvelables locales, principalement du solaire. 

6.2.1 Les centrales hydroélectriques 

Le territoire de projet de Parc dénombre 4 Petites Centrales Hydroélectriques (PCH)
39

 : 

- sur le Var, à Bonson, site Charles Albert, seuil 16 - 3,3 MW installés ; 

- sur le Loup, à Courmes, site de Bramafan – 0,825 MW installés ; 

- sur le Loup, à Gourdon, site de Pont du Loup - 8 MW installés ; 

- sur la Siagne, à Saint Cézaire-sur-Siagne - 9,8 MW installés. 

Sur de nombreux cours d’eau du territoire (la Cagne et le Loup sur tout leur linéaire, la Siagne de la Pare et le vallon de Gras, 

l’Estéron en amont du confluent avec le Riou de Cuébris et son affluent la Gironde) aucune autorisation ou concession ne sera 

donnée pour des entreprises hydrauliques nouvelles, en application de l’Article 2 de la Loi du 16 octobre 1919.  

Les rivières du département des Alpes-Maritimes ont subi des aménagements importants au début du XXème siècle. Le 

potentiel est déjà fortement exploité. En dehors des rivières à débit réservé et des rivières classées, il ne reste que très peu 

de tronçons équipables. 

Dans le cadre de l’étude du potentiel régional pour le développement de la petite hydroélectricité, le Groupe Energies 

Renouvelables, Environnement et Solidarités (GERES) a dressé une liste des chutes sur rivières non classées présentant un 

intérêt pour un équipement hydroélectrique. Le ruisseau le Bouyon, affluent de l’Estéron, sur la commune du Broc, arrive en 

4eme position des 10 sites les mieux classés en région PACA. D’une hauteur de chute de 510 mètres, il fournirait une 

puissance de 3,15 MW. 

D’autre part, cette même étude mentionne qu’un seuil et centrale hors service existe sur la commune du Bar-sur-loup sur la 

rivière le Loup. Cette micro-centrale qui alimentait autrefois une papeterie a une puissance faible (15 kW) mais elle présente un 

grand intérêt pédagogique potentiel. La Communauté d'Agglomération de Sophia Antipolis (CASA) souhaite réaménager cette 

ancienne centrale abandonnée, les bâtiments d'une ancienne papeterie et l'ensemble du site en un lieu d'accueil valorisant 

aussi bien le patrimoine que les loisirs. La CASA a déjà réhabilité le barrage, la prise d'eau et le canal en 2005.  

                                                           

39 Source : http://www.ademe.fr/paca/Pdf/%C3%A9tudeHydro.pdf 
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Par ailleurs, le SICASIL a adopté en 2008 un programme de développement des énergies renouvelables (équipements de ses sites 

de production d’eau potable de panneaux photovoltaïques) et de production hydroélectrique à partir de ses infrastructures 

d’eau potable. Une étude hydraulique a permis de confirmer un potentiel hydroélectrique cumulé de 850 kW réparti sur cinq 

sites assurant un productible moyen de 3570 Méga Wh/an. Après contact avec le SICASIL, il apparaît que 2 communes du PNR 

sont concernées par ce type de projets hydroélectriques : Grasse (Canal de la Siagne) et Saint-Cézaire-sur-Siagne (Canal de la 

Siagne). 

 

Carte sur le potentiel à croiser avec l’existant !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.2 Les installations solaires thermiques  

La région PACA bénéficie d’un temps d’ensoleillement important (plus de 2500h/an)
40

 tout comme l’ensemble du département 

et donc le territoire de projet du PNR (supérieur à 3,4kWh/m²/jour). Un fort potentiel existe donc, bien que la partie centrale du 

Parc soit marquée par une nébulosité plus forte.  

Malgré les conditions très favorables, les installations solaires thermiques, utilisées pour produire de l’eau chaude sanitaire et 

du chauffage ou bien de l'électricité (par voie "thermodynamique") restent peu nombreuses. On ne dispose pas d’informations 

quantitatives précises sur le nombre d’installations existantes sur le territoire.  
Des initiatives existent : le Centre de Valorisation Organique (CVO) en cours de construction au Broc (livraison prévue au 1

er
 

trimestre 2011) sera équipé pour la production d'eau chaude sanitaire solaire grâce à 60 m² de panneaux installés, produisant 

environ 60% des besoins en eau chaude sanitaire du site.
41

 

                                                           

40 Source : http://www.ademe.fr/paca/pages-ademe/energies-renouvelables-thermiques.asp  
41 Source : http://www.smed06.fr 
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6.2.3 Les installations photovoltaïques 

Le nombre d’heures en production nominale d’énergie solaire électrique s’établit entre 1260 et 1360 heures pour le territoire 

du PNR.
42

 Parmi les applications du photovoltaïque raccordées au réseau public de distribution d’électricité, on distingue : 
- les systèmes attachés à un bâtiment consommateur d’électricité, qu’il soit à usage résidentiel (maisons individuelles, 

habitat collectif social ou privé) ou professionnel (bureaux, commerces, équipements publics, industrie, agriculture). 

Les modules peuvent être « sur-imposés » à la toiture ou bien « intégrés au bâti ». Leur surface active va de quelques 

dizaines à quelques milliers de m².  

- les systèmes posés sur ou intégrés à des structures non-consommatrices d’électricité (ombrière de parking, 

couverture de passage public ou de quai de gare, mur antibruit, etc.). Leur surface active va en général de quelques 

centaines à quelques milliers de m².  

Les installations en toiture permettent d’exploiter des surfaces habituellement inutilisées. 
Peu d’installations thermiques et photovoltaïques ont été installées sur le bâti actuel. A noter que la dynamique de leur 

développement entre 2006 et 2007 est un peu plus marquée au Sud et à l’Est du territoire notamment sur Grasse, 

Coursegoules, Vence et Tourrettes-sur-Loup.  

Le CVO en cours de construction au Broc sera équipé d'une centrale de production d'électricité de dernière génération de 

2950 m², production prévue de 400 MWh/an, puissance installée de 335,88 kWc (1866 modules de 180 Wc).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

42 Source : http://www.ademe.fr/paca/Pdf/Synthese_etude_potentiel_elec_solaire_paca.pdf 

 

http://www.photovoltaique.info/Raccorde-au-reseau.html
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-  

- les parcs photovoltaïques au sol, constitués de quantités importantes de modules posés sur des structures porteuses, 

dont la production est exclusivement destinée à l’alimentation directe du réseau électrique. Leur surface active va de 

quelques milliers à plusieurs dizaines de milliers de m² (puissance de quelques centaines de kilowatts à plusieurs 

dizaines de mégawatts). De nombreuses communes du périmètre du PNR sont sollicitées pour l’installation de parcs 

photovoltaïques au sol. Les projets les plus avancés sont : 

 Le parc photovoltaïque au sol de Valderoure d’une puissance de 1.7 MW dont le permis de construire 

a été accordé début 2010. Il concerne 6,5 ha dans le secteur du Défens de la Serre. 288 structures 

seront installées. Le raccordement au réseau est prévu pour novembre 2011. 

 Le projet de ferme solaire photovoltaïque sur la commune de Saint-Auban qui devrait avoir une 

puissance d’environ 9 MW. Ce projet est porté par le Conseil Général des Alpes-Maritimes sur des 

terrains lui appartenant au lieu-dit « Les lattes ». Il concernera 25 ha (et 12 ha en option). Cette 

centrale représentera la plus importante production électrique photovoltaïque du département. 

 

L’installation de parcs photovoltaïques au sol n’est pas sans impacts sur les sols, la biodiversité et les paysages. 

L’objet du décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 (entré en vigueur le 1er décembre 2009) relatif aux procédures 

administratives applicables à certains ouvrages de production d'électricité, et de la circulaire du 18 décembre 2009 relative au 

développement et au contrôle des centrales photovoltaïques au sol est précisément d’organiser le développement des 

installations au sol. 

La circulaire du 18 décembre 2009 précise que « Le Gouvernement réaffirme la priorité donnée à l'intégration du 

photovoltaïque aux bâtiments, afin de favoriser des solutions esthétiques respectueuses des paysages et de l’architecture, 

évitant l'immobilisation de surfaces supplémentaires et, partant, les conflits d'usage, […]. 

Ces installations solaires au sol devront être développées de façon organisée […]. Tout en favorisant le développement de ce 

type d'installation, vous [préfets de régions et de départements] porterez une attention particulière à la protection des 

espaces agricoles et forestiers existants ainsi qu'à la préservation des milieux naturels et des paysages. Les projets de 

centrales solaires au sol n'ont pas vocation à être installés en zones agricoles, notamment cultivées ou utilisées pour des 

troupeaux d'élevage. 

Dès lors, l'installation d'une centrale solaire sur un terrain situé dans une zone agricole, dite zone NC des plans d'occupation 

des sols ou zone A des plans locaux d'urbanisme, ou sur un terrain à usage agricole dans une commune couverte par une 

carte communale, est généralement inadaptée compte tenu de la nécessité de conserver la vocation agricole des terrains 

concernés ».  
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Le projet ne doit pas être de nature à « porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux environnants (article R.111-21 du 

code de l'urbanisme), à compromettre les activités agricoles ou forestières (article R.111-14) ou à comporter des risques pour 

la sécurité publique (article R. 111-2) ». 

Une étude du potentiel de production d’électricité d’origine solaire en PACA a été réalisée en 2009 sous maîtrise d’ouvrage 

de l’ADEME dans le cadre de l'Observatoire Régional de l'Energie et du Document Orientation Stratégique de l'Etat. Elle a 

pour objet de quantifier les potentiels de production d’énergie à partir de toutes les sources d’énergies renouvelables. Elle 

précise notamment les enjeux liés à l’implantation des centrales au sol et des installations en toiture : 

 

Enjeux liés à l’implantation des centrales au sol et des installations en toiture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : http://www.ademe.fr/paca/Pdf/Synthese_etude_potentiel_elec_solaire_paca.pdf 
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6.2.4 L’énergie éolienne 43 

Une étude régionale du potentiel éolien en région PACA réalisée dans le cadre de l’accord cadre Etat – Région- ADEME 

2007/2013, est en cours de finalisation. Cette étude permet de faire une évaluation des superficies exploitables et de donner 

une estimation indicative d’un potentiel de puissance électrique installable. Elle a pour objectif de quantifier le potentiel 

régional mais pas de planifier sa localisation ; l’échelle de travail peut également masquer des enjeux locaux.  

L’Est de la région PACA a un potentiel éolien estimé globalement faible. Cette analyse régionale mentionne cependant que le 

Nord-Ouest du territoire du Parc constitue une zone potentielle pour la production d’électricité d’origine éolienne. Ce secteur du 

Parc est inclus dans une zone plus large à cheval sur les départements des Alpes-Maritimes et des Alpes-de-Haute-Provence 

d’une superficie avec des vents supérieurs à 5,5 m/s à 80 m de 663 km² et d’une puissance estimée à 80 MW.  

Les communes ayant un potentiel éolien sont en cours de discussion avec EDF Energies nouvelles afin d’installer 2 mats tests 

pendant 1 an pour identifier le potentiel réel et la faisabilité technico économique d’un parc d’éoliennes. 

Ces zones présentant un fort intérêt sur le plan environnemental (paysages, milieux naturels, etc.), le potentiel réalisable est 

certainement limité d’autant plus que le territoire des Préalpes d’Azur est soumis à des contraintes techniques (raccordement au 

réseau avec problèmes d’évacuation sur le Moyen-Pays des Alpes-Maritimes). 

Aucune éolienne de puissance n’existe actuellement sur le territoire du PNR. 

 

 

Zones potentiellement exploitables pour l’installation d’éolienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude régionale du potentiel éolien en région PACA – Etat, Région PACA, ADEME. 

                                                           

43 Source : Etude régionale du potentiel éolien en région PACA – Etat, Région PACA, ADEME. 
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Cette étude du potentiel éolien en région PACA précise notamment les enjeux (environnementaux, réglementaires, 

patrimoniaux ; techniques et paysagers) liés à l’implantation d’éoliennes : 

 

 

I - Enjeux environnementaux, réglementaires et patrimoniaux : 
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Source : Etude régionale du potentiel éolien en région PACA – Etat, Région PACA, ADEME. 

 

II – Enjeux techniques : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse des enjeux environnementaux, réglementaires et patrimoniaux 
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Source : Etude régionale du potentiel éolien en région PACA – Etat, Région PACA, ADEME 

6.2.5 Le biogaz 

Le biogaz est le résultat de la méthanisation ou digestion anaérobie de déchets fermentescibles. Les sources les plus 

courantes de biogaz proviennent des stockages de matière organique volontaires ou involontaires : décharges, boues des 

stations d'épuration, effluents d'élevages (déjections animales et déchets agricoles : résidus de culture et d'ensilage, effluents 

de laiteries, retraits des marchés, gazons etc.), effluents des industries agroalimentaires, etc. 

De façon générale, le biogaz est une autre source de bioénergie envisageable si le territoire du Parc s’y prête (étude à mener) : à 

partir de centres de traitement des déchets, de stations d’épuration ou d’exploitations agricoles. Pour se faire, les centres de 

ressources de biogaz devront néanmoins être recentrés sur le territoire. 

6.2.6 La filière bois-énergie  

Le département des Alpes-Maritimes dispose d’un potentiel en bois-énergie très important, en raison de sa surface boisée et 

d’un accroissement naturel de la forêt, supérieur à son exploitation. Sur le territoire du Parc, la ressource en bois-énergie est 

très importante et utilisable (forêts publiques et privées). 

A un niveau d’analyse plus fin
44

, d’après l’étude ressource du Conseil Général des Alpes-Maritimes (2005), le bassin 

d’approvisionnement de Saint-Auban présente plus de 10 000m
3
 de bois disponible par an et les bassins d’approvisionnement du 

                                                           

44 On ne dispose pas d’étude précise plus spécifique au territoire du Parc, qui permettrait de quantifier exactement la ressource disponible à 

l’heure actuelle. 

 

Synthèse des enjeux techniques 

http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9thanisation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ana%C3%A9robie
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Moyen Estéron et du Miolans présentent de 1 000m
3
 à 2 000m

3
 de bois disponible, quelles que soient les conditions de 

mobilisation.  

La ressource disponible est cependant encore peu exploitée dans la zone des Préalpes d’Azur mais une dynamique est en 

marche, concomitante de la labellisation du Pôle d’Excellence Rurale (PER) Filière Bois des Alpes Maritimes en 2006. Dans le 

cadre de ce PER visant pour partie à faciliter la production de plaquettes forestières, des territoires propices à la mise en place de 

plateformes de production et de stockage de bois énergie ont été identifiés. La 1
ère 

plateforme de production de plaquettes 

forestières a été mise en service à Séranon (cf. partie 6 « les ressources énergétiques des Préalpes d’Azur »), sur le territoire du 

PNR. Elle permet d’approvisionner, notamment, les chaudières bois du territoire. 

Les Préalpes d’Azur sont l’un des territoires qui, à l’heure actuelle, regroupe le plus grand nombre de chaudière bois en 

fonctionnement du département des Alpes-Maritimes. On compte en 2009
45

 : 
- 7 chaufferies en fonctionnement : Briançonnet, Saint-Auban (2), Valderoure (2), Séranon , Saint-Vallier-de-Thiey, 

- 2 en cours d’installation : Séranon, Le Broc ;  

- 1 étude en cours sur Le Broc ; 

- 3 notes d’opportunité : Saint-Auban, Carros et Vence; 

- 3 projets : Andon, Vence et Gattières. 

 

La cogénération au bois, dans les zones non desservies en gaz, peut apporter une contribution locale à la desserte en 

électricité. La technique consiste à produire de la vapeur avec une chaudière bois et à l’envoyer dans un groupe turbo-

alternateur. Cette solution est envisageable à partir de 2 ou 3 MWe, mais nécessite un débouché pour la chaleur récupérée. 

Un projet de centrale de cogénération existe sur la commune du Broc. Ce projet a pour objectif de permettre à 2 entreprises 

existantes (installées actuellement dans la vallée du Paillon) de fusionner pour créer une unité de cogénération à biomasse au 

Broc (sur des terrains communaux). Les équipements de production électrique seront activés par la combustion de biomasse 

(consommation estimée à 30 000 m
3
 de grumes par an). Une partie de la chaleur de combustion qui n’a pu être convertie en 

électricité sera récupérée pour sécher le bois et par les industries limitrophes qui utilisent de la chaleur ou le chaud/froid. Ce 

projet structurera la filière bois du département sur 10-15 ans. 

 

Les enjeux liés au développement de la filière bois-énergie sont nombreux : valorisation d’une ressource locale abondante, 

emploi local, contribution au fonctionnement de l’économie locale, entretien de la forêt, lutte contre les incendies et le 

changement climatique. Elle pourrait aussi avoir pour avantages de permettre une amélioration de la gestion des forêts. 

 

Il existe par ailleurs un réseau régional bois énergie
46

, porté par la mission régionale
47

 et des relais départementaux sont en place 

dans chaque département de PACA, dont les Alpes Maritimes
48

.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

45 Source : http://www.ofme.org/affcarte.php3?NoID=242 
46 De nombreux acteurs sont déjà impliqués dans ce développement : l’Union Régionale des Communes Forestières PACA ; l’Association des 

Communes Forestières 06 ; le Syndicat des Forestiers Privés 06 ; le Centre de la Propriété Forestière Privée PACA ; FIBOIS 06-83 ; l’ONF Alpes 

Maritimes Var ; le Conseil Général 06 - Direction de l’Écologie et du Développement Durable ; la Région PACA Service Forêt ; l’ADEME PACA – 

Mission Bois Énergie ; l’Association Bois Énergie Territoires ; la Coopérative Provence Forêt, etc. 
47 www.ofme.org/energie  
48 www.boisvivant.com  
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6.3 Un développement d’installations productrices d’énergies renouvelables à encadrer 

Les communes du territoire des Préalpes d'Azur sont aujourd'hui soumises à pression en termes de sollicitation pour des projets 

d’installations productrices d’énergies renouvelables. Il représente en effet l’un des derniers réservoirs de foncier pour les 

installations liées aux énergies renouvelables (centrale photovoltaïque et parc éolien).  

La question de la compatibilité des zones potentiellement exploitables, avec les enjeux liés au maintien des activités 

économiques traditionnelles, aux paysages, au cadre de vie et aux milieux naturels est décisive. 

Il est impossible d’apporter aujourd’hui, sans une étude approfondie des espaces favorables et du caractère d’acceptabilité ou 

non de tel ou tel type d’installation productrice d’énergie renouvelable, une réponse à cette question de compatibilité. 

Un certain nombre de questions devront être posées dans le cadre de cette étude : 

 le projet est-il cohérent avec les orientations de la Directive Territoriale d’Aménagement (DTA) des Alpes-Maritimes ? 

 le terrain ciblé a-t-il une valeur et une fonction agronomique à sauvegarder ? 

 les équipements nécessaires à la production d’énergies renouvelables auront-ils un impact paysager  (notamment dans 

le cas de fermes photovoltaïques) ? 

 les impacts prévisibles seront-ils résorbables par une démarche de prise en compte de leur intégration paysagère ? 

 si oui, le rapport coût / production énergétique restera-t-il intéressant ? 

 ces équipements auront-ils un impact environnemental ? Peut-il être maîtrisé ?  

 quid de la vocation de l’espace une fois le bail d’exploitation terminé ? 

Les enjeux environnementaux, réglementaires, patrimoniaux, techniques et paysagers mentionnés dans l’étude du potentiel 

éolien en région PACA liés à l’implantation d’éoliennes ou de centrales photovoltaïque au sol devront être pris en considération. 

In fine, se pose la question du positionnement du territoire pour chacun des types d’installations productrices d’énergie 

renouvelable. Les zones dédiées à l’accueil des installations devront être localisées. 

Concernant le photovoltaïque, le Parc a notamment un rôle à jouer vis-à-vis de l’implantation des fermes photovoltaïques, sur la 

base des questions énoncées précédemment et des critères à mettre en oeuvre. Quoi qu’il en soit, les impacts prévisibles des 

installations autorisées devront être résorbés par la prise en compte de l’intégration paysagère et par leur caractère de 

réversibilité.
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6.4  Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations potentiels 

 

Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Des initiatives locales innovantes 

en matière de maîtrise de l’énergie 

(Communauté de Communes de 

la Vallée de l’Estéron- Des 

potentialités quel que soit le type 

d’énergie renouvelable concernée  

- Présence de 4 centrales hydro-

électriques 

- Une plateforme de stockage de 

plaquettes de bois à Séranon 

- Dynamique de développement 

des chaudières à plaquettes de bois 

- Existence d’une politique 

volontariste d’économie d’énergie 

à l’échelle départementale. 

- Existence d’un « Plan Climat 

Energie Territoire » au niveau du 

département des Alpes-Maritimes 

et de 4 PLEE au niveau des EPCI. 

 

- Peu d’information sur les installations existantes  

- Une ressource bois insuffisamment exploitée 

- Une faiblesse de gestion des forêts privées, un manque de 

coordination forêts publiques/privées 

- Peu d’installations solaires thermiques et photovoltaïques 

sur le bâti actuel 

- Peu d’incitation dans les documents d’urbanisme sur le 

volet énergie 

 

 

- Un potentiel de production d’énergies 

renouvelables à exploiter (bois, solaire 

principalement) 

- Une prise de conscience politique de l’enjeu de 

sécurisation électrique de l’Est de la Région PACA 

- Existence d’un Pôle d’Excellence Rurale : « Alpes 

Maritimes Montagnes d’excellence : Filière Bois » 

- Une démarche de développement de la filière bois 

impulsée par le Conseil Général (plate-forme bois à 

Séranon) à soutenir 

- Présence du Pôle de compétitivité CAPENERGIES 

"Energies non génératrices de gaz à effet de serre". 

- Des collectivités engagées en matière d’économie et 

de productions d’énergies renouvelables  

- Existence d’atlas solaire et éolien 

- Existence d’une centrale micro électrique qu’il est 

possible de restaurer 

- De multiples subventionnements accessibles aux 

PNR sur les énergies renouvelables 

- Projet de création d’une unité de cogénération à 

biomasse au Broc  

- Des carences en matière 

d'alimentation électrique au 

niveau du département 

(augmentation de la demande)  

- Concurrence foncière entre 

projets éoliens et/ou 

photovoltaïques et activités 

agricoles. 

- Des impacts paysagers et 

environnementaux potentiels  

- Réchauffement climatique 

 

- La définition d’un programme de maîtrise des 

consommations d’énergie (habitants, collectivités, 

entreprises) 

- La définition d’une doctrine géolocalisée en matière 

d’installations productrices d’énergies renouvelables 

- La promotion et l’assistance technique au 

développement des installations productrices 

d’énergies renouvelables en cohérence avec la 

doctrine de développement prédéfinie  

- Soutenir l’innovation et l’expérimentation dans le 

domaine des technologies des énergies renouvelables 

de manière à concilier production d’énergies 

renouvelables et protection d’un territoire rural aux 

patrimoines exceptionnels 

- Le soutien au projet départemental de structuration 

et d’aide à l’exploitation de la filière bois  

- Le suivi des projets d’infrastructures de desserte en 

énergie et communication sur le territoire (THT, GSM, 

haut débit, etc.) 

- L’information et la sensibilisation des particuliers et 

des socio-professionnels en matière d’économie 

d’énergie et d’énergies renouvelables 

- Développer les activités économiques en lien avec 

les énergies renouvelables 
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7  Les déchets

 

7.1 Les acteurs principaux dans le traitement des déchets 

Le territoire de projet du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur
49

 compte 4 acteurs intercommunaux de traitement des 

déchets. Si le traitement des déchets est pris en charge au niveau de ces 4 acteurs intercommunaux, l’organisation de la collecte 

des déchets est réalisée par divers types de structures (acteurs intercommunaux de collecte : SIVADES, CASA, SYMAEC, CCVE, 

CCVA, CCCA, NCA).  

o 2 EPCI de traitement : 

 le SMED - Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets (77 communes dont 36 sur le périmètre du Parc), recouvre près 

de 80% du territoire, à l’Ouest. 

Il a la compétence « Transport et traitement de déchets ménagers et assimilés ». La collecte est restée la prérogative des 

communes. Pour la collecte sélective, le SMED n’intervient que sur la partie « Transport ». Il a également la compétence 

« Communication ». Il assure ainsi des interventions dans les écoles sur demande des établissements, distribue des guides 

de tri, a fait une campagne d’affichage, etc. La demande sur le sujet est forte, mais le SMED manque de moyens humains 

pour pouvoir assurer une sensibilisation régulière sur l’ensemble de ses 77 communes. Il regroupe les communes de 

Aiglun, Amirat, Andon, Ascros, Bonson, Bouyon, Briançonnet, Bézaudun-les-Alpes, Caille, Cipières, Collongues, 

Conségudes, Coursegoules, Cuébris, Escragnolles, Gars, Gattières, Gilette, Gréolières, La Penne, Le Broc , Le-Mas, Les-

Ferres, Les-Mujouls, Pierrefeu, Revest-les-Roches, Roquestéron, Roquestéron-Grasse,  Sallagriffon, Saint-Antonin, Saint-

Auban, Séranon, Sigale, Toudon, Tourette-du-Château, Valderoure. 

 l’UNIVALOM - Syndicat Mixte pour le Traitement des Ordures Ménagères - intègre 5 communes du périmètre du Parc 

(Bar-sur-Loup, Tourrettes-sur-Loup, Gourdon, Courmes et Caussols). 

La CASA a pris la compétence déchets dans son ensemble au 1er janvier 2003. Le traitement a été confié par la suite au 

SIDOM au 1er janvier 2004 devenu UNIVALOM. La CASA a mis en place des « ambassadeurs du tri », qui interviennent 

auprès des habitants, et particulièrement des enfants. Parallèlement, des messages sont délivrés via les Gazettes 

communales et le journal de la CASA. La CASA s’implique enfin lors d’évènements ponctuels, tel que l’IRON MAN, triathlon 

de Nice qui intervient sur l’aire de la CASA et à l’occasion duquel des stands sur le tri et la valorisation des emballages sont 

organisés avec « Eco-emballages ». 

o 1 EPCI qui dispose de l’intégralité de la compétence d’élimination des déchets : 

NCA – Nice Côte d’Azur- intègre trois communes du projet de Parc (Vence, Carros et Saint-Jeannet). Elle a pour 

compétences : élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. Elle mène des actions 

importantes en matière de communication (animations dans les écoles, tenue de stands et organisation de campagnes de 

communication). NCA envisage un partenariat avec le SMED pour la valorisation de ses déchets organiques au CVO du 

Broc, de manière à en optimiser son fonctionnement. 

o 1 EPCI qui dispose de la compétence collecte sur 6 communes et de la compétence traitement sur l’ensemble de son 
territoire : 

le SIVADES - Syndicat Mixte de coopération Intercommunale pour la Valorisation des Déchets du secteur Cannes-Grasse 

- compte 12 communes adhérentes, dont 5 intègrent le Parc, au Sud du périmètre : Saint-Vallier-de-Thiey, Saint-Cézaire-

sur-Siagne, Spéracédès, Cabris et Grasse. Le SIVADES  a la compétence « Valorisation et traitement des déchets ménagers 

et assimilés » pour l’ensemble de son territoire. Depuis le 1er janvier 2006, il assure la collecte des déchets ménagers et le 

                                                           

49 Cette partie du Diagnostic (volet « Déchets ») a été réalisée sur la base d’entretiens ou d’échanges menés avec : Marion LUIGI, directrice de la 

CCMA et animatrice de la sous commission « Eau-Déchets-Assainissement » ; Christine RIVET, assistante administrative au SMED ; Claire BAGNIS, 

technicienne au Service Déchets et Carrières du Conseil Général des Alpes-Maritimes ; Olivier BERARD, chef de service de la gestion des déchets à 

la CASA ; Remi GARCIA, directeur Etudes-Projet et Coordinateur des déchetteries au SIVADES et David TORITI, Direction de la collecte et de la 

gestion des déchets, Nice Côte d'Azur. 
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tri sélectif pour les communes de Cabris, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Spéracèdes (pour les communes du projet de Parc), 

ainsi que la collecte sélective de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey. Concernant les autres communes, les collectes des 

déchets ne sont pas réalisées par le SIVADES. Pour la commune de Grasse, par exemple, c’est la CAPAP qui a la 

compétence « Collecte ». Il organise une communication de proximité (ambassadeurs du tri, et une communication 

institutionnelle (presse, site du SIVADES, etc.). 

A leurs côtés, le Conseil Général des Alpes-Maritimes assume une mission d’orientation et de coordination de l’ensemble des 

actions à mener, via la mise en place d’un Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA).  

Dans le cadre de la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets, un Plan Départemental d’Élimination des 

Déchets Ménagers et Assimilés a été adopté pour les Alpes-Maritimes par arrêté préfectoral le 19 novembre 2004. Ce plan est un 

document officiel qui coordonne l’ensemble des actions à mener pour assurer la réalisation des objectifs législatifs et 

réglementaires en matière de déchets ménagers et assimilés. Ce document a été révisé en 2010. La révision du PDEDMA répond 

aux objectifs réglementaires relatifs à la prévention de la production et de la nocivité des déchets, à la limitation des transports, à 

la valorisation et à l’information du public. Le PDEDMA est décliné en contrats d’objectifs entre le Conseil Général des Alpes-

Maritimes et toutes les collectivités et les EPCI compétents. 

Pour les déchets dangereux, un document programmatique similaire est établi au niveau régional. La dernière édition date de 

1996 avec le Plan Régional d'Elimination des Déchets Industriels Spéciaux (PREDIS) et le Plan Régional d'Elimination des Déchets 

d'Activités de Soins (PREDAS). Il n'est à ce jour pas prévu de mise à jour de ce travail. 

Le Conseil Général des Alpes-Maritimes assure également une mission d’information et de communication avec l’Observatoire 

Départemental des Déchets
50

. Il a initié une Charte départemenale d’harmonisation des conditions d’accès aux déchèterries. 

A noter que la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics et la Chambre du Commerce et de l’Industrie distribuent des 

plaquettes de sensibilisation et organisent des formations auprès des artisans pour les sensibiliser à la valorisation de leurs 

déchets. Il existe par ailleurs une charte de bonne gestion des déchets du BTP, signée en juillet 2003,  qui précise les principes et 

les objectifs selon lesquels les signataires conviennent de s'engager et d'unir leurs efforts, en vue de mettre en œuvre une 

politique d'élimination et de valorisation des déchets des chantiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

50 Qui a vocation à fournir des données homogènes sur la production, collecte, valorisation des déchets par les collectivités, à partir de 

l’harmonisation des Rapports Annuels fournis par les collectivités. Il a été créé par délibération du Conseil Général du 21 Avril 2006. 
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7.2 Les équipements : une dynamique de modernisation en marche 

7.2.1 Le contexte  

Le périmètre du projet de Parc comprend 
51

 : 

- 6 déchèteries : Valderoure, Roquestéron, Bonson et Carros pour le territoire du SMED, Saint-Vallier-de-Thiey et Saint-

Cézaire-sur-Siagne dans la zone de compétence du SIVADES. Une déchèterie est en projet sur la commune de Gourdon 

pour le périmètre de la CASA. 

- un centre de tri – recyclables secs (EMCO), sur Carros, qui a traité 800 tonnes en 2007. 

- une plate-forme de compostage à Carros qui accueillent les déchets verts des collectivités. Cette plateforme, qui est 

exploitée par OREDUI, a une capacité actuelle de traitement de 7 000 à 8 000 t/an. 

- une station de transit des déchets ménagers et assimilés à Valderoure. Il existe également une station de transit sur 

Grasse et sur Vence mais localisée en dehors des limites du PNR. 

- une opération de gestion collective des déchets non ménagers (DNM) dans la zone industrielle de Carros-Le Broc. 

Les déchets non ménagers et non dangereux (ou banals) des entreprises, des administrations et établissements 

publics, (appelés aussi DIB), sont collectés séparément par des prestataires privés. L'Association du club des 

entrepreneurs de la plaine du Var (CAIPDV), regroupant 270 entreprises soit 5300 salariés impliqués, a ainsi permis de 

valoriser 1700 tonnes. Un projet de gestion collective des DNM est en cours pour les industriels de l’aromatique sur 

Grasse. Porté par le  Syndicat du PRODAROM, il réunirait 100 entreprises avec un gisement valorisable de 1400 

tonnes, soit 50 % des déchets produits. 

Pour ce qui est du compostage individuel, le SIVADES, NCA et la CASA distribuent des composteurs individuels sur leurs 

territoires, tandis que le Conseil Général des Alpes-Maritimes subventionne ces projets la plupart du temps.  

Des décharges sauvages persistent sur le territoire, notamment en bordure des routes. Ces sites clandestins ne font pas l’objet 

d’un recensement exhaustif à l’heure actuelle. En revanche, le Conseil Général des Alpes-Maritimes assure le nettoyage des 

bords des routes départementales.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

51 Source « Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés » - Conseil Général des Alpes-Maritimes – décembre 2010 
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7.2.2 Réflexions sur l’émergence de nouvelles solutions concernant la gestion des 
déchets 

Le centre de stockage de déchets non dangereux le plus important des Alpes-Maritimes, dit de la Glacière (Villeneuve-Loubet), 

accueillait 300 000 tonnes de déchets par an (pour une capacité de 270 000 tonnes) et a été fermé le 17 juillet 2009 car il arrivait 

à saturation. Si toutes les collectivités du territoire du PNR sont impactées, cette fermeture a un impact plus fort sur la gestion 

locale des déchets au Sud du territoire du projet de Parc (Saint-Vallier-de-Thiey, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Spéracèdes, Cabris et 

Grasse). Le SIVADES fournissait en effet 90 000 tonnes/an de déchets. NCA est également affectée par la fermeture du site de la 

Glacière. 

Face à la fermeture de ce centre est pour trouver une solution concernant la gestion des déchets problématique dans le 

département des Alpes-Maritimes, des projets émergents : 

o L’ancienne carrière de La Roque (Roquefort-les-Pins) est désormais destinée à être une décharge de matériaux inertes. Un 

arrêté préfectoral a été pris le 28 octobre 2009 portant autorisation d’exploiter une installation de stockage de déchets 

inertes, pour une durée d’exploitation de 12 ans et avec une quantité maximale de déchets limitée à 500 000 tonnes par 

an. 

o En 2011 devrait ouvrir le futur centre de traitement des déchets au Broc porté par le Syndicat Mixte d’Elimination des 

Déchets (SMED) auquel participent les Monts d’Azur avec plus de 70 communes et 40.000 habitants. Ce centre, de 

dernière génération, proposera un taux de valorisation optimum des déchets avec notamment un compost de haute 

qualité et la production d’énergie renouvelable. Sur ce site, l’ensemble des installations sera de Haute Qualité 

Environnementale. Le centre, outil polyvalent, permettra de gérer la globalité de la filière pour plusieurs décennies : 

ordures ménagères résiduelles, bois et déchets verts, encombrants, transfert du verre, emballages ménagers 

recyclables, déchets industriels banals. Il pourra ainsi traiter 40.000 tonnes par an d’ordures ménagères, bois et déchets 

verts par compostage, 10.000 t/an de collectes sélectives, 3.500 tonnes d’encombrants, 1.150 tonnes de verre et 3.500 

tonnes de déchets industriels. Une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) va être conçue pour 

recevoir les refus du Centre de Valorisation Organique du Broc. Elle sera implantée sur la commune de Massoins 

(Communauté de Communes des Vallées d’Azur, mais en dehors du territoire du Parc). Ce centre devrait donc être couplé 

avec le CVO du Broc, pour tous les déchets ultimes secs. 

o En juillet 2010 a été décidée la création d’un Centre de Valorisation Energétique (CVE) à Grasse aux Roumiguières (hors du 

périmètre du PNR). Cet incinérateur accueillera les déchets du SIVADES à l’horizon 2015 (parallèlement un CVO sera 

construit sur Cannes). 

7.3 Une amorce de sensibilisation à la question des déchets spéciaux (dangereux ou d’activités 
de soins) 

Au niveau du territoire du SMED, les déchets dangereux sont collectés en déchetteries (sur Carros, Valderoure ou dans la Vallée 

de l’Estéron) et c’est ensuite OREDUI, filière de VEOLIA qui récupère ces déchets pour les traiter sur Grasse. 

Le SIVADES a quant à lui mis en place un projet pilote de récupération des Déchets d'Activités de Soins à Risques Infectieux 

(DASRI) avec la participation des pharmaciens de Saint-Cézaire-sur-Siagne, Cabris, Spéracèdes et Saint-Vallier-de-Thiey (mise à 

disposition de boîtes spéciales, à code barre). La CASA a également engagée une démarche similaire. Sur le territoire de NCA, il 

n’y a pas d’initiative publique sur ce thème mais l’Unité de Valorisation Energétique installée dans le quartier de l’Ariane incinère 

la totalité des déchets industriels et banals et des déchets hospitaliers. 

Le Conseil Général des Alpes-Maritimes assure quant à lui une mission de sensibilisation sur cette question en éditant une 

plaquette d’information à destination des patients ou des professionnels de la santé. Les collectivités informent le Conseil 

Général des Alpes-Maritimes des moyens dont elles disposent et celui ci assure à son tour la mise à disposition de l’information 

au niveau des professionnels. 

7.4 Synthèse des Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces, enjeux et orientations 
potentiels 
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Atouts Faiblesses Opportunités Menaces Enjeux et orientations potentielles 

- Les collectivités compétentes en matière de gestion des déchets couvrent 

l’ensemble du territoire 

- Le Conseil Général assume une mission d’orientation et de coordination de 

l’ensemble des actions à mener, via la mise en place d’un Plan Départemental 

d’Elimination des Déchets Ménagers (en cours de révision) 

- Création d’un Observatoire Départemental des Déchets  

- 6 déchetteries,  1 centre de tri – recyclables secs, 1 plate-forme de 

compostage, 1  station de transit des déchets ménagers et assimilés, 1 

opération de gestion collective des DNM sur le territoire du PNR 

- Aucun centre de stockage de déchets dans le périmètre du PNR, qui aurait 

un impact paysager, ou serait à l’origine de nuisances potentielles pour 

l’homme et l’environnement.  

-Un nombre d’habitants par déchetterie inférieur à la moyenne régionale 

- Des actions de sensibilisation et de communication régulières menées par 

les divers acteurs (ambassadeurs du tri, animations dans les écoles) 

 - Distribution de composteurs individuels par le SIVADES, la CANCA, la CUNCA 

et la CASA sur leur territoire 

- Quelques territoires sont bien avancés pour la gestion des dangereux et 

DASRI comme la CASA 

 

- Présence et persistance de décharges 

sauvages sur le territoire (dans les cavités, 

rivières, fossés) 

- Absence de recensement des sites de 

décharge sauvage 

- Manque d’homogénéité dans les actions 

de communication sur la production et la 

gestion des déchets menées par les divers 

acteurs 

 

- Le projet de Centre de 

Valorisation Organique (CVO) au 

Broc. L’ensemble des 

installations sera de Haute 

Qualité Environnementale 

- Le Conseil Général 

subventionne les projets de 

distribution de composteurs 

individuels 

- Fermeture, en juillet  2009, du 

site de la Glacière, seul centre 

de stockage à proximité du 

territoire, sur la commune de 

Villeneuve-Loubet, au sud 

(accueillait 300 000 tonnes de 

déchets/an)  risque 

d’augmentation des dépôts 

sauvages de déchets industriels 

banaux 

- Absence d’aménagements de 

recueil des déchets sur les sites 

fréquentés du territoire 

- Absence de gestion des 

déchets issus de la 

fréquentation des sites 

touristiques  

 Le renforcement des actions de 

communication et de sensibilisation à 

l’enjeu de réduction de la production de 

déchets  

 Lutter contre les décharges sauvages 

 L’organisation de la collecte et du tri 

des déchets sur les sites touristiques  

 Encourager et favoriser le recyclage des 

déchets 

 L’intégration paysagère des conteneurs 

à l’échelle du territoire  

 Le soutien et l’amplification des 

démarches de distribution de composteurs 

individuels  
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8  Exploitation de la ressource minérale

 

8.1 Le Schéma Départemental des Carrières 

Le Département des Alpes-Maritimes est pourvu d’un Schéma Départemental des Carrières (SDC) approuvé le 4 Mai 2001. Il 

convient de noter que le SDC doit être révisé dans un délai maximal de 10 ans, à compter de son approbation. Ce document devrait 

donc être révisé d’ici 2011.  

Le Schéma Départemental des Carrières a été créé pour assurer une gestion harmonieuse des ressources naturelles ; il définit 

les conditions générales d’implantation des carrières dans le département des Alpes-Maritimes. Il prend en compte la 

couverture des besoins en matériaux, la protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion équilibrée de 

l’espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. 

Il constitue un instrument d’aide à la décision. 

 

Les autorisations de carrières qui peuvent avoir un impact notable sur l'eau, notamment, celles autorisant les extractions en 

nappe alluviale, doivent être compatibles avec les orientations et objectifs des SDAGE et des SAGE. 

8.2 Bilan de l’exploitation de la ressource minérale sur le territoire52 

8.2.1 Les calcaires et calcaires dolomitiques 

Le territoire présente de nombreuses formations de calcaires et calcaires dolomitiques par endroit très puissante comme pour le 

chaînon du Cheiron-Perrière-Bausses et montagne de Bleine (épaisseur de 200 m) ou le massif très puissant et très développé 

de l’ensemble de la montagne du Chiers, des Baous et du Puy des Tourettes. 

Les matériaux sont de classe B (ce qui correspond à des faciès légèrement argileux mais de bonne résistance mécanique et donc 

de bonne qualité), sur l’ensemble du territoire à l’exception des secteurs des gisements du Sud de Conségudes, du Nord-Ouest 

de Bouyon et de l'Ouest de Bézaudun-les-Alpes et du secteur de Roquestéron, plateau de Calern et montagne de l'Audibergue 

et des calcaires de la zone des Baous qui sont de classe B/C. 

Dans le secteur de la vallée de l’Estéron, l’accès à ces gisements étant difficile à très difficile (cols et routes étroites) cela ôte 

tout intérêt actuellement pour les exploiter. Au contraire, dans la région de Saint-Vallier-de-Thiey et du Nord de Grasse, la 

présence de routes permettant un accès facile, il existe de nombreux autres sites possibles en plus de l’exploitation actuelle au 

plateau de la Sarrée (communes de Gourdon et du Bar-sur-Loup). 

Seuls les sites de Clos Martel et de l'Adrech de Bardines au Broc présentent des formations calcaires de bonne qualité (classe B) 

qui offrent un grand intérêt en raison de la proximité de la vallée du Var. 

 

Les calcaires jurassiques ont fourni des pierres de tailles remarquables : 

- La "pierre de Roquevignon" à Grasse (densité 2,69 et résistance à la compression 1 345 kg/cm²), 

- La "pierre de la Sine" à Vence (densité 2,73 et résistance à la compression 1 130 kg/cm²), 

- Les marbres jaunes et roses d'ornementation de Saint-Vallier-de-Thiey, 

- Le marbre blanc cristallin de Grasse dénommé "Blanc du Var". 

 

 

                                                           

52 Source : G. GONZALEZ – « Schéma départemental des carrières des Alpes-Maritimes – Notice de présentation», Rapport BRGM R39346, mars 

2000, 20 figures 174 pages. 
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8.2.2 Les éboulis 

Concernant les éboulis, cette formation est bien représentée sur l'ensemble du secteur de Roquestéron. Elle est relativement 

étendue à la périphérie des massifs calcaires.  

Les éboulis sont formés de cailloutis calcaires à angles vifs, peu consolidés, pris dans une matrice sablo-argileuse fine. La 

granulométrie des cailloutis est variable, elle peut être fine (de 2 à 5 cm) ou grossière. Leur épaisseur, difficile à évaluer, peut 

varier entre 10 et 20 m. 

Les éboulis peuvent être utilisés comme tout venant. 

Les principaux sites des Préalpes d’Azur sont : 

- Le site proche de Roquestéron, 

- Le site de Bouyon, 

- Le site de Conségudes qui a connu une modeste exploitation, 

- Le site au Sud d'Aiglun, 

- Le site compris entre Valderoure et Thorenc 

- Le site de Briançonnet. 

 
 

8.2.3 Les alluvions 

Le Var présente un lit très large de Saint-Martin-du-Var à Carros qui peut atteindre jusqu’à 800 m de large. 

Les alluvions du Var sont de bonnes qualités notamment au niveau des terrasses alluviales du Bec de l'Estéron qui sont de plus 

faciles d’accès. La formation a une puissance variable de 10 à 30 m.  

Certains secteurs ont été fortement exploités au cours des trois dernières décennies. L’extraction des matériaux minéraux de 

type silico-calcaire s’est achevée courant 2010. 

 
 

8.2.4 Le gypse 

Le secteur de Roquestéron présente en rive droite du Var plusieurs formations gypseuses réparties entre Saint-Martin-du-Var, 

le Labre, Gilette et Bézaudun-les-Alpes. 

Sur la commune du Broc, le Trias gypseux forme une masse importante dont la base est masquée par les alluvions de la rivière. 

Cette formation a été exploitée dans les années 1930 à 1940 pour approvisionner une plâtrière. Aujourd’hui de nombreuses 

contraintes réduisent considérablement l'intérêt de ce site (problème de stabilité, classement en espace naturel protégé, 

présence d’une source, présence de zones d'habitation à proximité, ligne électrique à haute-tension à l'aplomb du gisement, 

pas de route d'accès). 

Certains gisements ont été anciennement exploités comme à la Mesta (confluence Var-Estéron) dans les années 1960. 

L’extraction y a été arrêtée suite à un effondrement et les contraintes y sont fortes (habitat, camping, route en amont) pour 

envisager toute reprise d’activité. D’autres sites ont été anciennement exploités : carrière Véran à Gilette, alentours de Grasse. 

 

Il existe sur le territoire des affleurements de gypse qui malgré un volume intéressant n’ont jamais été exploités en raison des 

accès difficiles et de contraintes fortes (habitat, villages perchés, présence de sources, présence d’aqueduc, de chapelle). C’est 

le cas sur la commune du Broc au Clos Martel ainsi qu’à Bézaudun-les-Alpes et dans la région de Grasse-Bar-sur-Loup. 
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8.2.5 Les exploitations en activité dans les Préalpes d’Azur 

En 2009, le territoire du Parc dénombre 2 exploitations de granulats en activité :  

- l’exploitation à ciel ouvert d’une carrière de matériaux alluvionnaires au Bec de l’Estéron (Gilette) localisée dans les terrasses 

de la basse vallée du Var d’une superficie de 23,74 hectares (superficie utile exploitable de 17 hectares environ). Le 

Département des Alpes-Maritimes est propriétaire des parcelles exploitées. L’autorisation d’exploiter est accordée pour une 

durée de 7 ans à partir de 2004, remise en état incluse. La production moyenne est de 350 000 tonnes par an limitée à 

500 000 tonnes maximale par an et pour un volume total d’extraction d’environ 1,20 millions de m
3
. Le transport des 

matériaux se fait par camions par roulage sur le RD 901 et la RN 202. L’extraction des matériaux a été achevée courant 2010 

et le site est en cours de réaménagement. La remise en état du site consistera à remblayer l’excavation créée par des 

matériaux inertes et à restituer une plateforme qui sera revégétalisée. Un projet de zone de loisirs est envisagé sur cet 

espace une fois le réaménagement terminé. 

 

- la carrière sur les communes de Gourdon et du Bar-sur-Loup (qui ne forment en fait qu’une seule unité d’exploitation) qui 

produit du granulat calcaire. Cette carrière de 55 ha est exploitée en cratère ou en cirque, l’extraction se fait par abattage à 

l’explosif en gradins sur des fronts de 15 m. Le transport des matériaux est effectué par l’accès direct à la route 

départementale n°3. La SEC (Société d’Exploitation de Carrières) emploie 30 personnes (avec l’extraction et le chargement 

transport en carrière). Elle est engagée dans la Charte Environnement des industries de carrières (Niveau 4 obtenu en juin 

2009) et elle a la certification CE2+ des sables et gravillons. Les installations sont sous des bâtiments en bardage 

métallique pour limiter les émissions de bruit et de poussières et disposent d’un système de dépoussiérage par 

aspiration. Ce site a pour particularités d’utiliser la technique de traitement à la chaux dans l’installation primaire pour 

valoriser les fines d’abattage en matériaux de couche de forme pour la construction routière. Cela évite la production de 

matériaux stériles à mettre en stock dans la carrière, et permet d’économiser la ressource. Le réaménagement de la 

carrière est réalisé, à l’avancement de l’exploitation, par revégétalisation des banquettes en concertation avec l’ONF et 

conformément aux prescriptions de l’Arrêté Préfectoral. 2 types de produits :  

 produits routiers pour la construction de chaussée et enrobés (hors couche de roulement)  

 béton : centrale BPE (béton prêt à l’emploi) pour la construction et usines de préfabrication (agglos, ourdis, etc.). 

Les communes du Bar-sur-Loup et de Gourdon ont entamé en 2010 une démarche pour étudier le devenir et la 

requalification de la carrière de leur territoire. 

Liste des carrières en activité présentes sur le territoire du PNR des Préalpes d’Azur 

Commune Lieu-dit Exploitant Nature du 
matériau 

Usage Quantité 
autorisée 
(tonnes) 

Date 
origine 

Durée Date 
expiration 

BAR/LOUP Les 
Souquettes 

STE 
d'Exploitation 
des Carrières 

calcaire Granulats 350 000 31/05/  
1988 

30 ans 31/05/2018 

GOURDON Le Défends, 
Bois de 

Gourdon 

STE 
d'Exploitation 
des Carrières 

calcaire Granulats 800 000 31/12/ 
1985 

30 ans 31/12/2015 

GILETTE Bec de 
l'Estéron 

Synd. Prof. 
Ballastières du 

Var 

alluvions Granulats 500 000 21/01/04 7 ans 21/01/2011 

Source : DRIRE PACA 
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8.2.6 Les carrières abandonnées  

Sur le territoire, on peut observer la présence d’anciennes carrières ou mines
53

 : 

 Carrière de plâtre (1826-1935) et mine de lignite (1865) au Bar-sur-Loup, 

 Carrière (1811-1900) et mine de lignite (1942 pour Vescagne) à Coursegoules, 

 Carrière (1871) à Roquestéron-Grasse, 

 Carrière (1948-1949) et mines de Charbon (1873-1907) à Saint-Vallier-de-Thiey, 

 Mine de houille à Escragnolles (1875-1876), 

 Mine de houille à Briançonnet (1873-1876), 

 

A cela s’ajoute des carrières dont l’exploitation s’est arrêtée récemment : 

 

Liste des carrières anciennement exploitées présentes sur le territoire du PNR des Préalpes d’Azur 

 

Communes 
 

Lieu-dit 
 

Exploitant 
 

Nature du 
matériau 

Usage 
 

Quantité 
autorisée 
(tonnes) 

Date 
origine 

 
Durée 

 

Date 
expiration 

 

CONSEGUDES 
La 

Clapouire 
STE BLANC Travaux 

Publics calcaire blocs Granulats 1 500 08/10/1998 8 ans 31/12/2006 

PIERREFEU Le Caïné 
STE BLANC Travaux 

Publics alluvions Granulats 4 000 16/10/1988 15 ans 16/10/2003 

Source : DRIRE PACA 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

 53 Source : F. OGE « Pré-inventaire des sites potentiellement pollués pour le département des Alpes-Maritimes », Prodig-CNRS, 22 p. 


